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FC PONTCHARRA ST LOUP 

 
 

FOOT ADAPTE 
UNE DEMIE POUR LE SCOL, A QUI LE TOUR ? 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Treizième en 2022, septième en 2023 et quatrième ce week-end… 
A l’image du développement du football adapté dans le district avec aujourd’hui douze sections opération-
nelles, plus quelques autres en gestation, le Sporting Club Ouest Lyonnais (SCOL) continue sa progression sur 
l’échiquier national en terminant quatrième du championnat national disputé de jeudi à samedi à Arbouans, 
dans le Doubs. Les joueurs emmenés par Johan Guerin, Hervé Faure et Lionel Touzet ne sont même pas pas-
sés loin de la finale, échouant dans le dernier carré, sur la plus petite des marges face aux Nordistes de De-
nain, après avoir manqué un penalty alors que le score était encore de parité (1-0). 
Qu’importe finalement car l’essentiel n’était pas forcément dans le résultat : « qu’elle belle aventure, résu-
mait après coup Lionel Touzet, créateur de la section et vice-président du SCOL*. Ce que nous avons fait 
avec ces jeunes, d’autres peuvent le faire dans le district. Ce projet de section foot adapté est une réussite 
et magnifique vitrine pour le club. Place maintenant à la finale régionale de foot adapté organisée par la 
Fédération de Sport Adapté le 22 juin. » 
Mais en attendant, toutes les sections du district ont rendez-vous le 1er juin à Genas pour un plateau qui aura 
des allures de premier championnat du Rhône. 
 

* : Lionel Touzet quittera ses fonctions au SCOL en fin de saison pour se consacrer au District de Lyon et du 
Rhône, dont il est membre du comité directeur. 

Denis DUPONT 

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : 
Vendredi 17 mai 2024 à partir de 18 h 00  

au dimanche 19 mai 2024  
M. Alain RODRIGUEZ : 06 12 38 46 00 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE  
DEDIEE AUX ARBITRES : 06 66 67 89 29 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE FMI : 
M. Serge GOURDAIN au 06 10 35 30 00 
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COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES 
Tél 04 72 76 01 01 

district@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

Vous trouverez ci-dessous la composition de la liste « 24/28 vivons le Foot Ensemble » déposée par le tête de liste Ar-
sène MEYER et validée par la Commission de surveillance des opération électorales le 29/04/24. 
Les noms surlignés en jaune sont les représentants des familles en l’occurrence Educateur, Arbitre et Médecin. 

 
 

LISTE « 24/28 VIVONS LE FOOT ENSEMBLE » 

N° Fonction NOM Prénom S Mail 

1 Président MEYER Arsène M ameyer@lyon-rhone.fff.fr 

2 Président-Délégué COURRIER Bernard M bcourrier@lyon-rhone.fff.fr 

3 Vice-Président CHABAUD Laurent M laurentchabaud@orange.fr 

4 Vice-Président SCHEIWE Christian M christianscheiwe@orange.fr 

5 Vice-Président TOUATI Lakhdar M lakhdartouati@orange.fr 

6 Secrétaire Gal GOURDAIN Serge M sergegourdain@orange.fr 

7 Secrétaire adjointe GRANOTTIER Martine F martinegranottier@orange.fr 

8 Trésorier PINTI Patrick M patrickpinti@orange.fr 

9 Trésorier adjoint BALANDRAS Franck M franckbalandras@orange.fr 

10 Membre ANDRE Roger M rogerandre@orange.fr 

11 Membre DI STEFANO Annick F annickdi stefano@orange.fr 

12 Membre GRAU Eric M ericgrau@orange.fr 

13 Membre LABROUSSE Charlaine F charlainelabrousse@orange.fr 

14 Membre MORCILLO Christophe M christophemorcillo@orange.fr 

15 Membre NOVENT Christian M christiannovent@orange.fr 

16 Membre TOUZET Lionel M lioneltouzet@orange.fr 

17 Médecin DBOUK Claude Jad M jad.dbouk51@gmail.com 

18 Membre STOICA Stéphanie F stephanie.stoica@proplast-export.com 

19 Membre COSTANZA Laurent M laurentcostanza83@gmail.com 

20 Membre KEROUANI Hocine M h.kerouani@gmail.com 

21 Membre SAKET Salima F saketsalima@yahoo.fr 

22 Membre DOS SANTOS MOREIRA D Sylvie F slycarl@hotmail.fr 

23 Membre LAGRANGE Virginie F virginie042302@gmail.com 
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 13 mai 2024 
 

Secrétaire Général : Serge GOURDAIN Secrétaire Adjointe : Martine GRANOTTIER 
Présent : Serge GOURDAIN 

 
 

 

Le club de l’Olympique de Vaulx-en-Velin nous informe du décès de Monsieur Abdelkader Bouharras (48 ans) secré-
taire général du club, plus connu sous le surnom de Kaderou. Arsène Meyer Président du District de Lyon et du Rhône 
de Football, les élus du CD, les membres des commissions, les salariés présentent leurs sincères condoléances aux 
proches, aux amis, et au club de OL de Vaulx. 
 

Le FCLDSD nous informe du décès d’hugo Goubern à l’âge de 23 ans fils de Jérôme Goubern entraîneur des gardiens 
de la réserve ainsi que des U20 du club. Arsène Meyer Président du District de Lyon et du Rhône de Football, les élus 
du CD, les membres des commissions, les salariés présentent leurs sincères condoléances aux proches, aux amis, et au 
club du FCLDSD. 

 
 

 

Les clubs qui désirent présenter des vœux ou des modifications aux règlements du District de Lyon et du Rhône à 
l’Assemblée Générale du 22/06/2024 doivent conformément à l’article 12 des nouveaux statuts du District, les 
adresser au plus tard 30 jours avant l’AG soit le 21 mai 2024 par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant 
foi). De même, pour les clubs ne comptant aucune équipe dans aucun championnat Régional ou National et qui sou-
haiteraient participer aux AG 2024/2028 de la LAuRA Foot au nom des clubs du District de Lyon et du Rhône. 
Il convient dans ce cas de présenter la candidature d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant par envoi re-
commandé dans le même délai de 30 jours avant l’AG du District soit le 21 mai 2024 (s’assurer que le délégué titu-
laire et/ou suppléant sera bien disponible aux dates des AG de la Ligue sous peine de faire perdre de précieuses voix 
au District de Lyon et du Rhône lors des votes). 

 
 

 

Lyon la Duchère 
Le club de football Lyon la Duchère invite le district de Lyon et du Rhône de football   le 22 mai 2024 au stade Balmont 
La Duchère pour la deuxième édition de la journée citoyenne. Le club organise cette journée qui sera l’occasion de se 
rassembler et de se réunir autour de différents ateliers et animations avec la présence de nombreux acteurs tel que la 
police, l’armée, les pompiers, Raid Aventure et d’autres acteurs citoyens. Les différents ateliers vous permettront de 
participer à des animations et jeux pour découvrir les différentes institutions et en apprendre plus sur des thématiques 
très importantes comme la citoyenneté, l’écologie ou encore la santé tout en s’amusant à travers des ateliers interac-
tifs et vivants. Cette journée a également pour but de promouvoir les valeurs fondamentales le respect, la solidarité et 
l’égalité et la lutte contre les discriminations.  
Programme de la journée : 11h match citoyen  

     13h30 lancement des animations 
     17h fin des animations  

Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation. 
 

A.S. ST MARTIN EN HAUT : 
Le club de ST Martin en Haut invite le district de Lyon et du Rhône de football pour  la 2ème édition du Grand Mâ-
chon Jaune et Bleu ! le samedi 25 mai prochain à 8h00 à Saint Martin En Haut, sur la place du plomb. 
Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation. 

ASSEMBLEE GENERALE DU 22 JUIN 2024 A REGNIE DURETTE 

INVITATIONS 

NOS PEINES 
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FOOT SALLE CIVRIEUX D’AZERGUES 
Le Foot Salle Civrieux d'Azergues invite le district de Lyon et du Rhône de football pour ses 25 ans d'existence le sa-
medi 1er Juin 2024 lors du tournoi interentreprise annuel du club à partir de 11h15 pour la remise des coups de cœurs 
et le vin d’honneur. Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation et sera représenté par notre 
Président-Délégué Bernard Courrier. 
 

A.S. ECULLY F 
Le club d'Ecully invite le district de Lyon et du Rhône de Football à inaugurer son nouveau synthétique le samedi 1 
juin à 11h00 au Stade Camille Ninel à Ecully (2 rue Jean Rigaud, 69130 Ecully). 
Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation et sera représenté par monsieur Patrick Pinti tré-
sorier général du district 
 

CHAZAY FC 
Le club de Chazay Football Club invite le district de Lyon et du Rhône de Football et le Groupement Beaujolais au 
verre de l'amitié à 12h,00 lors du Challenge Esprit Club qui se déroulera sur la journée du samedi 01 juin 2024 stade 
Joseph Magat. Ce Challenge consiste en un tournoi autour de 3 catégories : U9 / U11 / U13. 
Arsène MEYER président du DLR vous remercie pour votre invitation. 

 
 

 

L'affiche de la finale de la 107e édition de la Coupe de France est désormais connue. Elle opposera l'Olympique Lyon-
nais au Paris Saint-Germain, le samedi 25 mai prochain à la Décathlon Arena-Stade Pierre-Mauroy de Lille (Nord). Les 
deux équipes se disputeront la succession du Toulouse FC, lauréat du Trophée Charles-Simon en 2023. 

 
 

 

Les Lyonnaises se sont qualifiées pour la finale en confirmant leur victoire du match aller face au Paris-SG (3-2) par 
un nouveau succès au Parc des Princes (2-1) 
Entre la Ligue des Champions féminine, créée en 2010, et l’Olympique Lyonnais, c’est une histoire magnifique qui con-
tinue de s’étendre. Le samedi 25 mai, au stade San Mames de Bilbao, la finale de l’édition 2023-2024 opposera le FC 
Barcelone, qui est allé arracher sa qualification samedi à Chelsea (2-0) après avoir perdu la première manche sur ses 
terres (0-1), à l’OL qui participera, tenez-vous bien, à sa onzième finale sur 15 possibles. Une permanence sur les cimes 
européennes tout simplement exceptionnelles 

 
 

 

Arsène Meyer président du DLR et L’ensemble District de Lyon et du Rhône de Football félicite l’Olympique Lyon Fémi-
nine pour sa qualification à sa 11ème finale de la Champion ’s League. 
 
 
 
 
 
 

COUPE DE FRANCE 

LIGUE DES CHAMPIONS FEMININE 

NOS FELICITATIONS 

https://www.fff.fr/article/12078-la-finale-2024-a-lille.html


 

 

Page 5 

TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 13 mai 2024 
 

Trésorier Général : Patrick PINTI  Trésorier Adjoint : Franck BALANDRAS 
 
 

 

Clubs suspendus depuis le 12 décembre 2023. Nous vous remercions de régulariser votre situation le plus rapide-
ment possible. 
 

Clubs Loisirs : 890614 ASC MEDITERRANNEE 
 
 

 

Clubs suspendus depuis le 25 mars 2024. Nous vous remercions de régulariser votre situation le plus rapidement 
possible. 
 

Clubs Libre : 560999 ASSOCIATION SPORTIVE DE VILLEURBANNE 
Clubs Futsal : 590456 LYON 6 FUTSAL 

 
 

 

Pour des questions de simplicité, il a été demandé à tous les Clubs de consulter l'état de leur compte sur Footclubs et 
de régler le montant indiqué au plus tard le 2 mai 2024. 
En date du 2 mai 2024, certains Clubs n'étaient pas à jour de règlement. Un délai supplémentaire leur a été accordé 
jusqu'au 15 mai 2024. 
 

A ce jour, les Clubs ci-dessous n'ont toujours pas réglé. Nous leur accordons un dernier délai jusqu'au 27 mai 2024. Si 
à cette date les Clubs n'ont toujours pas régularisé leur situation, toutes les équipes du Club seront suspendues 
(application du forfait - match perdu). 
 

Clubs Libres         Clubs Futsal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Clubs Foot Loisir 
 
 
 
 
 
 
 
 

RELEVES N°1 ET N°2 

RELEVE N°3 

PV 648 DU JEUDI 16 MAI 2024 

RELEVE N°4 

533363 ST PRIEST ENTENTE SPORTIVE 

564593 FC LYON CROIX ROUSSE 

532336 A.S.A VILLEURBANNE 

544460 CALUIRE SPORTING CLUB 

528363 SPORTING NORD ISERE 

541604 BELLEROCHE OLYMPIQUE 

504671 UGA LYON-DECINES 

504408 RHODANIENNE A.S. 

548245 BEAUJOLAIS OS 

560870 GROUPEMENT FEMININ ASEF / FCLDSD 

525630 ANTILLAIS DE VILLEURBANNE FC 

564706 OLYMPIQUE DE DECINES 

529727 FC ST PAUL EN JAREZ 

581465 CS VIENNE FOOTBALL 1955 

564297 Passion Football Club 

560780 GOAL FEMININES CHAZAY 

523960 TRINITE 

590456 LYON 6 FUTSAL 

582446 SAINT GENIS LAVAL FUTSAL CLUB 

553627 FC CHAVANOZ 

561015 FUTSAL TIGNIEU JAMEYZIEU 

563893 ATHLETIC CLUB D'OULLINS 

560150 AC MEYZIEU 

582084 US FUTSAL ST FONS 

564190 VAULX UNITED 

564290 FC St Cyr Ampuis 

890614 ASC MEDITERRANNEE 
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Vous trouverez en fin de PV le budget prévisionnel et les tarifs 2024/2025 approuvés à l’unanimité par la Commis-
sion des Finances du 29 avril 2024 et validés par le Comité Directeur du 6 mai 2024 et qui seront proposés lors de 
l'Assemblée Générale du District du 22/06/24 à REGNIE DURETTE.  

BUDGET PREVISIONNEL ET TARIFS 2024/2025 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion des lundis 6 et 13 mai 2024 
 

Présidente : Martine GRANOTTIER (Présente)   
Membre représentant des clubs : Laurent COSTANZA (Présent) 
Secrétaire : Lucien SINA (Présent) 
Membres du CD : Laurent CHABAUD - Serge GOURDAIN –Alain RODRIGUEZ 
Représentant des commissions : Thierry PESTRITTO 

 
 

 

Rencontres des 04 et 05 mai 2024 
- DOMTAC / FC LYON – U15 – D2 – Poule A : La rencontre s’est déroulée dans un bon état d’esprit sportif, Bravo aux 
2 équipes . 
- GRIGNY / MILLERY VOURLES – U15 – D4– Poule D : Rappel au club Grigny : la feuille de route de la saison en cours 
doit être obligatoirement affichée et visible à l’arrivée au stade. La rencontre s’est déroulée dans un bon état d’esprit 
sportif, Bravo aux 2 équipes. 
- ST MARTIN EN HT / TOUSSIEU – seniors – D3 – Poule D : Club de St Martin: il est de la responsabilité de vos délé-
gués du club de ne pas laisser des jeunes spectateurs s’installer sur le banc de touche local ou visiteurs. La feuille de 
route de la saison en cours doit être obligatoirement affichée et visible à l’arrivée au stade. Club de Toussieu : il est 
souhaitable que vous rappeliez à votre éducateur qu’il est strictement interdit de fumer ou de vapoter  dans 
l’enceinte du terrain et qu’il doit rester dans sa zone technique et non sur le terrain, et surtout qu’il doit s’abstenir de 
contester l’arbitre à tout moment. 
- ENT. ST PRIEST / AS PUSIGNAN – seniors – D3 – Poule D : Aux 2 Clubs: Il est demandé aux coachs et dirigeants des 2 
équipes de modérer leurs propos envers le corps arbitral. Au club de St Priest : vos délégués du club doivent obliga-
toirement porter des chasubles de façon à être identifiables – vous êtes responsables du comportement délétère de 
vos spectateurs envers l’arbitre et vos adversaires. 
- US FORMANS / AMPLEPUIS – U20 – D2 – Poule D : Club de Formans : vous êtes responsable du comportement 
inaproprié de vos spectateurs envers l’arbitre et vos adversaires, en aucun cas vous ne pouvez laisser un spectateur 
hurler des insultes envers l’arbitre et vos adversaires dans un mégaphone – Il serait souhaitable que vous surveiller le 
comportement de vos délégués de club: pour l’un qui a disparu en 2e mi-temps/pour l’autre qui a passé son temps au 
téléphone en fumant et en discutant avec les spectateurs locaux – toujours pour vos délégués – ils doivent obligatoi-
rement raccompagner l’arbitre à son vestiaire à la mi-temps et à la fin du match. Trouvez-vous normal que votre as-
sistant à la touche fume en remplissant sa² fonction ? Pour conclure avec le club de Formans , vous n’êtes pas sans 
savoir qu’il est strictement interdit de vendre des boissons dans des bouteilles en verre (Bière et Perrier), des photos  
montrent des spectateurs avec des fumigènes à la main ce qui est strictement interdit. 
 La  commission PSEM vous informe que ces comportements intolérables ne sauraient se renouveler. 
Pour le club d’Amplepuis : Vous devez informer votre éducateur qu’en aucun cas il ne peut rentrer sur le terrain sans 
autorisation de l’arbitre pour discuter avec lui.  
- ACH / ES TRINITE – U17 – D2 – Poule C : Club de Trinité – lors d’une rencontre, tous les joueurs d’une équipe doi-
vent porter le même maillot. La rencontre s’est déroulée dans un bon état d’esprit sportif, Bravo aux 2 équipes. 
- SATOLAS / ST FONS – seniors – D3 – Poule E – La rencontre s’est déroulée dans un bon état d’esprit sportif, Bravo 
aux 2 équipes. 

RAPPORTS DELEGUES SURPRISES 
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- US MEYZIEU / ECULLY AS – U15 – D2 – Poule A : Pas de délégué identifiable lors de cette rencontre. Conformément 
au PV 539, le club de Meyzieu est amendé de 1 x 15 €uros. La rencontre s’est déroulée dans un bon état d’esprit spor-
tif, Bravo aux 2 équipes. 
- FRANC LYONNAIS / ASA VILL. – U20 – D2 – Poule A : Club de A.S.A Vill. : Pour la sécurité, vous ne devez pas laisser de 
jeunes enfants s’installer sur les bancs de touche. Vous devez obligatoirement équiper vos joueurs remplaçants de cha-
suble.  
Club de Fr.Lyonnais : il serait souhaitable que vous modériez le comportement de votre joueur n° 5 envers les respon-
sables de l’ASA Villeurbanne (avant sanction). 
- AM. DIEMOZ / FC CORBAS – seniors – D4 Poule A : Club de Diémoz : vous devez respecter obligatoirement le proto-
cole de fin de match comme l’exige la feuille de route. Club de Corbas : il serait souhaitable que vous modériez le com-
portement de votre joueur n° 2 (avant sanction), qui s’est permis de gifler le joueur n° 11 de Diémoz alors que l’arbitre 
avait  - bien entendu –le dos tourné. 
- CS VAULXOIS / TOUSSIEU – seniors – D4 – Poule A : Club de Vaulxois : en aucun cas vous pouvez laisser de jeunes 
enfants assis derrière les cages - toujours au club de Vaulxois : vous devez veiller à ce que les spectateurs ne rentrent 
pas sur le terrain alors que des joueurs se trouvent encore sur la pelouse. Dirigeant de Toussieu : Il est strictement in-
terdit de fumer ou vapoter sur les bancs de touche et dans l’enceinte du terrain, de plus vous n’êtes pas sans savoir 
que le dirigeant doit  d’être assis sur son banc de touche, pas en dehors de la zone technique. 

 
 

 

- A.CHANDIEU-HEYRIEUX /COLOMBIER SATOLAS – U17– Match n° 28089686  du 27/04 : 
Transmis commission de Discipline pour suite à donner.  
- A.CHANDIEU-HEYRIEUX /DOMTAC – Match n° 25855588  : Lu et noté 
- A.CHANDIEU-HEYRIEUX /FC GERLAND – Match n° 28127797  : Lu et noté 
Transmis commission de Discipline pour suite à donner. 
- FRANC LYONNAIS : courrier du 29/04/2024 : Lu et noté 

 
 

 

Guillaume CIMIER : Courrier du 02/05/2024 : Lu et noté.  
 

*  *  *  * 
 

Réunion du lundi 13 mai 2024 
Présidente : Martine GRANOTTIER (Présente) 
Membre représentant des clubs : Laurent COSTANZA (Présent) 
Secrétaire : Lucien SINA (Présent) 
Membres du CD : Laurent CHABAUD - Serge GOURDAIN –Alain RODRIGUEZ 
Représentant des commissions : Thierry PESTRITTO 

 
 

 

Rencontres des 11 et 12 mai 2024 
- USEL FOOT / EVEIL DE LYON – U20 – D1 – Poule A : Club de l’USEL – Il est de votre devoir de calmer les velléités de 
vos spectateurs envers l’arbitre, la commission PSEM vous rappelle que l’usage du mégaphone est toléré dans la me-
sure où il ne sert pas à haranguer l’arbitre. Il vous est également rappeler que le rôle du délégué et de l’assistant est 
d’assister l’arbitre - pas de le critiquer, de plus, leur neutralité doit être sans faille. 
- SCOL / FC GERLAND – U17 – D1 – Poule A : Club de SCOL – Il est de votre devoir de calmer les velléités de vos specta-
teurs envers l’arbitre, la commission PSEM vous rappelle que l’usage du mégaphone est toléré dans la mesure où il ne 
sert pas à haranguer l’arbitre. Club de Gerland – il vous est rappelé que l’entrée des vestiaires est strictement interdite 
aux spectateurs. Il est rappelé aux 2 clubs que dirigeants / éducateurs doivent rester assis dans la zone technique 
après avoir donné leurs consignes à leurs joueurs. 
- NEUVILLE S/S / CHASSIEU DECINES – U15 – D1 – Poule A : Club de Neuville – Il est de votre devoir de calmer les ar-
deurs de votre dirigeant que s’est permis de se battre avec un spectateur de son propre club. Club de Décines, la com-
mission PSEM vous rappelle que l’usage du mégaphone est toléré dans la mesure où il ne sert pas à provoquer l’ar-
bitre. 

COURRIERS CLUBS 

COURRIERS ARBITRES 

RAPPORTS DELEGUES SURPRISES 
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- JSO GIVORS / USVJ – U20 – D2 – Poule B : Club de Givors : la feuille de route de la saison en cours doit être obligatoi-
rement affichée et visible à l’arrivée au stade. Il vous est rappelé que les remplaçants doivent, lorsqu’ils ne s’échauffent 
pas rester assis sur le banc et ne pas jongler avec un ballon le long de la touche- il vous est aussi rappelé que le rôle du 
délégué (côté tribune) n’est pas de discuter avec les spectateurs, mais d’intervenir lorsque ceux-ci ont des propos dé-
sobligeants envers l’arbitre et les adversaires. Enfin, il serait bien qu’éducateur et dirigeant surveillent les comporte-
ments des joueurs : 3/4/6/8 et 9 qui donnent des coups et insultent leurs adversaires. 
- SUD LYONNAIS / BELLECOUR PERRACHE – U17 – D2 – Poule C : Club de Sud Lyonnais – votre assistant a pour rôle de 
faire la touche pas de coacher l’équipe, il y a un éducateur qui a cette fonction; il doit surtout éviter de critiquer l’ar-
bitre. Il serait souhaitable que les délégués de club interviennent auprès des spectateurs des 2 équipes pour faire ces-
ser les insultes envers l’arbitre. Club de Bellecour :les joueurs sortant doivent obligatoirement mettre une chasuble. 
- ST PRIEST / ST GENIS LAVAL – FUTSAL – Coupe Lyon et Rhône : Cette rencontre s’est déroulée dans un bon état d’es-
prit sportif, Bravo aux 2 équipes. 
- RHONE SUD / FCSO 69 – seniors – D4 – Poule C : Club Rhône Sud : le délégué du club doit obligatoirement raccompa-
gner à son vestiaire l’arbitre à la mi-temps et à la fin du match. Il vous est rappelé avant sanction qu’il est strictement 
interdit de faire usage de pétards sur ou aux abords d’un terrain de football. Il vous est également rappelé que les pré-
sences de béquilles ou de chaise au bord du terrain sont strictement interdites. Aux 2 clubs : vous devez respecter 
obligatoirement le protocole de fin de match comme l’exige la feuille de route. 
- FC TERNAY / SP NORD ISERE – seniors – D2– Poule B : Club de Ternay : le délégué du club doit  obligatoirement rac-
compagner à son vestiaire l’arbitre à la mi-temps et à la fin du match. Il vous est rappelé qu’il est strictement interdit 
de laisser des jeunes enfants comme toutes autres personnes sur la main courante du terrain, de plus vous ne pouvez 
laisser appuyer contre la main courante une moto qui crée un danger évident. Aux 2 clubs : vous devez  respecter obli-
gatoirement le protocole de fin de match comme l’exige la feuille de route. 
- PONTCHARRA / SC CALUIRE – seniors – D2– Poule D : Club de Pontcharra : il vous est rappelé que les remplaçants 
doivent être assis sur leur banc et pas rester sur la touche pour discuter avec les spectateurs. Club de Caluire : les rem-
plaçants doivent s’échauffer obligatoirement derrière leur cage. Il serait souhaitable que vous calmiez votre coach qui 
a des propos inappropriés envers l’arbitre. 
- CHEMINOTS VAISE / AS PORT. VAULX – seniors – D3– Poule A : Club de Cheminots : les délégués du club doivent 
rester sur le terrain toute la durée du match et n’ont pas gérer la buvette. Ils doivent intervenir pour calmer les ardeurs 
de certains spectateurs envers l’arbitre et veillez à ce que personne ne pénètre sur le terrain durant la rencontre, enfin 
un délégué du club doit obligatoirement raccompagner à son vestiaire l’arbitre à la mi-temps et à la fin du match. 
Club de Port. Vaulx : Vous êtes prié de surveiller le comportement négatif de votre banc de touche. 

 
 

 

CALUIRE SC / ENT.OSB – seniors – D3 – Poule B  – Club de Caluire : vous devez obligatoirement faire le nécessaire pour 
que vos installations soient en état de marche lors des matchs, ce problème de douche est récurant depuis le début de 
la saison.  

 
 

 

La Commission PSEM convoque pour une médiation le club CS VAULXOIS – le  mardi 21 mai 2024 à 18h30 au siège 
du DLR : 
Personnes convoquées : Monsieur Corentin AURIA Président du club. 
    Monsieur Jérémy PADILLA – Responsable catégorie Féminines. 
    Madame Alexia BILLIET - Joueuse senior. 
    Madame Yasmine HUGUES - Joueuse senior. 

 
 

 

La commission PSEM convoque les clubs de CASCOL et CS MEGINAND à une audition qui aura lieu le Mardi 21 mai 
2024 à 19h30 au siège du DLR : 
Personnes convoquées : 
Pour CASCOL : Monsieur Guillaume DI GIOVANNI – Président 
   Monsieur le responsable de la catégorie U11 

RAPPORT ARBITRE 

RAPPEL AUDITION MEDIATION 

CONVOCATION A AUDITION 
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Pour CS MEGINAND : Monsieur Luc PEREZ – Président 
    Monsieur le responsable de la catégorie U11 
Monsieur Jérôme HERNANDEZ – Conseiller Technique Départemental 
Monsieur Marc BAYET – Président Groupement Brévenne 
 

    Présidente                             Secrétaire 
    Martine GRANOTTIER                Lucien SINA                     

COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion des lundis 6 et 13 mai 2024 
 

Composition de la Commission : 
Membres du Comité Directeur : Bernard COURRIER (Président) - MORCILLO Christophe – Roland BROUAT – Lakhdar 
TOUATI 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard - MARZOUKI Mahmoud – TOLAZZI André --MONTERO Antoine – 
BALANDRAUD Jean-Luc – VASSIER Georges – HAMRAOUI Ouardia – ABBES CHRISTIN Linda – CATAFORT Fabien -- 
Membres présents à la réunion : COURRIER Bernard – ABBES CHRISTIN Linda – VASSIER Georges –   PIEGAY Gérard – 
BALANDRAUD Jean-Luc – MONTERO Antoine – MARZOUKI Mahmoud – CATAFORT Fabien 
 

La CR souhaite un prompt rétablissement à notre collègue André TOLAZZI. 
 
 

 

RAPPELS : Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, 
vous êtes priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. 
- Les confirmations des réserves d’avant-match, les réclamations d’après-match sont à envoyer à l’adresse électro-
nique (courriel) du DLR et uniquement à l’adresse suivante conformément à l’article 12.1 des RS du DLR. dis-
trict@lyon-rhone.fff.fr 
- Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseignements sur les Règlements Sportifs, adressez 
vos courriels à l’adresse suivante (aucun renseignement ne sera donné les week-ends ou jour des rencontres et en-
core moins par téléphone) : reglement@lyon-rhone.fff.fr 
En cas d’absence de réponse à une demande de rapport d’une Commission, le club concerné sera amendé de 33 € 
 

A compter du 16 octobre 2023, la commission des règlements s’autosaisira lorsqu’elle découvrira qu’un(e) licencié
(e) suspendu(e) a participé à une rencontre pour laquelle il (elle) n’était pas qualifié(e)  

 
 

 

La CR rappelle que l’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quin-
zième jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance 
la concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. 
Par exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 
 

La FMI propose plusieurs possibilités de réserves qui ne correspondent pas forcément au règlement du DLR. 
La fonction « autre » propose un texte libre à saisir manuellement. 
Il est rappelé que les réserves inscrites dans la FMI sont des réserves fédérales et que certaines réserves ne sont pas 
totalement adaptées au District de Lyon et du Rhône de Football 
Pour les réserves du District non-pré-remplies dans la FMI, les Clubs doivent utiliser la mention « Réserve autre sur 
équipe recevante » ou « Réserve autre sur équipe visiteuse » et établir la réserve eux-mêmes. 

LA CR COMMUNIQUE EUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 

INFORMATION AUX CLUBS 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:reglement@lyon-rhone.fff.fr
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Réserves concernant les licences non actives ou non valides : 
La CR ne pourra les traiter que lorsque la licence sera validée par la LAURA FOOT 
 

RAPPEL SAISON 2023 – 2024 : La commission rappelle qu’une réserve doit comporter des griefs précis (qualification ou 
participation joueur).  La commission vous conseille de vous reporter à la page 61 à 63 de l’annuaire 2022-2023, cha-
pitre « Comment doit être formulé une réserve » 

 
 

 

Affaire N° 234 : Rencontre N° 25857771 : Grand Ouest Ass 3 – AS Ecully 1 – U 15 – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 27/04/2025 
Réserve confirmée par le club de Ecully par courriel en date du 29/04/2024 
 

Affaire N° 235 : Rencontre N° 25858777 : USDM 1 – Grand Ouest Ass 4 – U 15 – D 3 – Poule C 
Motif : joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 01/05/2024 
Réserve confirmée par le club de USDM par courriel en date du 02/05/2024 
 

Affaire N° 236 : Rencontre N° 25857391 : USEL Foot 1 – AS St Priest 2 – U 15 – D 1 – Poule B 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 04/05/2024 
Réserve confirmée par le club de USEL Foot par courriel en date du 05/03/2024 
 

Affaire N° 239 : Rencontre N° 25855589 : FC Domtac 2 – Chassieu Décines 2 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Domtac par courriel en date du 07/05/2024 
 

Affaire N° 240 : Rencontre N° 25855589 : Domtac 2 – Chassieu Décines 2 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Chassieu Décines par courriel en date du 06/05/2024 
 

Affaire N° 241 : Rencontre N° 25851589 : Meyzieu 1 – S N I 2 – Seniors – D 2 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 04/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Meyzieu par courriel en date du 06/05/2024 
 

Affaire N° 242 : Rencontre N° 25856712 : Ent St Priest 1 – AS Pusignan 2 – Seniors – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 04/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Ent St Priest par courriel en date du 07/05/2024 
 

Affaire N° 244 : Rencontre N° 28137024 : Lyon Maccabi 1 – ASAV 2 – Seniors – Coupe G L M 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 08/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Lyon Maccabi par courriel en date du 11/05/2024 

 
 

 

Affaire N° 231 : Rencontre N° 28087498 : F C V B 1 – Diémoz 1 – Féminines – Coupe Vial 
Motif : Qualification joueuse – Rencontre du 28/04/2024 
Réserve d’après match du club de Diémoz par courriel en date du 29/04/2024 
 

Affaire N° 232 : Rencontre N° 27201221 : S A F 1 – CS Reyrieux 2 - U 15 – D 4 – Poule F 
Motif : Joueur en équipe supérieure – Rencontre du 24/04/2024 
Réserve d’après match du club de Sud Azergues par courriel en date du 29/04/2024 
 

Affaire N° 233 : Rencontre N° 28090759 : Feyzin cbe 1 – FC Lyon 3 – U 17 – Coupe GLM 
Motif : Qualification joueurs – Rencontre du 28/04/2024 
Réserve d’après match du club de Feyzin par courriel en date du 29/04/2024 
 

Affaire N° 237 : Rencontre N° 25854644 : F.Lyonnais /Fontaines 2 – RC Beligny 1 – U 15 – D 3 – Poule D 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 04/05/2024 
Réserve d’après match du club de Beligny par courriel en date du 05/05/2024 

RECEPTION - RECLAMATIONS D’AVANT MATCH 

RECEPTION - RECLAMATIONS D’APRES MATCH 
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Affaire N° 238 : Rencontre N° 27183743 : FC Gerland 2 – Vaulx en Velin 1 – U 17 – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2024 
Réserve d’après match du club de Gerland par courriel en date du 05/05/2024 

 
 

 

Affaire N° 243 : Rencontre N° 28142742 : FC Domtac 3 – B F B 1 – U 17 – Coupe Beaujolais  
Motif : joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 08/05/2024 
Réserve d’après match du club de Domtac par courriel en date du 11/05/2024 

 
 

 

Affaire N° 225 : Rencontre N° 28044329 : Ent Montchat PLVPB 1 – FC Ste Genis Laval 1 – Futsal – Coupe DLR 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 15/04/2024 
Réserve confirmée par le club de Montchat par courriel en date du 17/04/2024 
Le club de Montchat porte réclamation sur la participation du joueur BELZOUZ Kenzi licence n° 2543735869 du club de 
St Genis Laval suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 12/02/2024. 
La CR demande au club de St Genis Laval de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée dès que possible et 
avant le 06/05/2024 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 
La CR remercie le club de St Genis Laval de sa réponse et après vérification des feuilles de matchs de l’équipe de St Ge-
nis Laval, le joueur BELZOUK Kenzi licence n° 2543735869 a purgé sa suspension lors de la rencontre du 12/02/2024 AL 
Mions – St Genis Laval 
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 231 : Rencontre N° 28087498 : F C V B 1 – Diémoz 1 – Féminines – Coupe Vial 
Motif : Qualification joueuse – Rencontre du 28/04/2024 
Réserve d’après match du club de Diémoz par courriel en date du 29/04/2024 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe de Villefranche (Féminines - U 18 – R 1), le club de Villefranche est 
en infraction avec le règlement de la coupe de Lyon et du Rhône Vial. La joueuse RISPAL Mathilde licence n° 
9602293728 a participé à plus de 5 rencontres en championnat régional. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu par pénalité au club de FCVB sur le score de 0 à 0, reporte le gain 
du match au club de Diémoz, amende le club de FCVB de la somme de 60 euros (60x1) pour avoir fait participer une 
joueuse non qualifiée plus 50 euros de remboursement au club de Diémoz. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 232 : Rencontre N° 27201221 : S A F 1 – CS Reyrieux 2 - U 15 – D 4 – Poule F 
Motif : Joueur en équipe supérieure – Rencontre du 24/04/2024 
Réserve d’après match du club de Sud Azergues par courriel en date du 29/04/2024 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de Reyrieux (U 15 – D 2 – poule F), l’équipe 2 de ce club 
est en infraction avec l’article 10 des RS du DLR.  
Le joueur MARGARIDO SERIO Miguel licence n° 2547261845 a participé à la rencontre du 14/04/2024 AS Buers – CS 
Reyrieux. En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de Reyrieux (0 pt), sans reporter le gain du 
match au club de Sud Azergues (0 pt) sur le score de 2 à 0, amende le club de Reyrieux de la somme de 60 euros 
(60x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié plus 50 euros de remboursement au club de Sud Azergues. 

RECLAMATIONS - JOUEURS SUSPENDUS 

DECISIONS 
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Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 233 : Rencontre N° 28090759 : Feyzin cbe 1 – FC Lyon 3 – U 17 – Coupe GLM 
Motif : Qualification joueurs – Rencontre du 28/04/2024 
Réserve d’après match du club de Feyzin par courriel en date du 29/04/2024 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe du FC Lyon (U 17 – National – poule C), le joueur SCHRICKE An-
toine licence n° 2546964778 a participé à 14 matchs en National U 17. 
L’équipe 3 du FC Lyon est en infraction avec le règlement des coupes du Groupement et coupe DLR. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club du FC Lyon, reporte le gain du match au club de Feyzin sur 
le score de 1 à 0, amende le club du FC Lyon de la somme de 60 euros (60x1) pour avoir fait participer un joueur non 
qualifié plus 50 euros de remboursement au club de Feyzin. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 234 : Rencontre N° 25857771 : Grand Ouest Ass 3 – AS Ecully 1 – U 15 – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 27/04/2025 
Réserve confirmée par le club de Ecully par courriel en date du 29/04/2024 
Après vérification des feuilles de matchs et du calendrier de l’équipe 2 du club de Grand Ouest Association (U 15 – D 2 
– Poule A), l’équipe 3 de ce club est en infraction avec l’article 10 des RS du DLR. 
Le joueur CASASOLA Gauthier licence n° 2547814572 a participé à la rencontre du 13/04/2024 Grand Ouest 2 – Cascol 
2. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de Grand Ouest Association 3 (0 pt), reporte le gain du 
match au club de Ecully (3 pts) sur le score de 0 à 2, amende le club de Grand ouest Association de la somme de 60 
euros (60x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié plus 50 euros de remboursement au club de Ecully. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 235 : Rencontre N° 25858777 : USDM 1 – Grand Ouest Ass 4 – U 15 – D 3 – Poule C 
Motif : joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 01/05/2024 
Réserve confirmée par le club de USDM par courriel en date du 02/05/2024 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe (U 15 – D 1 – Poule A) du club de Grand Ouest Association, 
l’équipe 4 de ce club (U 15 – D 3 – Poule C) est en infraction avec l’article 10 des RS du DLR. 
Les joueurs : ALVES Yanis licence n° 2547726430 
  FOUDILI Sayf Dine licence n° 9603343315 

 HENAULT Louis licence N° 2548259330 
Ont participé à la rencontre du 13/04/2024 Grand Ouest Association 2 – Cascol 2 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de Grand Ouest Association 4 (0 pt), reporte le gain du 
match au club de USDM (3 pts) sur le score de 3 à 0, amende le club de Grand Ouest Association de la somme de 180 
euros (60x3) pour avoir fait participer 3 joueurs non qualifiés plus 50 euros de remboursement au club de USDM. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
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à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 236 : Rencontre N° 25857391 : USEL Foot 1 – AS St Priest 2 – U 15 – D 1 – Poule B 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 04/05/2024 
Réserve confirmée par le club de USEL Foot par courriel en date du 05/03/2024 
Après vérification des licences du club de AS Saint Priest les joueurs : 
 NASSIH Soufyan licence n° 2548545659 mutation hors période jusqu’au 06/11/2024 
 BONVALLET Lucas licence n° 2548139438 mutation hors période jusqu’au 18/09/2024 
Ce club est en infraction avec l’article 8 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de l’AS Saint Priest (0 pt), reporte le gain du match au club 
de USEL Foot (3 pts) sur le score de 2 à 0, amende le club de l’AS Saint Priest de la somme de 60 euros (60x1) pour 
avoir fait participer un joueur non qualifié plus 50 euros de remboursement au club de USEL Foot. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 237 : Rencontre N° 25854644 : F.Lyonnais /Fontaines 2 – RC Beligny 1 – U 15 – D 3 – Poule D 
Motif : Mutation joueurs – Rencontre du 04/05/2024 
Réserve d’après match du club de Beligny par courriel en date du 05/05/2024 
Après vérification des feuilles de matchs et du calendrier de l’équipe 1 de F. Lyonnais/Fontaines (U 15 – D 1 – poule B), 
l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
Après vérification des licences du club de F. Lyonnais/Fontaines les joueurs : 
 TRONCY Lorrys licence n° 2547688827 mutation hors période jusqu’au 29/08/2024 
 MONGELLAZ Robin licence n° 2548093153 mutation hors période jusqu’au 29/08/2024 
Ce club est en infraction avec l’article 8 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de F. Lyonnais/Fontaines (0 pt) sur le score de 0 à 2 sans 
reporter le gain du match au club de Beligny, amende le club de F. Lyonnais/Fontaines de la somme de 60 euros 
(60x1) pour avoir fait participer un joueur non qualifié plus 50 euros de remboursement au club de Beligny. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 238 : Rencontre N° 27183743 : FC Gerland 2 – Vaulx en Velin 1 – U 17 – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2024 
Réserve d’après match du club de Gerland par courriel en date du 05/05/2024 
1ère réserve 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe de Vaulx en Velin (U 16 – R 2 – poule C), les joueurs : 
 BOUZAMITA Alexandre licence n° 2547460989 – 19 matchs 
 EL AOUNI Mohamed licence n° 2547102580 – 10 matchs 
 LEKSIR Yasser licence n° 2547210097 – 20 matchs 
 EL AOUNI Hamza licence n° 2547012195 – 18 matchs 
Ont effectués plus de 5 matchs en équipe supérieure 
Ce club est en infraction avec l’article 10 des RS du DLR. 
2ème réserve 
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Après vérification de la feuille de match de l’équipe U 16 – R 2 – poule C, les joueurs : 
 BOUZAMITA Alexandre licence n° 2547460989  
 EL AOUNI Mohamed licence n° 2547102580  
 LEKSIR Yasser licence n° 2547210097 
 DESMARIS Adam licence n° 2546883653 
 MANGA Obed licence n° 2547580311 
Ont participé à la rencontre du 28/04/2024 Davézieux Vidalon – Vaulx en Velin 
Ce club est en infraction avec l’article 10 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de Vaulx en Velin (0 pt) sur le score de 6 à 0, sans reporter 
le gain du match au club de Gerland, amende le club de Vaulx en Velin de la somme de 300 euros (60x5) pour avoir 
fait participer 5 joueurs non qualifiés plus 50 euros de remboursement au club de Gerland. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 239 : Rencontre N° 25855589 : FC Domtac 2 – Chassieu Décines 2 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Domtac par courriel en date du 07/05/2024 
Après vérification du calendrier et des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de Chassieu Décines (Seniors – N 3 – 
poule K), l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 240 : Rencontre N° 25855589 : Domtac 2 – Chassieu Décines 2 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Chassieu Décines par courriel en date du 06/05/2024 
Après vérification du calendrier et des feuilles de match de l’équipe 1 du club de Domtac (Seniors – D 1 – poule B), 
l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 241 : Rencontre N° 25851589 : Meyzieu 1 – S N I 2 – Seniors – D 2 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 04/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Meyzieu par courriel en date du 06/05/2024 
Réserve et confirmation de réserve rejetées, mal formulées. 
Après vérification, aucun joueur du club de SNI n’était suspendu lors de cette rencontre. 
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
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Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 242 : Rencontre N° 25856712 : Ent St Priest 1 – AS Pusignan 2 – Seniors – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 04/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Ent St Priest par courriel en date du 07/05/2024 
Après vérification du calendrier et des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de Pusignan (Seniors – D 2 – poule D), 
l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 243 : Rencontre N° 28142742 : FC Domtac 3 – B F B 1 – U 17 – Coupe Beaujolais  
Motif : joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 08/05/2024 
Réserve d’après match du club de Domtac par courriel en date du 11/05/2024 
Le club de Domtac porte évocation sur la participation du joueur KIZILTOPRAK Erhan licence n° 2546688991 du club de 
B F B suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 06/05/2024. 
Après vérification par la CR le joueur KIZILTOPRAK Erhan n’avait pas purgé sa suspension lors de la rencontre du 
08/05/2024. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de B F B sur le score de 2 à 0, reporte le gain du match au 
club de Domtac, amende le club de B F B de la somme de 75 euros (75x1) pour avoir fait participer un joueur non 
qualifié plus 50 euros de remboursement au club de Domtac. 
De plus la CR suspend le joueur KIZILTOPRAK Erhan licence n° 2546688991, 1 match ferme avec date d’effet le 
20/05/2024. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 244 : Rencontre N° 28137024 : Lyon Maccabi 1 – ASAV 2 – Seniors – Coupe G L M 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 08/05/2024 
Réserve confirmée par le club de Lyon Maccabi par courriel en date du 11/05/2024 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de ASA Villeurbanne (Seniors – D 1 – poule A), l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR du DLR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

    Le Président                               Le Secrétaire       
    Bernard COURRIER     Jean-Luc BALANDRAUD 
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FESTIVAL U13 PICTH  
LES FILLES DE L’OL EN FINALE NATONALE 

 

Six équipes du District, trois féminines et trois masculines, issues des phases qualificatives, avaient rendez-vous le 4 
mai dernier du côté de Feurs pour les traditionnelles finales régionales du Festival Pitch U13, véritable coupe de France 
de la catégorie. 
Et l’on n’est pas passé loin du doublé avec l’OL. Si les filles dirigées par Mickael Barroso ont logiquement dominé les 
débats, comme la saison dernière, les garçons coachés par Stéphane Meyer ont échoué d’un souffle derrière le GF38, 
pour le seul billet qualificatif pour la finale nationale (373 points contre 377). Le CASCOL a pour sa part accroché une 
belle sixième place, l’ES Trinité terminant treizième sur seize. 
Chez les filles, ou trois formations étaient qualifiées pour la finale, le Caluire FF 1968 et le FC Villefranche ont pris res-
pectivement les sixième et septième places. 
Double tenantes du titre et six fois vainqueurs sur douze éditions, les filles de l’OL tenteront donc de maintenir leur 
hégémonie sur l’épreuve les 8 et 9 juin à Capbreton, en Gironde.  
 

Denis DUPONT 

U13F - OL 
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion des lundis 6 et 13 mai et mercredi 15 mai 2024 
 

Président : M. Eric GRAU 
Membres du Comité Directeur : M. Roger ANDRE – M. José INZIRILLO – M. Patrick PINTI 
Membres représentant des clubs et autres personnalités : Mme Sabrina GEORGET, Secrétaire – Mme Cécile GARCIA – 
Mme Melissa CHRISTIN - M. André QUENEL – M. Jean-Marie SANCHEZ – M. Moussa TALL, représentant des Arbitres – 
M. Guy CASELLES – M. Bruno BENOIT, Instructeur – M. Thomas NARDONE, Instructeur – M. Loïc RIETMANN, représen-
tant des éducateurs -  
Absences excusées : M. Roger ANDRE - M. José INZIRILLO – M. Patrick PINTI – Mme Melissa CHRISTIN – M. Thomas 
NARDONE, Instructeur – M. Loïc RIETMANN, représentant des éducateurs – M. Moussa TALL, représentant des Ar-
bitres 
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district « district@lyon-
rhone.fff.fr ») de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et décisions 
de la commission de discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 

 
 

 

La commission de discipline rappelle aux arbitres : que les cartons noirs, rapports d’après match, rapports sur des 
incidents doivent impérativement être mentionnés sur la feuille annexe ou sur les observations d'après match de la 
FMI, puis signés par l’arbitre et par les dirigeants des deux clubs, ceci pour éviter d’éventuelles convocations, notam-
ment pour les dirigeants.  
RAPPEL : Lorsqu’un joueur est exclu pour faute grossière, si le joueur victime de la faute est blessé et ne reprend pas 
part à la rencontre ou est évacué par les pompiers, il faut impérativement le mentionner dans le rapport. 
 

- La commission de discipline constate une recrudescence de non envoie de rapport suite aux exclusions, ces rap-
ports sont très importants pour l’application des sanctions, ils doivent être envoyés dans les quarante-huit heures 
suivant la rencontre, uniquement à cette adresse mail : district@lyon-rhone.fff.fr 
- La commission de discipline rappelle aux arbitres que le contrôle de l’identité des personnes présentes sur les 
bancs de touche doit être effectué avant la rencontre. 

 
 

 

Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, une plate-forme concernant l’envoi de mails sécu-
risés et traçables, est utilisée pour l’envoi des convocations et des notifications des sanctions disciplinaires, les con-
vocations et les notifications seront envoyées à l’adresse mail officielle du club concerné. Suivant la sanction, les no-
tifications seront également envoyées à l’adresse mail du joueur concerné. 
Les mails ainsi envoyés seront tracés, l’expéditeur aura automatiquement la confirmation de la réception de ce mail 
de la part du club ou du licencié concerné, en cas d’appel des décisions, ces derniers disposeront de sept jours à 
compter du lendemain de la date d’envoi du courrier électronique avec accusé de réception. 
Cette procédure remplace la plupart des courriers recommandés avec accusé de réception, sauf pour les affaires les 
plus graves. 
 

Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, les nouveaux barèmes des sanctions disciplinaires 
applicables dès la saison 2023-2024 seront disponibles sur le site du D.L.R. 
 

Devant la multiplication d'incidents de ce type, la Commission de Discipline du D.L.R. précise que : 
Toute référence aux personnes exerçant des fonctions au sein des organes déconcentrés de la F.F.F.  (Ligue, district, 
groupement) à l'encontre d'un Officiel, afin de contester l'arbitrage, pourra être qualifié par la présente commission, 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ARBITRES 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET LICENCIES 
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comme des propos menaçants lors de la détermination de la sanction. 
Une tenue correcte est indispensable à la bonne tenue d'une audition devant la Commission de Discipline. Dans le 
cas contraire, notamment par le biais de propos diffamatoires, injurieux et/ou menaçants, la présente Commission 
se réserve le droit de sanctionner un licencié sur la seule base de son comportement lors de l'audition. 
De la même manière, une sanction pourra se voir aggravée en cas de comportement inadapté lors de l'audition. 
 

Suite à deux affaires similaires, la commission de discipline rappelle aux clubs qu’il est formellement interdit à un 
dirigeant d’être sur le banc de touche avec des béquilles. 
Elle demande aux arbitres et aux délégués officiels du DLR de faire respecter scrupuleusement cet interdit.   

 
 

 

Match 27195947 – U15 – D4 - Poule E du 04 mai 2024 FCVB Fem (504256) // SAF (563771) 
Objet : Mauvais comportement des supporters  
Convocation à venir 

 
 

 

Match N° 27785424 – U15F – D1 à 11 - Poule B du 05 mai 2024 F.C. GERLAND (533109) // GOAL FC (560780) 
Objet : Incidents pendant et après la rencontre  
CLUB : F.C. GERLAND (533109) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de F.C. GERLAND 
(533109) de lui fournir un rapport détaillé sur les incidents qui se sont produits pendant et après la rencontre précitée, 
puis nous fournir également la vidéo dont vous disposez au plus tard pour le mardi 21 mai 2024 à 9h00. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, 
ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                                                                        S. GEORGET - Secrétaire      
 

Match N° 28090779 – U15 – Coupe GLM du 27 avril 2024 ST FONS (500361) // E.S. TRINITE (523960) 
Objet : Dégradations vestiaires 
CLUB : TRINITE (523960) 
 Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de TRINITE (523960) de 
lui fournir un rapport détaillé sur les dégradations qui ont été commises suite à la victoire de votre équipe lors de la 
rencontre précitée au plus tard pour le mardi 21 mai 2024 à 9h00. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, 
ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                                                                        S. GEORGET - Secrétaire    
 

Match N° 27152845 – U20 – D2 - Poule B du 11 mai 2024 J.ST.O. GIVORS (547090) // USVJ (553777) 
Objet : Vol dans les vestiaires 
CLUB : J.ST.O. GIVORS (547090) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de J.ST.O. GIVORS 
(547090) de lui fournir un rapport détaillé sur les vols commis dans les vestiaires de l’équipe de l’USVJ au plus tard 
pour le mardi 21 mai 2024 à 9h00. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, 
ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                                                                        S. GEORGET - Secrétaire                                                                             

RAPPORTS D’OFFICIELS SUR INCIDENTS 

DEMANDES DE RAPPORTS 
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Match N° 27195947 – U15 – D4 poule E du 4 mai 2024 FCVB (504256) // SAF (563771)  
Objet : Mauvais comportement sur et en dehors du terrain 
CLUB : SAF (563771)  
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de SAF (563771) de lui 
fournir un rapport détaillé sur les divers évènements qui ont eu lieux, sur et en dehors du terrain lors du match précité 
au plus tard pour le mardi 21 mai 2024 à 9h00. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés intéressés, 
ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur.    
 

E. GRAU – Président                                                                                                                         S. GEORGET - Secrétaire                                                                             
          
 

 
 

AFFAIRE INST. N°73 
Match N° 27147849 – Vétérans - Poule E – du 5 avril 2024 – COLOMBIER // MUROISE 
Motif : Match arrêté 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règle-
ment Disciplinaire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du 
District de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le lundi 27 mai 2024 à 18H00. 
 

Arbitre officiel : M. Nuh KAPLAN 
 

CLUB :  COLOMBIER (551702) 
Président et éducateur sur le match : M. Jean Pierre FERLET 
 

CLUB :  MUROISE (522883) 
Président : M. Hervé QUEAU ou son représentant 
Educateur : M. Khalid BOUNOUR 
Joueurs N° 5 : M. allex DAMOUR  
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

                   E. GRAU - Président                                                                                        S. GEORGET - Secrétaire 
 

AFFAIRE INST. N°78 
Match N° 25855588 – Séniors – D1 – poule B du 21 avril 2024 CHANDIEU HEYRIEUX // DOMTAC 
Motif : Match arrêté  
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règle-
ment Disciplinaire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du 
District de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le lundi 27 mai 2024 à 19H00. 
 

Arbitre officiel : M. Ilyes GOUACEM 

CONVOCATION A AUDITION SUITE AFFAIRES DISCIPLINAIRES  
SOUMISES A INSTRUCTION 
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CLUB : CHANDIEU HEYRIEUX (582234)   
Président : M. Karim BOUTMEDJET ou son représentant  
Educateur: M. Victor PEDREIRO 
Délégué: M. Bruno PALATAN ou M. Patrick MARTIN 
Joueur N°4 : M. Maxime CHAPOTOT - Présence obligatoire 
 

CLUB: GOAL FC (560508) 
M. Léo CHAPOTOT – Licence N°2544064037 
 

CLUB : DOMTAC (526565) 
Président : M. Xavier CHAULLET ou son représentant 
Educateur : M. Mathieu RIOLO  
Joueur N°9 : M. Enzo DE CARVALHO – Présence obligatoire 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU - Président                                                                                        S. GEORGET – Secrétaire 
 

AFFAIRE INST. N°79 
Match N° 25903093 – FUTSAL D1 - du 27 avril 2024 – O. LYONNAIS // VAULX UNITED 
Motif : Match arrêté 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règle-
ment Disciplinaire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du 
District de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le mercredi 22 mai 2024 à 19H00. 
 

Arbitre officiel : M. Tarek BRAIKI 
Arbitre assistant : Sina ZIAEI YEKTA 
Déléguée officielle : Mme christel DELATTRE 
 

CLUB :  O. LYONNAIS (500080) 
Président : M. Laurent PRUD HOMME 
Educateur : M. Grégory GAGNE 
 

CLUB :  VAULX UNITED (564190) 
Président : M. Taoufik CHEHBI ou son représentant 
Délégué adjoint : M. David TOURE 
Educateur : M. Abdelmajid SOUIDI 
Dirigeant : M. Ibrahim LHOUMAN ELIDRISS 
Joueur N° 7 : M. Khaled MOHAMMED DJEBBOUR – Joueur N° 11: M. Adel GHODBANE 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU - Président                                                                                        S. GEORGET - Secrétaire 
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COMMISSION D’APPEL 
04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

ABSENCES A AUDITION : Un nombre de plus en plus important de dirigeants, joueurs ou corps arbitral convoqués en 
audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont soit non fournis soit peu crédibles. 
Pour tout absent à audition et qui n’aura pas fourni des attestations d’indisponibilité, soit de l’employeur, soit médi-
cales, le club se verra amendé de la somme prévue, soit 60 €. 
 

APRES AUDITIONS : Dans un souci d’information, la Commission d’Appel pourra, suivant les cas, dans la rubrique « 
Décisions » du P.V. du District ou de Footclubs, informer les clubs de ses décisions. 
 

Ces décisions ne seront pas susceptibles d’appel tant que les délibérés ne seront pas parus sous forme de notifica-
tion par voie de P.V. du District ou sur Footclubs. 
 

Pour des raisons administratives, les demandes d’appel effectuées par mail doivent être envoyées à l’adresse du 
District du Rhône (district@lyon-rhone.fff.fr). 

 
 

 

Réunion du 29 Avril 2024 
 

Présents : 
M. Christian NOVENT - Président 
M. Didier HAMON - Vice-Président 
Mme Annick DI STÉFANO, M. Alain RODRIGUEZ - Comité Directeur 
M. Gilles URBINATI, M. Ivan BLANC, M. Jean CHAMBOST, M. Jean-Philippe KAPP, M. Christian BIGEARD - Membres 
 

DOSSIER N° AD 18 
APPEL DU CLUB F.C. LYON FOOTBALL ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE CONTRE UNE 
DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 18 Avril 2024 - P.V. N° 645 
DATE DU MATCH : 09/03/2024 - MATCH N° : 25858408 
CATÉGORIE : U17 - D1 - POULE B 
CLUBS : ST. AMPLEPUISIEN 1 (517784) / F.C. LYON FOOTBALL 3 (505605) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Sanction club 
 

Voir notification dans Footclubs 
 
 

 

Réunion du 06 Mai 2024 
 

Présents : M. Christian NOVENT - Président 
  Mme Annick DI STÉFANO, M. Alain RODRIGUEZ - Comité Directeur 
  M. Ivan BLANC, M. Jean CHAMBOST - Membres 
 

DOSSIER N° AR 21 
APPEL DU CLUB A.S. MARTEL CALUIRE CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 25 Avril 2024 - P.V. N° 646 
DATE DU MATCH : 14/04/2024 - MATCH N° : 28044370 
CATÉGORIE : FUTSAL - COUPE AVENIR 

INFORMATIONS 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - NOTIFICATION 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
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CLUBS : GOAL FUTSAL CLUB 4 (552301) / A.S. MARTEL CALUIRE 5 (528347) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueur en équipe supérieure 
 

Après avoir entendu : 
M. l’Arbitre Officiel de la rencontre :  Toufik MGHEZZI HABELLAH - Licence N° 2520253842 
 

POUR LE CLUB GOAL FUTSAL CLUB 
M. le Président : Anthony GANDI  - Excusé 
M. l’Educateur : Yvan LAZARO - Absent 
 

POUR LE CLUB A.S. MARTEL CALUIRE 
M. le Président : Zouaoui SAHNOUNE - Licence N° 2511008921 
M. l’Educateur : Mourad ELOUAFI - Absent 
M. le Joueur N° 8 : Sabry ZANLUNGO  - Licence N° 2518688485 
 

M. le Président Bernard COURRIER représentant de la Commission des Règlements 
Mme Maud KEROUREDANStagiaire Juriste 
 

Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la déci-
sion. 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
 

AUDITION : 
CONSIDERANT que le club de A.S. MARTEL CALUIRE interjette appel de la décision de la Commission de première ins-
tance, 
 

CONSIDERANT que le club de A.S. MARTEL CALUIRE conteste la décision de la Commission de première instance, 
 

CONSIDERANT que M. COURRIER Bernard, Président de la Commission des Règlements du District de Lyon et du Rhône 
de Football, explique en séance qu'après vérification des feuilles de matchs et du calendrier des équipe 4 et 5 du club 
de A.S. MARTEL CALUIRE, le joueur ZANLUNGO Sabry licence n° 2518688485 a participé aux rencontres du du 
13/04/2024 Martel Caluire 4 - AC Meyzieu - Coupe Avenir et du 14/04/2024 Goal Futsal 4 - Martel Caluire 5 - Coupe 
Avenir, 
 

CONSIDERANT que le club de A.S. MARTEL CALUIRE mentionne que le joueur ZANLUNGO Sabry n'était pas présent à la 
rencontre du 13 avril 2024, 
 

CONSIDERANT que Monsieur ZANLUNGO Sabry confirme cette absence, 
 

CONSIDERANT que l'annexe de la feuille de match du 13 avril 2024 ne fait pas apparaître d'observation ou de re-
marque, 
 

CONSIDERANT que Monsieur Toufik MGHE ZI HABELLAH, arbitre de la rencontre du 13 avril 2024 a rédigé un rapport 
daté du 17 avril 2024, 
 

CONSIDERANT que l'arbitre de la rencontre du 13 avril 2024 mentionne, dans ce rapport, que le joueur ZANLUNGO 
Sabry a bien joué, 
 

CONSIDERANT que l'arbitre de la rencontre du 13 avril 2024 mentionne, dans ce même rapport, que le joueur ZAN-
LUNGO Sabry a bien joué mais qu'il n'était pas venu, 
 

CONSIDERANT que la feuille de match du 13 avril 2024 mentionne le remplacement du joueur N°6, Monsieur BEN HAS-
SEN Imad licence N°2543804340, par le joueur N°10, ZANLUNGO Sabry licence n° 2518688485, 
 
CONSIDERANT que la feuille de match du 13 avril 2024 a été signée et validée par les capitaines des clubs de GOAL 
FUTSAL CLUB et A.S. MARTEL CALUIRE, 
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CONSIDERANT que l'arbitre de cette rencontre, Monsieur Toufik MGHE ZI HABELLAH, a signé et validé cette feuille de 
match, 
 

CONSIDERANT que la feuille de match informatisée (FMI) est un document officiel et a valeur de procès-verbal,    
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme la décision de la Commission de 1ère instance pour 
dire : 

Réserve d’après match du club de Goal Futsal par courriel en date du 15/04/2024 
Après vérification des feuilles de matchs et du calendrier des équipe 4 et 5 du club de A.S. MARTEL CALUIRE, le 

joueur ZANLUNGO Sabry licence n° 2518688485 a participé aux rencontres suivantes : 
Le 13/04/2024 Martel Caluire 4 - AC Meyzieu - Coupe Avenir 
Le 14/04/2024 Goal Futsal 4 - Martel Caluire 5 - Coupe Avenir 

Le club de A.S. MARTEL CALUIRE est en infraction avec l’article 151 des Règlements Généraux de la FFF. 
Donne match perdu au club de A.S. MARTEL CALUIRE 5, reporte le gain du match au club de GOAL FUTSAL CLUB 4, 
Amende le club de A.S. MARTEL CALUIRE de la somme de 60 euros (60x1) pour avoir fait participer un joueur non 

qualifié plus 50 euros de remboursement au club de GOAL FUTSAL CLUB. 
Impute au club A.S. MARTEL CALUIRE la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion plus 11.34 € 

(onze euros et trente-quatre centimes) pour frais de déplacement des officiels. 
 

S’agissant d’une rencontre de Coupe Avenir, la Commission d'Appel Réglementaire a jugé en dernier ressort comme le 
prévoit le règlement de la coupe indiqué dans l'annuaire du District de Lyon et du Rhône. 
Toutefois, vous avez la possibilité d'une évocation au Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône de Football 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          I. BLANC 

 

Copies : Commission des Règlements 
  Commission Futsal 
  Commission de l'Arbitrage 
  Commission des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

 
 

 

Appel du 08 Mai 2024 
 

DOSSIER N° AR 23 
APPEL DU CLUB F.C. VILLEFRANCHE CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 6 Mai 2024 
DATE DU MATCH : 28/04/2024 - MATCH N° : 28087498 
CATÉGORIE : FÉMININE - COUPE VIAL 
CLUBS : F.C. VILLEFRANCHE 1 (504256) / AM.S. DE DIEMOZ 1 (516290) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueuse non qaulifiée 
 

La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Mercredi 15 Mai 2024 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

POUR LE CLUB F.C. VILLEFRANCHE 
M. le Président : Daniel TRIQUET ou son représentant 
M. l’Educateur : Arthur FRANCOIS SAUNIER 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB AM.S. DE DIEMOZ 
M. le Président : Ali BELACEL ou son représentant 
M. l’Educateur : David LOUVIOT 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION 
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Un membre de la Commission des Règlements 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et 
du Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réforma-
tion complète d'une décision. 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 14 Mai 2024 
 

Présents : M. Christian NOVENT - Président 
  M. Didier HAMON - Vice-Président 
  M. Alain RODRIGUEZ - Comité Directeur 
  M. Gilles URBINATI, M. Ivan BLANC, M. Jean CHAMBOST, M. Jean-Philippe KAPP - Membres 
 

DOSSIER N° AR 20 
APPEL DU CLUB F. C. SUD OUEST 69 CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 18 Avril 2024 - P.V. N° 645 
DATE DU MATCH : 10/03/2024 - MATCH N° : 25856204 
CATÉGORIE : SÉNIORS - D1 - POULE B 
CLUBS : F. C. SUD OUEST 69 1 (581322) / U.S. LOIRE S/RHONE 1 (521509) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueur suspendu 
 

Après avoir entendu : 
 

POUR LE CLUB F. C. SUD OUEST 69 
M. le Président : Ludovic CURABET - Licence N° 2520230720 
M. l’Educateur : Maxime MOULARD - Licence N° 2518670234 
 

POUR LE CLUB U.S. LOIRE S/RHONE 
M. le Président : Laurent COSTANZA - Excusé 
M. l’Educateur : Philippe TRAINARD - Licence N° 2500714300 
 

M. le Président Bernard COURRIER représentant de la Commission des Règlements 
Mme Linda ABBES CHRISTAN représentant de la Commission des Règlements 
Mme Maud KEROUREDAN Stagiaire Juriste 
 

Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la déci-
sion. 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
 

AUDITION : 
CONSIDERANT que le club de F. C. SUD OUEST 69 interjette appel de la décision de la Commission de première ins-
tance, 
 

CONSIDERANT que le club de F. C. SUD OUEST 69 conteste la décision de la Commission des Règlements du District de 
Lyon et du Rhône de Football, au motif que le club de F. C. SUD OUEST 69 a fait purger la suspension de son joueur et 
que les sanctions financières et sportives infligées sont trop lourdes au regard de l'infraction, 
CONSIDERANT que M. COURRIER Bernard, Président de la Commission des Règlements du District de Lyon et du Rhône 
de Football, mentionne en séance que suite au courriel du Club de U.S. LOIRE S/RHONE en date du 30/03/2024, la 
Commission des Règlements du District de Lyon et du Rhône de Football a fait évocation, au titre de l'article 12b Règle-
ments Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football, et explique qu'après vérification des feuilles de matchs et 
du calendrier de l'équipe séniors D1 poule B du club de F. C. SUD OUEST 69, le joueur BAYARD Jérémy licence n° 
2568625025 n'a pas purgé sa suspension, 
 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
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CONSIDERANT que le club de F. C. SUD OUEST 69 précise de bonne foi en séance, que suite à la parution de la sanction 
de son joueur de 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 20/11/2023 au PV du 16/11/2023 et dans 
un excès de précipitation, celui-ci a fait purger la suspension de son joueur lors de la journée suivante, à savoir celle du 
19/11/2023, sans tenir compte de la date d'effet d'application de la décision,  
 

CONSIDERANT qu'au regard de l'article 16.5 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football, le 
joueur BAYARD Jérémy n'a pas purgé sa suspension entre le 20/11/2023 et le 10/03/2024, date de la rencontre oppo-
sant les équipes de F. C. SUD OUEST 69 et U.S. LOIRE S/RHONE, 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme la décision de la Commission de 1ère instance pour 
dire : 

Réclamation du club de U.S. LOIRE S/RHONE par courriel en date du 30/03/2024 
Le club de U.S. LOIRE S/RHONE porte réclamation sur la participation du joueur BAYARD Jérémy licence n° 

2568625025 du club de F. C. SUD OUEST 69 suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet 
le 20/11/2023. 

Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de F. C. SUD OUEST 69, le joueur BAYARD Jeremy licence n°
2568625025 était bien suspendu lors de la rencontre du 10/03/2024 - U.S. LOIRE S/RHONE - F. C. SUD OUEST 
69. 

Donne match perdu au club de F. C. SUD OUEST 69 (- 1 pt), 
Reporte le gain du match au club de U.S. LOIRE S/RHONE (3 pts) sur le score de 0 à 2, 
Amende le club de F. C. SUD OUEST 69 de la somme de 75 euros (75x1) pour avoir fait participer un joueur non 

qualifié plus 50 euros de remboursement au club de U.S. LOIRE S/RHONE. 
Suspend le joueur BAYARD Jeremy licence n° 2568625025 un match ferme avec date d’effet le 22/04/2024. 
Impute au club F. C. SUD OUEST 69 la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion. 

 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de 
Lyon et du Rhône). 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 

Copies : Commission des Règlements 
  Commission des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

 
 

 

Réunion du 14 Mai 2024 
 

Présents : M. Christian NOVENT - Président 
  M. Didier HAMON - Vice-Président 
  M. Alain RODRIGUEZ - Comité Directeur 
  M. Gilles URBINATI, M. Ivan BLANC, M. Jean CHAMBOST, M. Jean-Philippe KAPP - Membres 
 

DOSSIER N° AR 22 
APPEL DU CLUB EVEIL DE LYON CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 25 Avril 2024 - P.V. N° 646 
DATE DU MATCH : 06/04/2024 - MATCH N° : 27181158 
CATÉGORIE : U17 - D3 - POULE D 
CLUBS : C. LYON OUEST S.C. 1 (516533) / EVEIL DE LYON 2 (523565) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueur suspendu 
 

Après avoir entendu : 
 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
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POUR LE CLUB C. LYON OUEST S.C. 
M. le Président : Jean Jacques RICHARD - Excusé 
M. l’Educateur : Alexandre DORIER - Licence N° 2543900095 
 

POUR LE CLUB EVEIL DE LYON 
M. le Président : Georges CANO, représenté par M. Clément BARRE - Licence N° 2227768092 
M. l’Educateur : Evan GROSBOIS - Excusé 
 

M. le Président Bernard COURRIER représentant de la Commission des Règlements 
Mme Linda ABBES CHRISTAN représentant de la Commission des Règlements 
Mme Maud KEROUREDAN Stagiaire Juriste 
 

Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la déci-
sion. 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
 

AUDITION : 
CONSIDERANT que le club de EVEIL DE LYON interjette appel de la décision de la Commission de première instance, 
 

CONSIDERANT que le club de EVEIL DE LYON conteste la décision de la Commission des Règlements du District de Lyon 
et du Rhône de Football, au motif que le joueur HSAINI Bilel licence n° 2546888048 du club de EVEIL DE LYON a bien 
purgé sa suspension de 3 matchs fermes + automatique avec date d’effet le 28/01/2024, 
 

CONSIDERANT que M. COURRIER Bernard, Président de la Commission des Règlements du District de Lyon et du Rhône 
de Football, mentionne en séance le courriel de réclamation du Club de C. LYON OUEST S.C. en date du 09/04/2024, et 
explique les modalités de purge d'une suspension et qu'après vérification des feuilles de matchs et du calendrier de 
l'équipe U17 D3 poule D du club de EVEIL DE LYON, le joueur HSAINI Bilel a purgé sa suspension, 
 

CONSIDERANT que le joueur HSAINI Bilel n'a pas participé aux rencontres de l'équipe U17 D3 poule D suivantes :  
VAULX EN V. US 2 - EVEIL DE LYON 2 du 04/02/2024 
CALUIRE S.C. 2 - EVEIL DE LYON 2 du 10/02/2024 
EVEIL DE LYON 2 - FC LCR 2 du 02/03/2024 
MENIVAL F.C. - EVEIL DE LYON 2 du 10/03/2024 

 

CONSIDERANT l'article 16.5 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football, le joueur HSAINI Bilel 
a bien purgé sa suspension dans l'équipe avec laquelle il reprend la compétition et de manière continue, 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire infirme la décision de la Commission de 1ère instance pour 
dire : 

Réserve d’après match du club de C. LYON OUEST S.C. par courriel en date du 09/04/2024 
Le club de C. LYON OUEST S.C.sc porte réclamation sur la participation du joueur HSAINI Bilel licence n° 

2546888048 du club de EVEIL DE LYON suspendu 3 matchs fermes + automatique avec date d’effet le 
28/01/2024 

La Commission des Règlements demande au club de EVEIL DE LYON de lui indiquer la façon dont la sanction a été 
purgée dès que possible et avant le 22/04/2024 à 12 H sous peine d’une amende de 33 euros. 

Sans réponse du club de EVEIL DE LYON et après vérification des feuilles de matchs et du calendrier de l’équipe de 
EVEIL DE LYON (U 17 - D 3 - poule D), le joueur HSAINI Bilel licence n° 2546888048 avait purgé la totalité de sa 
suspension lors de la rencontre du 06/04/2024. 

Donne résultat acquis sur le terrain 
Supprime l'amende au club de EVEIL DE LYON de la somme de 75 euros (75x1) pour avoir fait participer un joueur 

non qualifié plus 50 euros de remboursement au club du C. LYON OUEST S.C. 
Rétabli le joueur HSAINI Bilel licence n° 2546888048 dans ses droits. 
Amende le club de EVEIL DE LYON de 33 euros pour non réponse à la demande de la Commission des Règlements. 
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S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de 
Lyon et du Rhône). 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 

Copies : Commission des Règlements 
  Commission des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

 
 

 

Réunion du 14 Mai 2024 
 

DOSSIER N° AR 19 
APPEL DU CLUB U.S. MILLERY VOURLES CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 18 Avril 2024 - P.V. N° 645 
DATE DU MATCH : 06/04/2024 - MATCH N° : 25852766 
CATÉGORIE : SÉNIORS - D1 - POULE B 
CLUBS : U.S. MILLERY VOURLES 1 (549484) / DOMTAC FC 2 (526565) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueur non qualifié 
 

L’affaire est mise en délibéré. 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 15 Mai 2024 
 

Présents : 
M. Christian NOVENT - Président 
M. Didier HAMON - Vice-Président 
M. Alain RODRIGUEZ - Comité Directeur 
M. Gilles URBINATI, M. Ivan BLANC, M. Jean CHAMBOST, M. Jean-Philippe KAPP - Membres 
 

DOSSIER N° AR 23 
APPEL DU CLUB F.C. VILLEFRANCHE CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 6 Mai 2024 
DATE DU MATCH : 28/04/2024 - MATCH N° : 28087498 
CATÉGORIE : FÉMININE - COUPE VIAL 
CLUBS : F.C. VILLEFRANCHE 1 (504256) / AM.S. DE DIEMOZ 1 (516290) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueuse non qaulifiée 
 

Après avoir entendu : 
 

POUR LE CLUB F.C. VILLEFRANCHE 
M. le Président : Daniel TRIQUET, représenté par M. Alexandre ALLIX - Licence N° 2538661021 
M. le Dirigeant : Tom ALLIX - Licence N° 2545549565 
M. l’Educateur : Arthur FRANCOIS SAUNIER - Licence N° 2543774667 
 

POUR LE CLUB AM.S. DE DIEMOZ 
M. le Président : Ali BELACEL, représenté par M. Stéphane BILLON - Licence N° 2543462676 
M. l’Educateur : David LOUVIOT - Excusé 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - DECISION 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
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M. le Président Bernard COURRIER représentant de la Commission des Règlements 
 

Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la déci-
sion. 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
 

AUDITION : 
CONSIDERANT que le club de F.C. VILLEFRANCHE interjette appel de la décision de la Commission de première ins-
tance, 
 

CONSIDERANT que le club de F.C. VILLEFRANCHE conteste la décision de la Commission des Règlements du District de 
Lyon et du Rhône de Football, au motif que la joueuse RISPAL Mathilde U18 licence n° 9602293728 n'est pas concer-
né par la restriction, interdisant la participation de joueuses ayant participé à plus de 5 rencontres en championnat 
régional, présente dans le règlement de la Coupe Vial du District de Lyon et du Rhône de Football, 
 

CONSIDERANT que M. COURRIER Bernard, Président de la Commission des Règlements du District de Lyon et du 
Rhône de Football, mentionne en séance le courriel de réclamation du Club de AM.S. DE DIEMOZ en date du 
29/04/2024, et explique qu'après vérification des feuilles de matchs et du calendrier de l'équipe U18 R1 du club de 
F.C. VILLEFRANCHE, ce dernier est en infraction avec le règlement de la Coupe Vial du District de Lyon et du Rhône de 
Football, 
 

CONSIDERANT que dans le règlement de la Coupe Vial du District de Lyon et du Rhône de Football seules sont autori-
sées à s'engager les équipes séniors féminines participant aux championnats du District de Lyon et du Rhône de Foot-
ball ou d'un championnat d'un district limitrophe, 
 

CONSIDERANT qu'une restriction avait été ajoutée limitant la participation de joueuses évoluant en championnat Na-
tional ou régional, a savoir "Aucune joueuse ayant participé à plus de cinq rencontres en Championnat National où 
Régional ne pourra participer à la Coupe de Lyon et du Rhône", 
 

CONSIDERANT que lors de l'Assemblée Générale des clubs du 17/06/2023, le vœu N°6 demandait une souplesse à 
cette restriction en reprenant l'article 10.b des Règlements Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football, 
 

CONSIDERANT que toutefois une restriction supplémentaire à été ajoutée à ce vœu, à savoir "Afin de ne pas voir faus-
ser le niveau sur les derniers tours de cette compétition, en apportant une restriction en autorisant aucune joueuse 
ayant fait plus de DIX matches en championnat de ligue.", 
 

CONSIDERANT que ce vœu a été adopté à l’unanimité moins 8 abstentions et a été mis en application pour la saison 
2023/2024, 
 

CONSIDERANT que la joueuse RISPAL Mathilde licence n° 9602293728 du club de F.C. VILLEFRANCHE a participé à plus 
de 12 rencontres en championnat régional U18 R1. 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme la décision de la Commission de 1ère instance pour 
dire : 

Réserve d’après match du club AM.S. DE DIEMOZ par courriel en date du 29/04/2024 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe de F.C. VILLEFRANCHE (Féminines - U 18 - R 1), le club de F.C. 

VILLEFRANCHE est en infraction avec le règlement de la Coupe Vial du District de Lyon et du Rhône de Foot-
ball. 

La joueuse RISPAL Mathilde licence n° 9602293728 a participé à plus de 10 rencontres en championnat régional. 
Donne match perdu par pénalité au club de F.C. VILLEFRANCHE sur le score de 0 à 0, 
Reporte le gain du match au club de AM.S. DE DIEMOZ, 
Amende le club de F.C. VILLEFRANCHE de la somme de 60 euros (60x1) pour avoir fait participer une joueuse non 

qualifiée plus 50 euros de remboursement au club de AM.S. DE DIEMOZ. 
Impute au club F.C. VILLEFRANCHE la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion. 
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S’agissant d’une rencontre de Coupe Vial, la Commission d'Appel Réglementaire a jugé en dernier ressort comme le 
prévoit le règlement de la coupe indiqué dans l'annuaire du District de Lyon et du Rhône. 
Toutefois, vous avez la possibilité d'une évocation au Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône de Football 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 

Copies : Commission de Discipline 
  Commission des Règlements 
  Commission Féminine et de Féminisation 
  Commission des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 6 et lundi 13 mai 2024 
 

Présents : 
Président : Laurent CHABAUD 
Membres : Olivier LANDY, Edouardo DA JUSTA, Vincent DEFOIX, Armand KAYADJANIAN, Khalil MAAOUI, Guillaume CI-
MIER, Mohammed AROUS, Guillaume CIMIER. 
CTDA : Jean Claude LEFRANC 

 
 

 

Félicitations :  
Notre collègue et ami Michel DOLMADJIAN – Arbitre- Assistant Fédéral – va tirer sa révérence ce samedi 19 mai après 
plus de 30 ans de carrière dont 18 à la Fédération avec notamment 12 saisons comme assistant en Ligue 2.  
Respect Michel pour cette longévité avec ce même engagement à chaque match en donnant toujours le meilleur de toi
- même, en affichant ce même amour de l’arbitrage et cette volonté permanente de servir en acceptant les vicissitudes 
d’une vie arbitrale liées aux aléas des classements ! Tu as toujours su rester digne, faire face en sachant rebondir et en 
gardant le sourire. Respect là encore ! 
Nous retiendrons également cette soif de partage et de transmission de notre passion commune en allant conseiller, 
motiver, observer des plus jeunes collègues pour les faire progresser et les faire avancer ! 
A 46 ans, tu vois la reconnaissance de ton sérieux, de ton investissement sans faille avec ce titre décerné de meilleur 
arbitre – assistant du National pour la saison 2023/2024.  
 

Félicitations aussi à notre collègue Dorian BOVOLENTA qui a été désigné pour arbitrer la finale de GAMBARDELLA ce 25 
mai à Lille en ouverture du match PSG-OL.  
Partit en Normandie pour ses études, il a su parfaire et appliquer tout ce que la CDA de Lyon et du Rhône lui a appris. 
Ce n’est qu’un début diront certains !! c’est tout ce que nous te souhaitons !!  

 
 

 

Précisons concernant les défraiements des arbitres pour la coupe de Lyon et du Rhône 
Il est rappelé aux arbitres que le défraiement se fait par la caisse de péréquation à partir des 32eme de finale de Coupe 
de Lyon et du Rhône pour toutes les catégories c’est-à-dire Séniors, Vétéran, Féminines, Futsal, U20, U17 et U15.  
Les arbitres seront donc indemnisés par virement par le District de Lyon et du Rhône. 
Les coupes de groupement de sont pas concernées et le défraiement se fera le jour du match. 
 

PREAMBULE   

INFOS ARBITRES - MATCHS DE COUPES   
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Courriers des arbitres et observateurs :  
Dayadji BE : Dossier transmis à M. ANDRE 
Nail BOUKABENE : Demande transmise à M. ANDRE 
Yanis BOUTAYEB : Demande prise en compte 
Claudie CHATELARD : Demande prise en compte et transférée au désignateur. 
Clément HERRIER : Indisponibilité tardive prise en compte. 
Mohamed Khirdine MESSALTI : Courrier pris en compte. 
Serge RAVOT : Demande prise en compte et transmise à M. CHABAUD et M. LEFRANC 

 

Courriers des clubs :  
ENT.S. ST PRIEST : Demande transmise au désignateur. 
CALUIRE FOOTBALL FEMININ 1968 : Demande transmise aux désignateurs. 
RHONE SUD F.C.: Demande transmise au désignateur. 
R.C. BELIGNY VILLEFRANCHE : Demande transmise au désignateur. 
UGA LYON-DECINES : Demande transmise au désignateur. 
ENT.S. ST PRIEST : Demandes transmises aux désignateurs 

 
 

 

Formation initiale des arbitres : 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage sur le site de la 
LAURAFOOT : https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres 

 
 

 

Pour adhérer et rester informés sur nos manifestations,  
Ayez toujours le réflexe : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil 
 

Cotisation UNAF Saison 2023/2024   
L’UNAF, l’association incontournable pour les arbitres 
Protection juridique et convivialité alors n’hésitez plus, rendez-vous sur le site de l’UNAF de Lyon et du Rhône (https://
www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil)    
Le montant des cotisations reste inchangé :   

33 euros (jeunes moins de 23 ans)   
46 euros (adultes).   

Vous avez la possibilité d’effectuer votre règlement soit par chèque expédié à l’adresse du District (à l’ordre de UNAF 
de Lyon et du Rhône), soit par carte bleue (paiement sécurisé).   
 

Services de proximité offerts à nos adhérents :   
Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou d’une agression sur un terrain, dans votre fonc-
tion d’arbitre officiel, menaces, coups..., vous devez solliciter au plus tôt l’un des deux Délégués Juridiques Départe-
mental de votre Amicale (DJD).   
Contactez Guillaume LIONNET au 06.15.34.70.50 ou Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85   
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de 
plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle, …   
Nos 2 experts sont également à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous 
aider dans la rédaction de vos rapports.   
 

Nous contacter :   
Web : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil  
Mail : unaf.lyon.rhone@gmail.com  
 
 
 

COURRIERS DES ARBITRES ET DES CLUBS   

RECRUTEMENT ARBITRES   

INFORMATIONS UNAF LYON ET RHONE   

https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres
https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil
https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil
https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil
https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil
mailto:unaf.lyon.rhone@gmail.com
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COMMISSION DES COUPES 
Tél 04 72 76 01 29 

coupe@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 13 mai 2024 
 

Président : Bernard COURRIER 
Membres CD : Serge GOURDAIN, Lakhdar TOUATI, Roland BROUAT 
Membres : Farid BEN FARAH - Robert DI RIENZO - Maurice MOURROZ – Noé TEDIM DA SILVA RIOS– Virginie LA-
GRANGE – Christian SADIN 
Contacts téléphoniques :  Bernard COURRIER : 06.78.73.69.47 

 

 
 

Matchs des 1/2 finales programmés le WE du 8/9 juin : FC Chassieu Décines // FC Villefranche 2 
         AS St Priest // ES Genas 

Réunion de préparation des 1/2 finales et finales le mardi 21 mai 2024 à 19 h 00 au siège du District (présence obli-
gatoire). 
 

Finale le samedi 15 juin à Pont de Cheruy 
 

A NOTER que les règles applicables en championnat s’appliquent également pour les ententes en coupe, à savoir 3 
mutations, dont 1 hors délai maximum autorisées 

 
 

 

Matchs des 1/2 finales programmés le WE du 1/2 juin :  Caluire Foot Féminin // AS Craponne 
         Entente Savigny/ASMSP // AS St Priest 

 

Finale le dimanche 9 juin à Neuville sur Saône 
 

A NOTER que les règles applicables en championnat s’appliquent également pour les ententes en coupe, à savoir 3 
mutations, dont 1 hors délai maximum autorisées 

 
 

 

Qualifiés pour les 1/2 finales programmées le WE du 8/9 juin : 
FC Ste Foy / Lyon FC 2 / SC Bron Terraillon / Chandieu Heyrieux 
 

Le tirage des 1/2 finales aura lieu dans les locaux du district le mardi 21 mai à 19 h 00, en même temps que la réu-
nion de préparation de ces rencontres et la remise des maillots (présence obligatoire). 
 

Finale le samedi 15 juin à Pont de Cheruy 
 
 

 

Qualifiés pour les 1/2 finales programmées le WE du 8/9 juin  : 
CS Neuvillois / FC Pontcharra Saint Loup / Franc Lyonnais / ES St Priest 
 

Le tirage des 1/2 finales aura lieu dans les locaux du district le mardi 21 mai à 19 h 00, en même temps que la réu-
nion de préparation de ces rencontres et la remise des maillots (présence obligatoire). 
 

Finale le samedi 15 juin à Pont de Cheruy 
 
 

COUPE DLR U15 FEMININES   

COUPE DLR U18 FEMININES    

COUPE DLR U15   

COUPE DLR U17   
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Qualifiés pour les 1/2 finales programmées le WE du 8/9 juin : 
Haut Lyonnais / Pont de Cheruy / FC Gerland / US Villette Janneyrias 
 

Le tirage des 1/2 finales aura lieu dans les locaux du district le mardi 21 mai à 19 h 00, en même temps que la réu-
nion de préparation de ces rencontres et la remise des maillots (présence obligatoire). 
 

Finale le samedi 15 juin à Pont de Cheruy 
 
 

 

Matchs des 1/2 finales - dimanche 2 juin /13 heures à Montanay : FC Villefranche ou Amicale Diemoz / / FC Gerland  
                 Craponne / ASUL 

 

Finale le dimanche 9 juin à Neuville sur Saône 
 
 

 

Matchs des 1/2 finales - dimanche 2 juin / 17h30 à Montanay : FC St Cyr au Mont d’Or / FC Gerland  
          Lyon La Duchère 2 / CS Méginand 

 

Finale le dimanche 9 juin à Neuville sur Saône 
 
 

 

Matchs des 1/2 finales programmés le vendredi 31 mai : Bron Grand Lyon // SC Ouest Lyonnais 
           FC Vaulx // AS Genay 
 

Finale le vendredi 7 juin à Neuville sur Saône 
 
 

 

Finale Coupe Avenir le dimanche 2 juin / 14h30 à Caluire : Caluire Martel 4 / Lyon 8 
 

Finale Coupe DLR le dimanche 2 juin /16 heures à Caluire (sous réserve de procédure en cours) : 
AS St Priest 2 contre Vaulx United ou Olympique Lyonnais 2 -> match figé suite à affaire disciplinaire 

 
 

 

Pour information, les rencontres qui se dérouleront sur terrain neutre : 
Samedi 1 juin Finales FUTSAL coupe DLR U13, challenge U13 et challenge U15 à Lyon 7°. 
Dimanche 2 juin :  ½ Finales de la Coupe de Lyon et du Rhône Seniors et Vial à Montanay. 
Dimanche 2 juin :  Finales FUTSAL de la Coupe de Lyon et du Rhône séniors, Futsal Avenir et U18 à Caluire 
Vendredi 7 juin :  Finale Vétérans à Neuville sur Saône 
Dimanche 9 juin :  Finales des Coupes de Lyon et du Rhône U18F / Vial / Séniors à Neuville sur Saône 
Samedi 15 juin :  Finales des Coupes de Lyon et du Rhône Jeunes U15F / U15 / U17 / U20 à Pont de Cheruy 
Dimanche 16 juin : Finale Seniors D1, Barrage Seniors H et U18F pour accession en Ligue à Pont de Cheruy 

 
 

 

Engagements COUPE DE FRANCE  
 

Ouverture des engagements : La Commission Régionale des Coupes informe de l’ouverture via FOOTCLUBS des enga-
gements pour l’édition 2024/2025 de la Coupe de France (seniors libres). 
Les clubs nationaux et régionaux sont engagés automatiquement par le Pôle Compétitions. 
Les clubs départementaux devront procéder à leur engagement en confirmant OBLIGATOIREMENT leur accord sur 
FOOTCLUBS. 
Pour valider cet engagement, vous devez donner votre accord via FOOTCLUBS avant le 15 juin 2024 et bien vérifier en-
suite que le statut « pré-engagé » n’apparaît plus. Si votre engagement a été effectué correctement, le statut 
« engagé » doit s’afficher. 
 

COUPE DLR U20   

COUPE VIAL DLR FEMININES SENIORS    

COUPE DLR SENIORS    

COUPE DLR VETERANS    

COUPE DLR FUTSAL SENIORS   

DATES DE NOS FINALES   

RELAIS MESSAGE LAURAFOOT   
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COMMISSION DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 13 mai 2024 
 

Président : Lakhdar TOUATI  Vice-Président : Alain BARBIER 
Elu du Comité Directeur : Bernard COURRIER  
Correspondant Football Féminin : Patrice MONTAGNON – Dervil ARGYRE 
Membres : Maurice MOURROZ, Christophe MELINON, Gabriel FAVRE, Virginie LAGRANGE, Farid BEN FARAH, Jean-
Michel JASTRZAB (Télétravail), Christian SADIN. 
Absents excusés : Christophe MELINON, Christian SADIN. 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 

 
 

 

Toute demande doit être effectuée par messagerie, via la boîte mail officielle du club. Cet écrit doit être nominative-
ment signé et adressé à la Commission des Compétitions. (MAIL : sportive@lyon-rhone.fff.fr) 
 

PERIODES AUTORISEES POUR CHANGEMENT D’HORAIRE : 
Période VERTE : Cette période se situe jusqu’à 16h00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-end de la 
rencontre : accord de l’adversaire obligatoire si l’horaire souhaité est hors des horaires légaux ou autorisés.  
Période ORANGE : Cette période se situe jusqu’à 16h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end de la 
rencontre : accord de l’adversaire obligatoire et ce quel que soit l’horaire demandé. 
Période ROUGE : Cette période dite D’EXCEPTION se situe de 16h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du 
week-end de la rencontre jusqu’au jour de celle-ci : modification interdite sauf accord explicite de la Commission des 
Compétitions. 
La commission constate de plus en plus de demandes de modifications interdites en période rouge. Nous vous infor-
mons que celles-ci ne seront plus prises en compte à l’exception : 
- Force majeure (infrastructure / terrain / Laurafoot) 
- Arrêtés municipaux 
- Changement du lieu de la rencontre 
ATTENTION : En cas de non-respect de cette procédure, les Clubs auront match perdu par pénalité avec application des 
règles équivalentes au forfait. 
Nous rappelons cependant que les changements de terrain au sein d’un club ne nécessitent pas l’accord de l’adver-
saire, même en 
période orange ou rouge mais les clubs ont obligation d'Informer par mail et téléphone la commission des Compéti-
tions, l’adversaire et les officiels. 

 
 

 

*Art. 18 des RS : TERRAINS IMPRATICABLES - PRÉSERVATION / ARRÊTES MUNICIPAUX : 
1. Les Clubs visités devront faire tout leur possible pour que les rencontres aient lieu aux dates prévues. 
2. L’arbitre est seul qualifié pour déclarer le terrain impraticable. En cas de mauvaises conditions atmosphériques, sur-
venant après le vendredi 15 heures, seul le Comité Directeur, pourra prendre la décision du report général des 
matches, par voie de presse, et ce, pour l’ensemble du territoire du DISTRICT.  
3. En cas d’intempéries, les clubs doivent envoyer l’arrêté municipal 48 heures avant le coup d’envoi, pour le week-
end avant vendredi 15 heures (si la Mairie dispose d’une convention avec le DLR). Si cet arrêté arrive au District 
après ce délai, et ce jusqu’à 4 heures du coup d’envoi, les clubs devront aviser le délégué de secteur qui se déplacera 
sur les terrains. Le délégué jugera sans appel, et en cas de report, vérifiera que le club recevant dispose d’un arrêté 
municipal affiché à l’entrée du stade. Le Club veillera à prévenir les Officiels désignés et l’adversaire (par téléphone et 
mail), ainsi que les Commissions des Compétitions et de l’Arbitrage (par mail).  

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

TERRAINS IMPRATICABLES   
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Le District de Lyon et du Rhône se réserve le droit d’envoyer un délégué de secteur qui, assisté d’un représentant de 
la Mairie vérifiera l’état des terrains. 
4. Lorsqu’un Club aura déclaré son terrain impraticable dans les conditions décrites ci-dessus, le DISTRICT pourra, éven-
tuellement, procéder à une enquête approfondie, et le cas échéant, décider que l’arbitre jugera lui-même de l’imprati-
cabilité du terrain.  
5. L’équipe qui refuserait de jouer aura match perdu par forfait. 
 

Rappel : Une journée dite « MR » doit être considérée comme une journée de championnat à part entière. 
Prochaine date des « Matchs en retard » : mercredi 8 mai 2024. 

 
 

 

Pour une meilleure organisation des championnats, nous demandons à tous les clubs de répondre rapidement aux 
demandes de modifications de matchs émises sur Footclubs.  

 
 

 

En cas de non-fonctionnement de la FMI, une feuille de match papier doit être établie : 
- U17 D2, Poule B, Match n°25854072 du 04/05/2024 : FC Sud-Ouest 1 – EV. S. Genas Azieu 1 
- U15 D2, Poule A, Match n°25857768 du 04/05/2024 :  Vaulx Olympique 1 – Sud Lyonnais F. 2013 1 
- U15 D4, Poule G, Match n°27202515 du 04/05/2024 : Grand Ouest Association 4 – Lyon Décines 1 
 

En vertu de l’article 7-03 des règlements sportifs, page 110 de l’annuaire, toutes les équipes recevantes ont match 
perdu et 0 point plus 150 Euros d’amende si les feuilles de matches ou copies ne sont pas parvenues au District 
avant le Mardi 21 mai 2024, 14 heures :  
Sont concernées les équipes recevantes ci-dessous : 
- U15 D4, Poule I, Match n°27196828 du 07/04/2024 : AS De Montchat Lyon 4 – Lyon Décines 1 
- U20 D2, Poule B, Match n°27153269 du 06/04/2024 : CS Ozon St Symphorien 1 – ACH 1 
- Pratique Futsal U18, Poule A, Match n°27244418 du 06/04/2024 : Lyon Moulin à Vent 21 – Condrieu Futsal Club 21 
 

Application de l’article 7-03 des règlements sportifs, page 110 de l’annuaire, toutes les équipes recevantes ont 
match perdu et 0 point plus 150 Euros d’amende : 
- U15 D4, Poule I, Match n°27180573 du 30/03/2024 : AS De Montchat Lyon 4 – FC Du Roule Mulatière 2 
- U15 D4, Poule G, Match n°27200001 du 23/03/2024 : Fcldsd 2 – CS Reyrieux Vds 3 

 

DEMANDE DE MODIFICATION DE MATCHS   

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

FORFAITS 

DATE EQUIPE FORFAIT AFFILIATION CATEGORIE NIVEAU POULE N°MATCH 

04/05/2024 FC Gerland Lyon 2 533109 U15 D3 A 26515914 

05/05/2024 FC Gerland Lyon 3 533109 U15 D4 H 27199277 

03/05/2024 Feyzin Cbe 35 504739 Vétérans Unique F 27131092 

05/05/2024 Am.S. De Diemoz 3 516290 Séniors D4 B 27135644 

05/05/2024 FC Point Jour 3 509685 Séniors D4 G 27179727 

04/05/2024 O. Décines 1 564706 Séniors D4 H 27179626 

05/05/2024 Et.S. Trinite Lyon 2 523960 Séniors D2 A 25855711 

05/05/2024 G F C 2 560780 Féminines Séniors à 8 Phase 2 B 27644932 

04/05/2024 Pt De Cheruy 1 500340 U20 D1 B 25849442 

04/05/2024 FC Colombier-Satolas 1 581381 U20 D1 B 25854031 

04/05/2024 Oullins Casc 1 504563 Féminines U18 à 11 D1 B 27232195 

04/05/2024 J.St.O. Givors 1 547090 Féminines U18 à 11 D1 B 27232369 

04/05/2024 Vaulx En V.Us 2 529291 U17 D3 D 27186089 

04/05/2024 Grpe S. De Chasse S/ 1 504252 U15 D4 B 27202246 

04/05/2024 Neuville S/S 3 504275 U15 D4 F 27194984 

08/05/2024 Muroise F. St Bonnet 2 522883 Séniors D4 A 27136621 

08/05/2024 Ent.Smofc/Csn 1 561132 U20 D2 D 27150159 
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*Décision DLR 
 
 

 

Tirage au sort des lettres déterminant les montées et descentes en cas d’égalité si non application du Fair-play (AG 
des clubs du 25/11/23) :  E – D – I – G – A – F – H – C – B 

 
 

 

Fin de saison 2023-2024 
 

Seniors  Montées/descentes (Sur une base de 5 descentes de R3 Ligue) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

①   si un club du DLR monte de U20 R1 en Séniors R3 nous n’avons que 4 montées de séniors D1 vers la ligue 
②    10 descentes afin de revenir à 24 équipes (2 poules de 12) en D1 
 
 
 
 
 

Séniors D1 

Nb équipes (2023-2024) 26 2 poules de 13   

Descentes de ligue R3 5 (Hypothèse de base, donc sans régulation ni repêchage)   

Montées en ligue R3 5 2 montées par poule + le vainqueur du barrage entre les troisièmes ① 

Montées de D2 8     

Descentes vers D2 10 5 descentes par poule pour revenir à 24 équipes en D1 ② 

Nb équipes (2024-2025) 24     

11/05/2024 J.St.O. Givors 2 547090 Séniors D3 E 25850505 

11/05/2024 Am.S. De Diemoz 3 516290 Séniors D4 B 27136039 

11/05/2024 Ent.Sathonay Maia 2 504502 Séniors D4 G 27135464 

11/05/2024 Hauts Lyonnais 3 563791 Séniors D2 C 25859196 

11/05/2024 US Loire S/Rhone 1 521509 U17 D2 A 25851940 

11/05/2024 FC Ste Foy Les Lyo 2 523654 U17 D2 C 25853539 

11/05/2024 Domtac Fc 4 526565 U17 D3 A 27180860 

11/05/2024 FCP Arbresle 2 552157 U17 D3 B 27187315 

11/05/2024 Fcso 69 2 581322 U17 D3 B 27186563 

11/05/2024 Caluire SC 2 544460 U17 D3 D 27186092 

11/05/2024 Rillieux Oly. 1 517825 U15 D4 G 27200345 

11/05/2024 Meyzieu 3 504303 U15 D4 H 27196245 

11/05/2024 Grand Ouest Association 8 560508 U15 D4 H 27199354 

12/05/2024 Cloche Vaux Beaujolais 1 521545 Séniors D3 B 25855305 

12/05/2024 A.S. Rhodanienne 2 504408 Séniors D3 D 25854366 

12/05/2024 Hte Brevenne F. 2 553724 Séniors D3 F 25852469 

12/05/2024 Chazay Azergues 2 554474 Séniors D4 E 27148306 

12/05/2024 Av. S. De Genay 2 541812 Séniors D4 G 27137661 

12/05/2024 O. De Belleroche 2 541604 Séniors D2 A 25855718 

12/05/2024 Sevenne F.C. 1 548812 Séniors D2 C 25859199 

12/05/2024 Oullins Cascol 1 504563 Féminines U18 à 11 D1 B 27232376 

12/05/2024 Lyon Sport Métropole 1 605860 U17 D3 E 27184606 

12/05/2024 Fcldsd 3 523650 U15 D4 F 27196077 

FORFAIT GENERAL AFFILIATION CATEGORIE NIVEAU POULE 

GOAL FC 3 560508 U17 D3 C 

O. De Belleroche 1* 541604 U17 D2 B 

TIRAGE DES LETTRES 

CHAMPIONNATS 2023-2024 
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U20   Montées/descentes (Sur une base de 2 descentes de U20 R2 et/ou U18 R2 Ligue) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

U17   Montées/descentes (Sur une base de 0 descente de U16 R2 Ligue) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

①   Les clubs montant en U18 Ligue peuvent conserver leur place en D1 donc leur place n’est pas libérée 
②   7 descentes afin de revenir à 24 équipes (2 poules de 12) en D1 
 
 

Séniors D2 

Nb équipes (2023-2024) 48 4 poules de 12   

Descentes de D1 10     

Montées en D1 8 2 montées par poule   

Montées de D3 12     

Descentes vers D3 14 
3 descentes par poule + 2 descentes au fair-play 
(car 2 descentes supp de D1 vers D2) 

  

Nb équipes (2024-2025) 48     

Séniors D4 

Nb équipes (2023-2024) 87 8 poules (7 poules de 11 + 1 poule de 10)   

Descentes de D3 18     

Montées en D3 16 2 montées par poule   

Nb équipes (2024-2025)   Fixé en fonction des engagements   

Séniors D3 

Nb équipes 2023-2024) 72 6 poules de 12   

Descentes de D2 14     

Montées en D2 12 2 montées par poule   

Montées de D4 16     

Descentes vers D4 18 3 descentes par poule   

Nb équipes (2024-2025) 72     

U20 D1 

Nb équipes (2023-2024) 24 2 poules de 12   

Descentes de ligue (U18+U20) 2 (Hypothèse de base, donc sans régulation ni repêchage)   

Montées en ligue U20 R2 2 1 montée par poule   

Montées de D2 6     

Descentes vers D2 6 3 descentes par poule   

Nb équipes (2024-2025) 24     

U20 D2 

Nb équipes (2023-2024) 40 4 poules de 10   

Descentes de D1 6     

Montées en D1 6 1 montée par poule plus 2 montées supplémentaires (aux lettres)   

Nb équipes (2024-2025)   Fixé en fonction des engagements   

U17 D1 

Nb équipes (2023-2024) 25 1 poule de 13 et 1 poule de 12   

Descentes de ligue (U16) 0 (Hypothèse de base, donc sans régulation)   

Montées en U18 R2 2 1 montée par poule   

NB places conservées 2   ① 

Montées de D2 6     

Descentes vers D2 7 3 descentes pour la poule de 12 + 4 descentes pour la poule de 13 ② 

Nb équipes (2024-2025) 24     



 

 

U17 D2 

Nb équipes (2023-2024) 36 3 poules de 12   

Descentes de D1 7     

Montées en D1 6 2 montées par poule   

Montées de D3 12     

Descentes vers D3 13 4 descentes par poule + 1 descente supplémentaire (aux lettres)   

Nb équipes (2024-2025) 36     
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U15   Montées/descentes (Sur une base de 0 descente de U15 R2 Ligue) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

①  Les clubs candidats à la montée peuvent monter en U15 R2 ligue et en U16 R2 ligue 
②  Les clubs montant en U16 R2 ligue peuvent conserver leur place en D1 donc leur place n’est pas libérée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

①   16 descentes afin de revenir à 48 équipes (4 poules de 12) en D3 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

U15 D4 

Nb équipes (2023-2024) 99 9 poules. (2 poules de 12 + 5 poules de 11 + 2 poules de 10)   

Descentes de D3 16     

Montées en D3 14 1 montée par poule + 5 montées parmi les seconds (aux lettres)   

Nb équipes (2024-2025)   Fixé en fonction des engagements   

U15 D1 

Nb équipes (2023-2024) 24 2 poules de 12   

Descentes de ligue (U16) 0 (Hypothèse de base, donc sans régulation)   

Montées en U15 R2 / U16 R2 2 1 montée par poule ① 

NB places conservées 2   ② 

Montées de D2 6     

Descentes vers D2 6 3 descentes par poule   

Nb équipes (2024-2025) 24     

U17 D3 

Nb équipes (2023-2024) 84 7 poules de 12 équipes   

Descentes de D2 13     

Montées en D2 12 1 montée par poule + 5 montées parmi les seconds (aux lettres)   

Nb équipes (2024-2025)   Fixé en fonction des engagements   

U15 D2 

Nb équipes (2023-2024) 36 3 poules de 12   

Descentes de D1 6     

Montées en D1 6 2 montées par poule   

Montées de D3 8     

Descentes vers D3 8 2 descentes par poule + 2 descentes supplémentaires (au fair play)   

Nb équipes (2024-2025) 36     

U15 D3 

Nb équipes (2023-2024) 50 4 poules (2 poules de 12 + 2 poules de 13)   

Descentes de D2 8     

Montées en D2 8 2 montées par poule   

Montées de D4 14     

Descentes vers D4 16 4 descentes par poule ① 

Nb équipes (2024-2025) 48     
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Féminines Séniors A 11  Montées/descentes (Sur une base de 1 descente de Fém R2 Ligue) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Féminines U18 A 11  Montées/descentes (Sur une base de 1 descente de Fém U18 R2 Ligue) 

 
 
 
 
 
 
 

① A noter que, les poules étant très incomplètes, une régulation est peu probable. 
② Le montant en ligue est le vainqueur d’un match de barrage entre le premier de chacune des deux poules. 
 

FUTSAL  Montées/descentes (Sur une base de 1 descente de Futsal R2 Ligue) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Féminines Séniors D1 à 11 

Nb équipes (2023-2024) 12 1 poule de 12   

Descentes de ligue 1 (Hypothèse de base, donc sans régulation ni repêchage)   

Montées en ligue Fém R2 1     

Montées de D2 2     

Descentes vers D2 2     

Nb équipes (2024-2025) 12     

Féminines Séniors D2 à 11 

Nb équipes (2023-2024) 11 1 poule de 11   

Descentes de D1 2     

Montées en D1 2     

Nb équipes (2024-2025)   Fixé en fonction des engagements   

Féminines U18 D1 à 11 

Nb équipes (2023-2024) 21 2 poules (1 poule de 11 + 1 poule de 10)   

Descentes de ligue 1 (Hypothèse de base, donc sans régulation ni repêchage) ① 

Montées en ligue Fém U18 R2 1   ② 

Nb équipes (2024-2025)   Fixé en fonction des engagements   

Futsal D1 

Nb équipes (2023-2024) 12 1 poule   

Descentes de ligue 1 (Hypothèse de base, donc sans régulation, ni repêchage)   

Montées en Futsal R2 1     

Montées de D2 4     

Descentes vers D2 4     

Nb équipes (2024-2025) 12     

Futsal D2 

Nb équipes (2023-2024) 24 2 poules de 12   

Descentes de D1 4     

Montées en D1 4 2 montées par poule   

Montées de D3 6     

Descentes vers D3 6 3 descentes par poule   

Nb équipes (2024-2025) 24     

Futsal D3 

Nb équipes (2023-2024) 16 2 poules de 8 équipes   

Descentes de D2 6     

Montées en D2 6 3 montées par poule   

Nb équipes (2024-2025)   Fixé en fonction des engagements   
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La réunion de constitution des calendriers de la saison prochaine sera prévue le jeudi 30 mai 2024 à 19h00 au siège 
du DLR. Tous les clubs sont invités à participer à cette réunion. Vous pouvez faire acte de candidature auprès de la 
commission des Compétitions (Mail : sportive@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Nous rappelons que le District donne la possibilité aux clubs de constituer des équipes en Entente. 
L’entente permet à des clubs d’associer leurs joueurs afin de les faire jouer ensemble dans les compétitions de District. 
Ces clubs doivent appartenir au même district ou à deux districts limitrophes d’une même ligue. 
Les équipes en Entente peuvent participer à l’ensemble des compétitions en District. 
Le nombre d’équipes autorisées par club dans chaque catégorie est défini par le District. 
Les ententes de la saison 2023/2024 ne sont pas reconduites automatiquement pour la saison prochaine. 
La demande de création de l’entente doit être formulée auprès du District au plus tard à la date de clôture des engage-
ments de la catégorie concernée. 
Elle doit désigner le club responsable administrativement de l’équipe en Entente (dit « Club support ») et le(s) lieu(x) 
de pratique. 
Les demandes doivent être enregistrées sur Footclubs : menu « Organisation / vies des Clubs ». 

 
 

 

Art. 2 des Règlements sportifs :  
- 2.1. Depuis la saison 2010/2011, les engagements se font directement sur FOOTCLUBS (championnats, coupes, Foot 
Diversifié…) ainsi que les demandes d'inactivités. Ces engagements seront à régler lors du premier relevé de compte 
(septembre/octobre). Les clubs qui étaient en inactivité doivent envoyer une lettre d’intention à la commission des 
Compétitions avant le 31/05, pour préciser qu’ils souhaitent participer au prochain championnat. Ils devront ensuite 
confirmer leur engagement sur FOOTCLUBS. Les clubs qui n’auront pas écrit avant le 31/05 ne pourront pas participer 
au championnat à l’exception des dernières divisions du DISTRICT. Les clubs qui confirment leur inactivité devront le 
faire également avant le 31 mai, sachant que le District se chargera d’en aviser la LAuRAFoot. 
 - 2.2. Chaque année, un certain nombre d’équipes sont soit forfait, soit mises en inactivité, soit mises hors champion-
nat. Ces équipes sont automatiquement rétrogradées en division inférieure la saison suivante. Toutefois, certaines 
équipes ne redémarrent pas forcément l’année suivante, et se manifestent quelques fois deux ans voire trois ans plus 
tard. Dès lors, il sera fait l’application suivante : (vote de l’AG de juin 2005 à ARNAS). Une équipe forfait général, mise 
en inactivité, mise hors championnat, doit se réinscrire avant le 31 mai par lettre adressée au District de Lyon et du 
Rhône département commission des Compétitions. C’est cette lettre qui permettra de réintégrer l’équipe directement 
dans son niveau inférieur. Si le club ne s’engage pas par écrit avant le 31 mai de l’année de son forfait, inactivité ou 
déclassement, il ne pourra prétendre pour les saisons suivantes à aucune division à l’exception de la dernière division 
de District et ce tant en jeunes, qu’en séniors. 

 
 

 

Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de 
leur terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne. D’autre part, en cas de 
doute sur la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de la commission des ter-
rains qui, assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de cet éclairage. Si vous 
prévoyez de jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de votre terrain. La fiche 
d’attestation d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents Sportive et Compéti-
tions / Fiche d’attestation d’éclairage). Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette de-
mande à la commission Sportive. 
L’homologation par la commission des Terrains du DLR fait autorité. 
Toute Attestation incomplète (N° Affiliation FFF / N° du terrain / Nom du stade) ne sera pas prise en compte. 

 
 

 

- FC LA SEVENNE (548812) : U13 le 18 et 19 mai 2024 et U11 le 20 mai 2024. 

CONSTITUTION DES CALENDRIERS 2024/2025 

ENTENTES 

ENGAGEMENTS 

ATTESTATION D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

HOMOLOGATION TOURNOIS 

mailto:sportive@lyon-rhone.fff.fr
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Réunion du lundi 13 mai 2024 
 

Présidente : Lydie DI RIENZO                   
Membre de la Commission : Sylvie Platroz, Patrice Montagnon, Dervil Agyre ,Annick Di Stéphano, Serge Gourdain, Nas-
serdine Djoued, Julien Rozier, Flavien Weisslinger,Vanessa Guignier  

 
 

 

- Les championnats féminins sont désormais gérés par la commission des Compétitions 
- Les demandes & correspondances doivent être effectuées par messagerie, via la boîte mail officielle du club. Cet 
écrit doit être nominativement signé et adressé à la Commission Féminines (feminine@lyon-rhone.fff.fr). 
- Votre correspondant est Patrice Montagnon pour toute demandes d’informations concernant le football féminin 
(04.72.76.01.10) 

 
 

 

Retrouvez les informations concernant les équipes engagées sur le site du district /EPREUVES  
Et les infos diverses sur le PV, COMMISSIONS DES COMPETITIONS 
 

RAPPEL DES REGLEMENTS  
Nous rappelons que les sur classements autorisés sont : 3 U9 F en catégorie U11 F 
         3 U11 F en catégorie U13F 
         3 U13 F en catégorie U15F 
         3 U15 F en catégorie U18F  
Nous rappelons que les sous classements autorisés sont : 3 U12 F en catégorie U11F 
          3 U14 F en catégorie U13F 
MUTATIONS / 4 JOUEUSES DONT 1 MUTATIONS HORS PERIODES 
 

Foot à 8 : U11F/U13F/U15Fet SENIORS F : Le nombres de joueuses minimum pour que le match se déroule est de 6 
joueuses. Vous pouvez trouver les lois du jeu sur le site du district /foot animation et règlements foot à 8 
Les équipes ne respectant pas ces directives seront convoquées systématiquement à postériori par la Commission foot 
féminin et la commission des règlements  dans les locaux du District 

 
 

 

15 équipes se sont engagées sur le Challenge football féminin. Renseignement auprès de la Commission Loisirs. 
 
 

 

VOIR PV DE LA COMMISSION DES COUPES 
 
 

 

TOUTES FOOT – SAISON 2 
L’appel à projet a pour objectif de récompenser l’engagement des clubs, districts et ligues pour une plus grande 
mixité de pratique, d’encadrement et de gouvernance. A vous de jouer !  
Retrouver le lien sur le site du district : Pratique/féminine/actu 
PROJET EN DELIBERATION  
 

FETE DEPARTEMENTALE FEMININ - LE 25/05/2024 AU CLUB DU FCSO69 A MORNANT 69 

FOOT LOISIR FEMININ 

COUPE DLR VIAL FEMININE 

AGENDA 

COMMISSION FOOT FEMININ 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

QUELQUES RAPPELS 

CHAMPIONNATS 2023 / 2024 

mailto:feminine@lyon-rhone.fff.fr
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INFO IMPORTANTE  
TOUS LES CLUBS INSCRITS EN CHAMPIONNAT U 11F ET U11 DOIVENT ETRE PRESENT. 
TOUT CLUB ABSENT SERA AMMENDE, À LA SUITE DU VOTE DE TOUS LES CLUBS A L'AG DU MOIS DE JUIN 2023 

 

 
 

INFOS MATCH U11F - 2 EME RAPPEL 
MANQUE FEUILLE DE MATCH DES SITES SUIVANT : ASEF/FCLDSD -DOMTAC 

INFOS MATCH 

COMMISSION FUTSAL 
04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 13 mai 2024 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Membres de la commission : M. Thierry BOLZE, Elabo ELLOH, M. Nasserdine DJOUED, M. Yacine FEKRANE. 

 
 

 

Les courriers concernant le FUTSAL doivent être adressés par mail à cette commission : futsal@lyon-rhône.fff.fr 
Toute demande doit être effectuée par messagerie, via la boîte mail officielle du club. Cet écrit doit être nominati-
vement signé et adressé à la Commission futsal. 

 
 

 

- Période VERTE : Cette période se situe jusqu’à 16h00 le lundi qui précède de 13 jours le dimanche du week-end de 
la rencontre : accord de l’adversaire obligatoire si l’horaire souhaité est hors des horaires réglementaires définis Ci-
dessus. 
- Période ORANGE : Cette période se situe jusqu’à 16h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end 
de la rencontre : accord de l’adversaire obligatoire et ce quel que soit l’horaire demandé. 
- Période ROUGE : Cette période dite D’EXCEPTION se situe de 16h00 le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du 
week-end de la rencontre jusqu’au jour de celle-ci : modification interdite sauf accord explicite de la Commission 
futsal. 
 

Nous rappelons cependant que les changements du gymnase au sein d’un club ne nécessitent pas l’accord de l’adver-
saire, même en période orange ou rouge mais les clubs ont obligation d'Informer la commission de futsal, l’adver-
saire et les officiels. Pour une meilleure organisation des championnats, nous demandons à tous les clubs de ré-
pondre rapidement aux demandes de modifications de matchs émises sur Footclubs. 
 

Les horaires réglementaires sont les suivants : (article 5 des règlements sportifs)  
 Vendredi : 18h à 21h45 
 Samedi : 10h à 21h45 dimanche : 10h à19h 
 Lundi, Mardi, Mercredi et jeudi : 18h à 21 h 
Ces horaires autorisés ne nécessitent pas l’accord écrit de l’adversaire sous réserve d’être dans la zone verte. 

 
 

 

Pour une meilleure organisation des championnats, nous demandons à tous les clubs de répondre rapidement 
aux demandes de modifications de matchs émises sur Footclubs 

 
 

 

Courriers reçus :  martel Caluire / Condrieu / Vaulx United 

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

PERIODES AUTORISEES POUR CHANGEMENT D’HORAIRE 

DEMANDE DE MODIFICATION DE MATCHS 

CHAMPIONNAT SENIORS 
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Matchs reprogrammés à ce jour : 
D2 poule A : J16   Futsal Vaulx 3 / SAF : 18 / 05   

  J19   Condrieu 2 / MOINS : 19 / 05   
D2 poule B : J17    Givors /  FC Vaulx 2 : 18 / 05 

 
 

 

Les finales auront lieu le Dimanche 02 Juin 2024  au gymnase LACHAISE, 1 rue CURIE , 69300 CALUIRE      
 

Programme :  
Coupe U18 : 13h00 : F C Vaulx  contre Futsal Vaulx 
Coupe de l’Avenir Séniors : 14h30 : LYON 8  contre  Martel Caluire 4 
Coupe de Lyon et du Rhône Seniors : 16h00 : AS St Priest 2 contre O L 2 ou Vaulx United 

             
                    

 

Poule A :       
1 RIVES     20  4  4     0     0     22       8    14 
2 VALENCE             13     4        2     0     2     20      16     4 
3 DIEMOZ         9         4        0     0     4      9       22  -13 
4 GOAL             8         4        2     1     1     13      12    1 
5 PLCQ            6         4        1     1     2     14      20  -6 
 

Poule B :   
1-  O. Lyon Sud  9        3        1       0     2       6        9        -3                           
2-  M A VENT          7        3        2       1     0      12       5         7                                                     
3-  GOAL                 4        2        1       1     0       6        5         1                               
4-  CIVRIEUX          2        2        0       0     2       3        8        -5     

 
 

 

La Journée finale des jeunes se déroulera le samedi 1 juin au gymnase Gabriel    ROSSET LYON 7.   
 

Programme : 
14h30 : challenge U13 : Goal Football / Condrieu 
15h30 : Coupe U13 : Trinité / O.L. 
17h00 : Challenge U15 : Goal Football / Martel Caluire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COUPE DE LYON ET DU RHONE FUTSAL 

CHAMPIONNAT FEMININ 

FUTSAL JEUNES 
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COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du mardi 14 mai 2024 
 

Président : Mr Gérard Meï  
Membres de la commission : Mrs Christian Bourlioux, Patrick Durbiano, Simon Lesniohski, Olivier Robert, Manuel De 
Oliveira, Fabien Jaspero  
 

Prochaine réunion le mercredi 22/05/2024  
 
 

 

Les feuilles de fair play ont été envoyées par mail à toutes les équipes 
Date limite d’envoi : le mardi 21 mai 2024 
TOUS LES CLASSEMENTS SERONT CLOS LE MERCREDI 22 MAI 2024 A 12H 
Note : les feuilles de fair play reçues hors délai seront amendées 

 
 

 

- Foot à 8 Féminin :  le vendredi 31 mai 2024 au stade de MANISSIEIUX 69 800 ST PRIEST 
Confirmation d’organisation par MANISSIEUX 
- Foot à 8 Masculin : le vendredi 7 juin 2024 à ST PRIEST  
Confirmation d’organisation par l’ES ST PRIEST  
- Foot à 11 :  le vendredi 14 juin 2024 à JONAGE 
Confirmation d’organisation par USEL  

 
 

 

Finale de la coupe : Le mardi 18 juin 2024 
Deux clubs ont posé leur candidature à ce jour, Meginand et Chazay 
 

Résultats coupe ¼ de finale : 
FEYZIN 1  -   GOAL FC             4 – 4 (TAB 4-5) (GOAL FC qualifié) 
SCBTP – CORBAS                            2 – 1 
MEGINAND - FAR CROIX ROUSSE  4 – 2 
USVJ – CHAZAY                                       1 – 0 
 
Première 1/2 finale : GOAL FC 3 – MEGINAND : Mardi 14 mai 2024 à 21h à CHASSELAY 
Deuxième ½ finale : SCBTP – USVJ : Mercredi 22 mai 2024 à 20h15 à BRON 

 
 

 

Rappel équipe suspendue :  
L’équipe MED FC est suspendue de toute compétition jusqu’à nouvel ordre, à la date du 21 novembre 2023.  
Aucune rencontre ne doit être effectuée contre ce club. Motif :  Défaut trésorerie  
 
 
     

IMPORTANT 

FINALES LOISIR (EN SEMI NOCTURNE) 

COUPE FOOT LOISIR 

RAPPEL 
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GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

PAS EU DE PERMANENCE LE 9 MAI 
 

Présidente : Simone BOISSET. Tél .06 78 61 00 66. 
A COMPTER DE LA SAISON 2024-2025 : Président : Didier COMBIER  téléphone 06 33 65 15 22  
       Vice Président : Christian PERROT  téléphone  06 73 97 85 99 
 

Rappel adresse postale du Groupement : Office des Sports de Villefranche - Groupement Beaujolais de Football (boite 
25) - 535, avenue St Exupéry, 69400 Villefranche sur Saône 
 

CARNET ROSE : nous souhaitons la bienvenue à GIULIA. Toutes nos félicitations aux parents et au grand père Didier 
Combier. 
 

Courriers : DOMTAC FC : coupe du Beaujolais U17, transmis au DLR 
  CHAZAY FC : bien noté pour le samedi 1er juin, une réponse vous sera donnée par retour mail 
  FC DENICE ARNAS : lu et noté 

 
 

 

Christian PERROT tél. 06 73 97 85 99 
 

A NOTER : La Journée Nationale des Débutants est programmée le samedi 8 juin. Elle se déroulera sur le site de 
CHESSY (la moitié de l’effectif le matin et l’autre moitié l’après midi). Vous devez vous inscrire sur FAL (accès via 
footclub) suivant la procédure envoyée par mail à tous les clubs par Farès HACHAICHI le 30 avril. 
Nous comptons sur la participation de toutes vos équipes à ce rendez-vous qui clôturera la saison 2023-2024. 
 

COMPTE RENDU DE LA JOURNEE DU 4 MAI :  
Il n’y a pas eu de permanence le jeudi 9 mai. Nous ferons le point ce jeudi 16 mai. 

 
 

 

Zinedine BENSLIMANE tél. 06 27 11 30 60 
 

JOURNEE DU 25 MAI : sur tous les sites les équipes sont convoquées à 9 heures. Début des rencontres à 9h30. 
Tous les clubs ont reçu un mail pour le déroulement de cette matinée. 
A ST GEORGES DE RENEINS : équipes convoquées : FC RENEINS VAUXONNE  1, 2, 3, 4 - CLOCHEMERLE 1 - O. BELLE-
ROCHE 1, 2, 3 - FC MONT BROUILLY 1, 2, 3, 4, PASSION FOOTBALL CLUB ANSE 1, 2 - FC LAMURE POULE 1, 2. 
A LIERGUES : château de l’Eclair : équipes convoquées : E.S. LIERGUES 1, 2, 3, 4 - DOMTAC FC 1, 2, 3 - OLYMPIQUE 
SPORTIF BEAUJOLAIS 1, 2, 3, 4 - FC DENICE ARNAS 1, 2, 3, 4. 
A BELLEVILLE stade Rosselli : équipes convoquées : BELLEVILLE FOOTBALL BEAUJOLAIS 1, 2, 3, 4, 5 - E.S. GLEIZE 1, 2, 3 
- OUROUX (Entente Haut Beaujolais) 1, 2, 3, BEAUJOLAIS FOOTBALL 1, 2, 3 - FCVB 1, 2. 
A CHESSY : équipes convoquées : SUD AZERGUES FOOT 1, 2, 3, 4 - A.S. LIMAS 1, 2, 3, 4 - DOMTAC FC 4, 5, 6 - PONT-
CHARRA ST LOUP 1, 2, 3, CHAMBOST ST JUST 1, 2. 
A AMPLEPUIS : équipes convoquées : STADE AMPLEPUISIEN 1, 2, 3, 4, 5, 6 - FC TARARE 1, 2, 3 - FC BULLY 1, 2, 3 - ST 
FORGEUX 1, 2, 3 - VALSONNE 1. 
A BELIGNY : équipes convoquées : RC BELIGNY 1, 2, 3 - FCVB 1, 2, 3 - CHAZAY FC 1, 2, 3, 4 - POUILLY POMMIERS 1, 2. 
 

COMPTE RENDU DE LA JOURNEE DU 4 MAI :  
Il n’y a pas eu de permanence le jeudi 9 mai. Nous ferons le point ce jeudi 16 mai. 
 

COMMISSION U7 

COMMISSION U9 
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Gilbert SEVE tél. 06 22 82 74 09 – Franck BEDIAT 06 08 60 45 23  
 

JOURNEE DU 25 MAI 2024. Equipes convoquées : 
PLATEAU  A1  A LAMURE  à   09H30. Présence des équipes à 9 heures : F C Lamure Poule  1   Sud Azergues Foot  2  et  
3 Ent Haut Beaujolais 1  Ent  OSB Ternand 4  FC Pontcharra/loup 2    Stade  Amplepuisien  2  et 3  FC Denicé/Arnas 1  
AMS ST Forgeux 1     
PLATEAU  A2  AU  BOIS-OINGT  à  09H30. Présence des équipes à 9 heures : Ent  OSB Ternand 2  et 3  FC Villefranche 3  
et  4   Belleville Football  Beaujolais 3  FC Tarare 1  et  2  FC Reneins Vauxonne 2   FC Mont  Brouilly 1   Domtac  FC 3      
PLATEAU  A3  A  BEAUJEU  à  09H30. Présence des équipes à 9 heures : Beaujolais Football  2  et  3    FC Mont  Brouilly 
2  et 3   Chazay  FC2  FC ReneinsVauxonne 3    Belleville Football  Beaujolais 4  ES Gleize  1  ES Liergues 2  A S Limas 2   
PLATEAU  A4  A  BELLEVILLE  à  09H30. Présence des équipes à 9 heures : Belleville  Football  Beaujolais 1  et 2  Dom-
tac FC 1 et 2   ES Liergues 1   Chazay FC 1   FC ReneinsVauxonne 1     Beaujolais  Football 1   
PLATEAU  A5  A SAINT-LOUP  à  09H30. Présence des équipes à 9 heures : FC Pontcharra/loup 1  OL Belleroche 1  et 2  
FC Villefranche 1  et  2    Stade  Amplepuisien 1  Ent OSB Ternand  1  Sud  Azergues  foot 1    A S Limas 1     R C Béligny 1 
PLATEAU  A6   A  POMMIERS  à   14h00. Présence des équipes à 13H30 : OS Pouilly Pommiers 1   ES Liergues 3  Dom-
tac FC 5   A S Limas 3  Chambost/Just1  RC Beligny2 
PLATEAU  A 7  A VALSONNE    à  14h00. Présence des équipes à 13h30 : AS Valsonne 1    Domtac FC 4     FC  Denice/
Arnas 2  Chazay FC3   ES   Gleize  2  Passion Footclub  Anse  1. 
 

Les clubs recevants ont reçu par mail le déroulement des rencontres. Le club recevant devra envoyer au groupement 
les feuilles d’effectifs de chaque équipe et nous informer sur le déroulement de la journée. 
 

COMPTE RENDU DE LA JOURNEE DU 4 MAI :  
Il n’y a pas eu de permanence le jeudi 9 mai. Nous ferons le point ce jeudi 16 mai. 

 
 

 

Guy PISTOL (responsable championnat et coupe Festival) tél. 06 32 88 07 18 
Coupe du Beaujolais : responsable Ahmed FEZZA tél. 06 50 16 23 05 
 

CHAMPIONNAT : Pour tous les matchs, la feuille de match informatisée est prioritaire.  
Si vous rencontrez des problèmes d’utilisation de la tablette avertir le DLR et le groupement. Faire une feuille de 
match papier qui doit être envoyée au groupement dans les 48 h. 
 

JOURNEE DE CLOTURE DU 25 MAI 2024 : 

COMMISSION U13 

GROUPE A à LIERGUES   RV à 13h - début des rencontres à 13h30 
 équipe 1 FC RENEINS VAUXONNE 1  
 équipe 2 SUD AZERGUES FOOT 1  
 équipe 3 OS BEAUJOLAIS TERNAND 1 
 équipe 4 ES GLEIZE 1   
 équipe 5 ES LIERGUES 1  
 équipe 6 RC BELIGNY 1  
 équipe 7 BEAUJOLAIS FOOT 1  
 équipe 8 OL BELLEROCHE 1  

COMMISSION U11 

GROUPE B à ST FORGEUX   RV à 13h - début des rencontres à 13h30 
 équipe 1 AS ST FORGEUX 1  
 équipe 2 FC LAMURE POULE 1  
 équipe 3 FC DENICE ARNAS  
 équipe 4 BELLEVILLE FOOT 3  
 équipe 5 DOM TAC FC 3  
 équipe 6 RC BELIGNY 2  
 équipe 7 STADE AMPLEPUISIEN 2  
 équipe 8 CHAMBOST ST JUST  
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JOURNEE DU 4 MAI : résultats manquants :    Poule D : MONT BROUILLY 2 – BELLEROCHE 2 
        Poule E : MONT BROUILLY 3 – BELLEVILLE  4 

 
 

 

Christian ROBERT tél. 06 87 18 51 07 et Didier COMBIER tél. 06 33 65 15 22 
 

COUPE MAGAT :Résultats Demi-finales : Ent. OSB-Ternand 1 – DomTac FC 2 : 3 - 4 
       FC Pontcharra St Loup 2 – FC Lamure Poule 1 : 0 - 1 
 

COUPE  DES VIGNERONS : Résultats Demi-finales : Ent . Ternand- OSB 2 – Clochemerle Vaux en B. : 1 – 1 ( T.B. 8  - 7) 
                    O.S. Pouilly Pommiers 1 – FC Pontcharra St Loup 3 : 2 – 2 (T.B. 2 - 4) 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U17 : Résultats Demi-finale : DomTac FC 3 – Belleville Football Beaujolais 1 : C.R.  
         FC Reneins Vauxonne 1 – RC Béligny 1 : 2 - 3 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U15 : Résultats Demi-finale : Ent. Haut Beaujolais – Beaujolais Foot. 1 : le 17 mai à 20 heures 
              FC Pontcharra St Loup 1 – Belleville Football Beaujolais 1 : 3 - 0 
 

PROGRAMME JOURNEES FINALE : 
Le samedi 1er juin au stade de Gleizé : 14h30 : finale coupe du Beaujolais U15 
       17h00 : finale coupe du Beaujolais U17 
Le dimanche 2 juin à St Georges parc Montchervet 
A 10 h00 : finale coupe du Beaujolais U13 : FCVB2 – DOMTAC FC 2 – FCVB3 – DOMTAC FC3 
A 14h30 : finale coupe des Vignerons : Entente TERNAND/OSB 2 – PONTCHARRA ST LOUP 3 
A 17 h00 : Finale coupe Joseph Magat : FC LAMURE POULE 1  - DOMTAC FC 2 

GROUPE C à BEAUJEU   RV à 13h - début des rencontres à 13h30 
 équipe 1 EHB ST IGNY   
 équipe 2 DOM TAC FC 4  
 équipe 3 FC RENEINS VAUXONNE 2  
 équipe 4 AS LIMAS 1   
 équipe 5 FC CHAZAY   
 équipe 6 BEAUJOLAIS FOOT 2  
 équipe 7 ES LIERGUES 2  
 équipe 8 FC PONTCHARRA ST LOUP 3 
     
GROUPE D à CHARENTAY   RV à 9h - début des rencontres à 9h30 
 équipe 1 SUD AZERGUES FOOT 2  
 équipe 2 FC VILLEFRANCHE 5  
 équipe 3 FC MT BROUILLY 2  
 équipe 4 AS ST FORGEUX 2  
 équipe 5 DOM TAC FC 5  
 équipe 6 OL BELLEROCHE 2  
 équipe 7 ES GLEIZE 2   
 équipe 8 exempt   
     
GROUPE E à LAMURE   RV à 13h - début des rencontres à 13h30 
 équipe 1 FC TARARE   
 équipe 2 OS BEAUJOLAIS TERNAND 2 
 équipe 3 BELLEVILLE FOOT 4  
 équipe 4 FC RENEINS VAUXONNE 3  
 équipe 5 FC MT BROUILLY 3  
 équipe 6 AS LIMAS 2   
 équipe 7 FC LAMURE POULE 2  
 équipe 8 STADE AMPLEPUISIEN 3  
     

COMMISSION COUPES A 11 
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GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du mardi 14 mai 2024 
 

Présents : Christian Collet, Denis Contamin, Hadi Laribi, Christophe Laval, Jérôme Pouzadoux, Dylan Tardy, Marc Bayet, 
René Copeta 
 

Président du Groupement : Marc BAYET 06 86 47 75 79 - Vice-Président Délégué : Denis CONTAMIN 06 74 84 95 31 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h00 à 19h00. 
6 rue Jules Verne 69630 CHAPONOST 
mails :   brevenne@lyon-rhone.fff.fr et   brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

RAPPEL : tout mail envoyé au Groupement ne provenant pas de l’adresse officielle du club ne sera pas pris en consi-
dération. 

 
 

 

 

Marc BAYET 
 

Comme tous les ans, les clubs détenteurs des challenges attribués lors des Coupes Brévenne 2023 sont priés de les 
rapporter au Groupement au plus tard le mardi 28 Mai. Il s’agit de SAINT MARTIN EN HAUT en Coupe Monts du Lyon-
nais, SC GARON en Coupe U17, STE FOY LES LYON en Coupe U15 et CASCOL en Coupe U13. 

 
 

 

Christophe LAVAL 
 

Journée Nationale des Débutants du 8 Juin 
Cette journée festive alternera entre matchs et de nombreuses animations de manière décentralisé sur le site de CHA-
PONOST (les horaires seront indiqués ultérieurement). Comme la saison dernière, les inscriptions se font via le FAL 
(accès via footclubs). 
L’inscription est obligatoire pour tous les clubs et la date limite des engagements est fixée au 26 Mai 2024. Aucune 
inscription ne sera prise en compte après cette date.  

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Feuilles de bilan ou d’effectifs manquants 
Merci de transmettre les documents manquants de toute urgence. 
 

Plateaux du 04 mai 2024 : 11eme journée  
SC OUEST LYONNAIS : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 3 
GRIGNY : manque feuille d’effectifs de votre équipe 1 ou 2 sur le plateau 4 de MILLERY VOURLES. La feuille transmise 
comporte uniquement huit joueurs au lieu de dix minimum pour deux équipes. 
VAUGNERAY : manque feuille d’effectifs conforme de vos équipes 3 et 4 sur votre plateau 5  (les éducateurs présents 
sur ce plateau ne sont pas indiqués sur la feuille d’effectif). 
MILLERY VOURLES : manque feuille d’effectifs de votre équipe 7 ou 8 sur le plateau 8 de GREZIEU LA VARENNE. La 
feuille transmise comporte uniquement sept joueurs au lieu de dix minimum pour deux équipes. 
BRIGNAIS : manque feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 9 
GIVORS : manque feuille d’effectifs de vos équipes 3 et 4 sur votre plateau 14 

PRESIDENT 

COMMISSION U7 

COMMISSION U9 
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Journée Finale du 25 mai 2024 
Cette journée programmée dans le calendrier depuis le début de la saison est obligatoire : aucune dérogation ne 
sera acceptée et par conséquent toute absence sera amendée d’un forfait. 
 

Un exemple d'organisation d'un tel plateau est récupérable sur le site du district dans la rubrique : Pratiques / Tour-
nois / Organiser un tournoi 
 

Pour rappel : Les feuilles de bilan doivent parvenir au groupement dans la semaine suivant le plateau accompagnées 
de toutes les feuilles d’effectifs des équipes présentes sur le plateau. Les absences de remise des feuilles d’effectifs ou 
les absences d’équipes sur un plateau doivent être indiquées sur la feuille de bilan. 
Les feuilles d’effectifs doivent être remplies sur les formulaires U9 disponibles sur le site du district et doivent référen-
cer de manière claire tous les joueurs et éducateurs présents avec leurs numéros de licences. 
 

Rappel : Comme prévu, les équipes féminines de MILLERY VOURLES 11 FEM et SC OUEST LYONNAIS 7 FEM n’ont pas 
été alignées sur cette journée pour leurs permettre de participer à la fête du football féminin. 
 

PLATEAU N°1 à RHONE SUD (Stade à Préciser) (Plateau à 16 équipes) horaire à préciser 
RHONE SUD 1 ET 2 / GREZIEU LA VARENNE 1, 2 ET 3 / OLYMPIQUE LYON SUD 5, 6, 7 ET 8 / SAINTE FOY LES LYON 4, 5 ET 
6 / SC OUEST LYONNAIS 3, 4, 5 ET 6  
PLATEAU N°2 au stade du Noyer a HAUTE RIVOIRE (Plateau à 16 équipes) horaire à préciser 
HAUTE BREVENNE 1, 2, 3, 4 ET 5 / BIGARREAUX 1, 2 ET 3 / LA GIRAUDIERE 1, 2 ET 3 / PAYS DE L'ARBRESLE 1, 2, 3 ET 4 / 
SAINT ROMAIN DE POPEY 1  
PLATEAU N°3 à FRANCHEVILLE (Plateau à 16 équipes) horaire à préciser 
FRANCHEVILLE 1 ET 2 / CASCOL 4, 5, 6 ET 7 / GRIGNY 1, 2, 3 ET 4 / MEGINAND 4 ET 5 / SOURCIEUX 1 ET 2 / VAUGNE-
RAY 3 ET 4 
PLATEAU N°4 au stade du Brotillon à PIERRE BENITE (Plateau à 16 équipes) à 9h00 
OLYMPIQUE LYON SUD 1, 2, 3 ET 4 / CRAPONNE 1, 2, 3 ET 4 / MEGINAND 1, 2 ET 3 / SAINT MARTIN EN HAUT 1 ET 2 / 
SAINTE FOY LES LYON 1, 2 ET 3 
PLATEAU N°5 au stade de La Neylière à Pomeys (Plateau à 16 équipes) de 9h à 12h 
HAUTS LYONNAIS 1 ,2 ET 3 / ENTENTE ST PIERRE - SAVIGNY 1, 2 ET 3 / FC MEYS - GREZIEU 1 / FC SUD OUEST 69 1, 2 ET 
3 / SC OUEST LYONNAIS 1 ET 2 / SOUCIEU EN JARREST 1, 2, 3 ET 4 
PLATEAU N°6 à GIVORS (Stade TONY GARCIA) (Plateau à 16 équipes) horaire à préciser 
GIVORS 1, 2, 3, 4, 5 ET 6 / CASCOL 1, 2 ET 3 / MILLERY VOURLES 1, 2, 3, 4 ET 5 / VAUGNERAY 1 ET 2  
PLATEAU N°7 à TREVES (Plateau à 16 équipes) horaire à préciser 
TREVES 4 VENTS 1 ET 2 / BRIGNAIS 1 ET 2 / FC SUD OUEST 69 4, 5, 6, 7 ET 8 / MILLERY VOURLES 6, 7, 8, 9 ET 10 / US 
DES MONTS 1 ET 2 

 
 

 

Marc BAYET et Dylan TARDY 
 

Courriers reçus 
HAUTS LYONNAIS : précision lieu, lu et noté 
SOUCIEU : précision horaire, lu et noté 
BIGARREAUX : précision lieu et horaire, lu et noté 
GIVORS : précision horaire, lu et noté 
GRIGNY : installation indisponible, lu et noté 
 

Feuilles de match manquantes 
Journée 5 du 4 Mai (premier avertissement) 
 Plateau B352 à SCOL 1 
 Plateau D353 à FCSO69 4 
 Plateau D354 à BRIGNAIS 1 
 Plateau E353 à BIGARREAUX 2 
 Plateau E354 à FCSO69 6 

COMMISSION U11 



 

 

Page 49 

PV 648 DU JEUDI 16 MAI 2024 

Journée festive de clôture du 25 mai 2024 
Cette journée programmée dans le calendrier depuis le début de la saison est obligatoire : aucune dérogation ne 
sera acceptée et par conséquent toute absence sera amendée d’un forfait. 
Chaque plateau regroupera 7 ou 8 équipes de la même poule et nécessitera un seul terrain à 11. La durée du Tournoi 
sera approximativement de 3 heures. 
Toutes les informations concernant l’organisation de ce tournoi seront transmises au club accueillant. 
 

Plateau 1 à Ste Foy lès Lyon à 9h00 
Equipes concernées : STE FOY LES LYON 1, STE FOY LES LYON 3, CRAPONNE 1, MEGINAND 1, OLS 1, FCPA/BULLY 1, CAS-
COL 1, FCSO69 1 
Plateau 2 à Cascol à 9h00 
Equipes concernées : CASCOL 2, HAUTS LYONNAIS 1, USMV 1, STE FOY LES LYON 2, USOL 1, GIVORS 1, FCSO69 2, SOU-
CIEU EN JARREST 1 
Plateau 3 à Bessenay à 14h00 
Equipes concernées : BIGARREAUX 1, RHONE SUD 1, USMV 2, FRANCHEVILLE 1, HAUTE BREVENNE 1, FCPA/BULLY 2, 
SCOL 2, GIVORS 2 
Plateau 4 à Larajasse à 9h00  
Equipes concernées : USDM 1, SCOL 1, GREZIEU LA VARENNE 1, OLS 3, TREVES 4 VENTS 1, CASCOL 3, HTS LYONNAIS 2 
Plateau 5 à Méginand (stade à préciser) à 9h00  
Equipes concernées : MEGINAND 2, OLS 2, CRAPONNE 2, HAUTE BREVENNE 2, GREZIEU LA VARENNE 2, USMV 3, STE 
FOY LES LYON 4, OLS 5 
Plateau 6 à Savigny/Saint Pierre (stade à préciser) à 9h00 
Equipes concernées : SAVIGNY/ASMSP 1, GRIGNY 1, OLS 4, SCOL 3, ST MARTIN EN HAUT 1, FCPA /BULLY 3, FCSO69 3  
Plateau 7 à Brignais à 9h00 
Equipes concernées : BRIGNAIS 1, FRANCHEVILLE 2, CRAPONNE 3, LA GIRAUDIERE 1, ST ROMAIN DE POPEY 1, FCSO69 
4, USOL 2 
Plateau 8 à Craponne à 9h00 
Equipes concernées : CRAPONNE 4, RHONE SUD 2, ST ROMAIN DE POPEY 2, SOURCIEUX 1, SAVIGNY/ASMSP 2, USOL 3, 
CASCOL 4, FCPA/BULLY 4 
Plateau 9 à Soucieu à 14h00 
Equipes concernées : SOUCIEU EN JARREST 2, USMV 4, TREVES 4 VENTS 2, BIGARREAUX 2, CRAPONNE 5, USMV 5, SCOL 
4 
Plateau 10 à Givors à 13h30 
Equipes concernées : GIVORS 3, MEYS GREZIEU 1, ST MARTIN EN HAUT 2, CRAPONNE 6, HAUTE BREVENNE 3, ME-
GINAND 3, FCSO69 6 
Plateau 11 à Saint Symphorien sur Coise à 9h00 
Equipes concernées : HAUTS LYONNAIS 3, FCSO69 5, GRIGNY 2, SAVIGNY/ASMSP 3,  GREZIEU LA VARENNE 3, SOUR-
CIEUX 2, USOL 4, FCPA/BULLY 5 
Plateau 12 à Pierre Bénite (stade Brotillon) à 9h30 
Equipes concernées : OLS 6, OLS 7, GRIGNY 3, HAUTS LYONNAIS 4, SCOL 5, SOUCIEU EN JARREST 3, USOL 5 

  
 

 

Christian COLLET et Jérôme POUZADOUX 
 

Courriers reçus 
MILLERY VOURLES : Reçu et noté 
PAYS DE L’ARBRESLE : Reçu et noté 
 

Feuilles de matchs manquantes 
Poule B : OLS 4 – GIVORS 2 
Poule C : FCSO 69 3 – FRANCHEVILLE 2 
Poule G : HAUTS LYONNAIS 3 – FCPA 3 (Forfait FCPA Amendé) 

COMMISSION U13 
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Rencontres des poules du 25 mai  
Cette journée programmée dans le calendrier depuis le début de la saison est obligatoire : aucune dérogation ne 
sera acceptée et par conséquent toute absence sera amendée d’un forfait. 
Elle se déroule sous forme de tournoi (prévoir approximativement 3 heures). Le club recevant est le premier cité : il 
recevra toutes les informations nécessaires pour l’organisation. 
 

Poule A à 9h00 à Saint Maurice sur Dargoire (stade Villette) 
RHONE SUD/TARTARAS 1 - ST MARTIN EN HAUT 1 – FRANCHEVILLE 1- GREZIEU LA       VARENNE 1 - STE FOY LES LYON 3 
- CS MEGINAND 1 – MILLERY VOURLES 3 - OLS 3 
Poule B 
USOL VAUGNERAY 1 – STE FOY LES LYON 4 – GIVORS 2 – GRIGNY 1 – OLS 4 – HAUTS LYONNAIS 2 – BIGARREAUX 1 – 
HAUTE BREVENNE 2 
Poule C à 9h00 à Vourles  
MILLERY VOURLES 4 – CRAPONNE 3 – FCSO 69 3 – ENT. ASMSP/SAVIGNY 1 – OLS 5 -FRANCHEVILLE 2 – CASCOL 4 – 
MEYS GREZIEU 1 
Poule D à 9h00 à Messimy 
SCOL 3 – GREZIEU LA VARENNE 2 – FCSO 69 4 – MILLERY VOURLES 5 – GIVORS 3 – US DES MONTS 2 – BIGARREAUX 2 
Poule E à 14h00 à Pierre Bénite (Stade du Brotillon) 
OLS 6 – ST MARTIN EN HAUT 2 – SCOL 4 – SOURCIEUX 1 – MILLERY VOURLES 6 – FCSO 69 5 – USOL VAUGNERAY 2  
Poule F 
GREZIEU LA VARENNE 3 – BRIGNAIS 1 – ST ROMAIN DE POPEY 1 – FCSO 69 6 – SOUCIEU EN JARREST 1 – MILLERY 
VOURLES 7 – CRAPONNE 4 
Poule G 
FCPA 3 – ST MARTIN EN HAUT 3 – GIVORS 4 – CS MEGINAND 2 – LA GIRAUDIERE 1 – USOL VAUGNERAY 3 – HAUTS 
LYONNAIS 3 
 

Finale Coupe Brévenne le 1er Juin 2024 à ST MARTIN EN HAUT à 10h00 
A : CASCOL 3 
B : CASCOL 2 
C : STE FOY LES LYON 3 
D : GIVORS 1 
Rendez-vous des équipes à 9h00 sur le site pour l’épreuve de jongleries à effectuer obligatoirement avant les ren-
contres (9h45). Toute équipe n’ayant pas effectué cette épreuve sera éliminée quels que soient les résultats en matchs. 
Elle se comptabilise sur les 8 meilleurs de chaque équipe, avec si besoin, le meilleur 9éme etc…Match à 8 contre 8 plus 
3 remplaçants. Le listing des licenciés avec leur photo est obligatoire. 
Points attribués : Victoire 3 – Match Nul 1 – Défaite 0 
Classement : pour départager les équipes en cas d’égalité de points à l’issue du classement final, on procède dans 
l’ordre suivant : Goal-average particulier, épreuve de jonglerie, Goal-average général. En cas d’égalité parfaite il sera 
procédé à un tirage au sort. 

 
 

 

Marc BAYET et Hadi LARIBI 
 

Coupe Ballandras : demi-finale le 17 Mai à 20h30  ST MARTIN HAUT 2 - ASMSP 1 
    demi-finale le 18 Mai à 18h00 OLYMPIQUE LYON SUD 2 – CRAPONNE 2 
    finale le 2 Juin à 16h30 à Saint Genis Laval 
 

Coupe Monts Lyonnais : finale le 2 Juin à 14h00 à Saint Genis Laval 
SAINT ROMAIN DE POPEY 1 – MEYS GREZIEU 2 
 

Coupe Brévenne U17 : finale le 1° Juin à 16h30 à Saint Martin en Haut 
Ent HAUTE BREVENNE/GIRAUDIERE 1 – STE FOY LES LYON 1 
 

Coupe Brévenne U15 : finale le 1° Juin à 14h00 à Saint Martin en Haut 
OLYMPIQUE LYON SUD 2 – HAUTE BREVENNE 1 
 

COMMISSION COUPES A 11 



 

 

Page 51 

PV 648 DU JEUDI 16 MAI 2024 

GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 13 mai 2024 
 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, NOYERIE Patrick, POINT Jean Philippe 
 

Président du Groupement : Patrick NOYERIE (0612470193) 
Vice-Président Délégué : J.Jacques ALBEROLA (0641217727) 
 

Groupement Saône Métropole - 183 route de Genay, 01600 PARCIEUX (Permanence le lundi de 18H00 à 19H30) 
 
 

 

Pour rappel, les feuilles de match numérisées sont acceptées, pour cela les fichiers doivent être nommés ainsi : 
Catégorie_Equipe : Exemple : U13_SMOFC2. Les fichiers ne respectant pas cette règle ne seront pas traités et consi-
dérés comme manquants. Nous vous remercions pour votre compréhension. 
 

Courriers des Clubs : 
GOAL FC : Horaire et lieu match U13 
CS REYRIEUX : Plateaux U11 & U7 
CFF 1968 : Plateau U9 
AS ECULLY : Feuille d’effectif U7 
LOSC : Forfait U13 / Feuille d’effectif U7 / Feuilles de plateau U11 / Coupe LARGE U17 
US VAULX : Feuille de match U11 
AV S GENAY : Feuille de plateau U9 
FC SAINT CYR / COLLONGES : Feuille de plateau U9 
FC LIMONEST / ST DIDIER : Feuille plateau U11, U9 & U6 / Feuille de match U13 
EVEIL DE LYON : Feuilles de plateau U11 / Feuille de plateau U9 et feuilles de match U13 
FC LYON CROIX ROUSSE : Feuille de plateau U11 & U9 
LYON LA DUCHERE : Feuille de plateau U11 
US CHEMINOTS DE VAISE : Feuilles de plateau U9 

 
 

 

Coupe M.PACARD 
½ DE FINALE : FC LATINO 2 – EVEIL DE LYON 2  1-1 (TAB 5-6) 
   AS ECULLY 1 ou OLYMPIQUE RILLIEUX 1 – EVEIL DE LYON 1 (reporté) 
La Finale aura lieu le Samedi 1er Juin à GENAY à 17h00 
 

COUPE  CHRISTIAN LARIVIERE (U15) 
½ DE FINALE : GOAL FC 4 – FC SAINT CYR 1 0-4 
   OLYMPIQUE VAULX 2 – OLYMPIQUE SATHONAY 1  5-1 
La Finale aura lieu le Samedi 1er Juin à GENAY à 10h00 
 
COUPE JEAN LARGE (U17) 
¼ DE FINALE : LOSC 1 – AS ECULLY 2 ( mercredi 15 mai à 19h00) 
   CS REYRIEUX 1 – EVEIL DE LYON 1                1-6 
La Finale aura lieu le Samedi 1er Juin à GENAY à 14h00 
 

SECRETARIAT 
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Coupes Saône Métropole U13 
Finales du 2 Juin 2024 sur les installations du LOSC 
 

Les équipes sont convoquées à 9h15. Début des Jongles et des matchs à 10h00. 
Derniers matchs prévus pour 16h30 
 

Coupe ANAYA 
Mini-tournoi avec 2 poules de 4 équipes, 3 matchs de poule, puis 1 match de classement. 
Matchs de 15 minutes. 
CS REYRIEUX 1 
GOAL 8 
OL. VAULX 1 
FC VAULX 2 
EV. DE LYON 2 
GOAL 2 
GOAL 3 
CS REYRIEUX 2 
 

Coupe LARGE 
Mini championnat à 6 équipes, 5 matchs par équipe. Classement selon nombre de points 
Matchs de 15 minutes 
MENIVAL F.C. 2 
GOAL 5 
FC LYON CROIX ROUSSE 2 
FC SAINT CYR COLLONGES 2 
AV S GENAY 1 
LYON LA DUCHERE 2 
 

Journée de clôture du 25 Mai : 1 équipe de chaque poule recevra les 7 autres sous forme de tournoi, les clubs inté-
ressés pour l’accueil de cette journée doivent nous le faire savoir, sans vos propositions les enfants ne pourront pas 
jouer ! 
Cette journée est obligatoire pour toutes les équipes 
 

Feuilles de match manquantes : 
Journée 1 du 27/01/24 : 
Poule G : GOAL FC 9 – FC FRANC LYONNAIS FONTAINES 5 
Poule I :  GOAL FC 10 – US VAULX 4 
 

Journée 2 du 03/02/24 : 
Poule C : GOAL FC 4 – FC LIMONEST / ST DIDIER 3 
 

Journée 3 du 10/02/24 : 
Poule F : FC VAULX 4 – FC LYON CROIX ROUSSE 6 
Poule G : GOAL FC 9 - EVEIL DE LYON 6 

   FC LIMONEST / ST DIDIER 5 - FC FRANC LYONNAIS / FONTAINES 5 
 

Journée 4 du 9/03/24 : 
Poule B : FC VAULX 2 – OLYMPIQUE DE VAULX 2 
Poule F :  FC VAULX 4 – FC LIMONEST / ST DIDIER 4 
Poule G : CS REYRIEUX 3 – FC LIMONEST / ST DIDIER 5 
Poule H : FC VAULX 5 – US FORMANS 1 
Poule I : US VAULX 4 – GOAL FC 10 
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Journée 5 du 23/03/24 : 
Poule B : GOAL FC 3 – FC VAULX 2 
Poule F : FC LIMONEST / ST DIDIER 4 – EVEIL DE LYON 5 
Poule G : FC LIMONEST / ST DIDIER 5 – EVEIL DE LYON 6 
Poule H : OL. VAULX 1 – LOSC 2 
 

Journée 6 du 06/04/24 : 
Poule B : FC VAULX 2 – LOSC 1 
Poule G : EVEIL DE LYON 6 – FC POINT DU JOUR 3 
Poule I : GOAL FC 11 – EVEIL DE LYON 8 
 

Journée 7 du 04/05/24 : 
Poule B :  GOAL FC 3 – FC LYON CROIX ROUSSE 4 
  FC VAULX 2 – CALUIRE SC  2 
Poule C :  FC LIMONEST / ST DIDIER 3 – LYON CHEMINOTS DE VAISE 1 
   GOAL FC 4 – CFF 1668  1 
   FC FRANC LYONNAIS / FONTAINES 3 – FC VAULX 3 
Poule E : GOAL FC 7 – FC LYON CROIX ROUSSE 7 
Poule G :  FC LIMONEST / ST DIDIER 5 – US VAULX EN VELIN 3 
     FC FRANC LYONNAIS / FONTAINES 5 – EVEIL DE LYON 6 
Poule H : FC VAULX 5 – LOSC 2 
Poule I : GOAL FC 10 – GOAL FC 11 
 

US VAULX : Matchs à 13h30 
LYON LA DUCHERE : Matchs à 13h00 
POINT DU JOUR : Matchs à 12h30 
FRANC LYONNAIS/FONTAINES : Matchs à 13h30 
EVEIL DE LYON : Matchs à 13h30 
CS NEUVILLE : Matchs à 13h00 
OL.SATHONAY : Matchs à 13h30 

 
 

 

Plateaux U11 du 25 mai 2024 
A 701  (11h00)  CHEMINOTS DE VAISE 1  - FONTAINES 1 – FRANC LYONNAIS 1 – FC VAULX 5 
A 702  (09h15)  NEUVILLE 1 – REYRIEUX 1 – FC LYON CROIX ROUSSE 1 – CALUIRE 1 
A 703  (10H00)  MONTANAY 1 – US VAULX 1 – RILLIEUX 1 – FC VAULX 1 
A 704  (09h30)  MENIVAL 1 – OL.VAULX 1 – ECULLY 1 – EVEIL DE LYON 1 
B 701  (09h30)  LYON LA DUCHERE 1 – OL.VAULX 2 – POINT DU JOUR 1 – LIMONEST 1 
B 702  (11h00)  CALUIRE 2 – EVEIL DE LYON 3 – FC LYON CROIX ROUSSE 2 – FC VAULX 2 
B 703  (10h00)  GOAL FC 1 – EVEIL DE LYON 2 – US VAULX 2 – LIMONEST 2 
B 704  (10h00)  GENAY 1  - GOAL FC 6 – FC VAULX 3 – LYON LA DUCHERE 2 
C 701  (10h00)  OL.LYONNAIS 4 – SATHONAY 1 – GOAL FC 5 – GOAL FC 7 
C 702  (11h15)  NEUVILLE 2 – GOAL FC 3 – LYON LA DUCHERE 3 – FONTAINES 2 
C 703  (09h30)  EVEIL DE LYON 5 – FRANC LYONNAIS 2 – REYRIEUX 2 – SAONE MONT D’OR 1 
C 704  (09h30)  FC LYON CROIX ROUSSE 3 – FC VAULX 4 – EVEIL DE LYON 4 – ST CYR 1 (stade des Chartreux 
D 701  (10h30)  SATHONAY 2 – EVEIL DE LYON 7 – MENIVAL 2 – RILLIEUX 2 
D 702  (11h00)  FC LYON CROIX ROUSSE 4 – EVEIL DE LYON 6 – CFF 1968 – LIMONEST 3 (stade des Chartreux) 
D 703  (09h30)  LOSC 1 – FRANC LYONNAIS 3 – GOAL FC 8 – OL VAULX 3 
D 704  (11h00)  LOSC 2 – ECULLY 2 – POINT DU JOUR 2 – CHEMINOTS DE VAISE 3 
E 701  (09h30)  REYRIEUX 3 – CALUIRE 4 – GENAY 2 – CALUIRE 3 
E 702  (10h00)  US FORMANS – CHEMINOTS DE VAISE 2 – FC LYON CROIX ROUSSE – EVEIL DE LYON 9 
E 703  (10h00)  GOAL FC 4 – MONTANAY 2 – MENIVAL 3 
E 704  (10h00)  GOAL FC 2 – FRANC LYONNAIS 2 – SAONE MONT D’OR 2 – EVEIL DE LYON 8 
F 701  (09h30)  OL.VAULX 5 – FC LYON CROIX ROUSSE 6 – LYON LA DUCHERE 5 – ST CYR 3 
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F702 (10h00) FRANC LYONNAIS 5 – EVEIL DE LYON 10 – GOAL FC 9 (stade A.Célébrin,chemin des Epi-
nettes,69580,SATHONAY-VILLAGE) 
F 703  (09h30)  POINT DU JOUR 3 – FC VAULX 6 – ST CYR 2 – REYRIEUX 4 
F 704  (09h30)  CHEMINOTS DE VAISE 4 – US VAULX 3 – LYON LA DUCHERE 4 – EVEIL DE LYON 14 
G 701  (09h30)  EVEIL DE LYON 13 – CHEMINOTS DE VAISE 5 – LOSC 3 – LIMONEST 5 
G 702  (10h00)  FONTAINES 3 – SAONE MONT D’OR 3 – US VAULX 4 – EVEIL DE LYON 11 
G 703  (11h00)  OL.VAULX 4 – REYRIEUX 5 – LIMONEST 4 – EVEIL DE LYON 12 
G 704  (10h00)  RILLIEUX 3 – NEUVILLE 3 – REYRIEUX 6 – ECULLY 3 

 
 

 

Festifoots U9 du 25 mai 2024 
LOSC : LOSC (1-2-3-4) – ECULLY (1-2-3-4) – EVEIL DE LYON (19-20-21-22) – POINT DU JOUR (1-2-3-4) soit 18 équipes.

(Festifoot à 09h30,stade RHODIA VAISE,69009,LYON) 
GOAL FC : GOAL FC (1-2-3-4-5-6-7-8) – LYON LA DUCHERE (1-2-3-4) – EVEIL DE LYON (6-7-8-9-10-11) soit 18 équipes.

(Festifoot à 09h30,stade R.Rollet,69410,CHAMPAGNE AU MONT D’OR) 
SAONE MONT D’OR : SAONE MONT D’OR (1-2-3) – REYRIEUX (1-2-3-4) – EVEIL DE LYON (23-24-25-29-30-31) – GENAY 

(1-2-3) – MONTANAY (1-2) soit 18 équipes.(Festifoot à 09h30,stade J.Dufresse,69270,COUZON AU MONT D’OR) 
FRANC LYONNAIS : FRANC LYONNAIS (1-2-3-4-5) – OL.VAULX (1-2-3-4) – EVEIL DE LYON (16-17-18) – CHEMINOTS DE 

VAISE (1-2) – NEUVILLE (1-2) – LIMONEST/DARDILLY (4-5) soit 18 équipes.(Festifoot à 09h30,stade des Pro-
lières,69270,CAILLOUX/FONTAINES) 

FC LYON CROIX ROUSSE : FC LYON CROIX ROUSSE (5-6) – CALUIRE (1-2-3) – ST CYR (4-5-6) soit 8 équipes.(Festifoot à 
11h00,stade G.Coupet,69004,LYON) 

FC LYON CROIX ROUSSE : FC LYON CROIX ROUSSE (7-8) – MENIVAL (3-4) – SATHONAY (1-2-3) – EVEIL DE LYON (14-15) 
– CFF 1968 (1) soit 10 équipes.(Festifoot à 09h30,stade G.Coupet,69004,LYON) 

CALUIRE : CALUIRE (4-5-6) – GOAL FC (9-10-11) – EVEIL DE LYON (12-13) – CHEMINOTS DE VAISE (3-4) soit 10 équipes.
(Festifoot à 09h30,stade Terre des Lièvres,69300,CALUIRE) 

US VAULX : US VAULX (1-2-3-4) – FC VAULX (1-2-3-4-5) – EVEIL DE LYON (1-2-3-4-5) – FC LYON CROIX ROUSSE (1-2-3-4) 
soit 18 équipes.(Festifoot à 09h30,stade E.Aubert,69120,VAULX EN VELIN) 

EVEIL DE LYON : EVEIL DE LYON (26-27-28-32-33) – FC VAULX (6-7) – RILLIEUX (1-2-3) soit 10 équipes.(Festifoot à 
09h30,stade UFRAPS,1,rue Ada Byron,69100,VILLEURBANNE) 

LIMONEST/DARDILLY : LIMONEST/DARDILLY (1-2-3) – MENIVAL (1-2) –  ST CYR (1-2-3) soit 8 équipes.(Festifoot à 
09h30,stade Moulin Carron,69570,DARDILLY) 

 
 

 

COMPTE RENDU DU 06/04/2024 
U6 :  
PLATEAU N°1 : EVEIL DE LYON : Pas de feuille de bilan 
PLATEAU N°2 : LIMONEST : Manque 2 équipes et feuille d’effectif d’EVEIL DE LYON, manque 2 équipes GOAL 
 

U7 :  
PLATEAU N°3 : FC LYON CROIX ROUSSE :  Pas de feuille de bilan 
PLATEAU N°4 : FONTAINES : 3 joueurs pour 3 équipes convoquées, feuille de bilan pas signée, pas de nom d’éducateur 

et manque feuille d’effectif EVEIL DE LYON. Manque 1 équipe GOAL. 
PLATEAU N°5 : LOSC : Manque 2 équipes REYRIEUX VAL DE SAONE (excusé) 
PLATEAU N° 6 : MENIVAL : Pas de feuille d’EFFECTIF MENIVAL, 
EVEIL DE LYON, VAULX OL. 
PLATEAU N°7 : MONTANAY : Manque 2 équipes EVEIL DE LYON 
 

La Journée Nationale Débutants aura lieu le samedi 08 juin 2024 sur les installations de l’US VAULX (stade 
E.Aubert,69120,VAULX EN VELIN) 
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GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 13 mai 2024 
 

GROUPEMENT LYON-METROPOLE - Boite Postale 12233 – 69607 VILLEURBANNE cedex 
Siège : 93 rue du 4 aout – 69100 VILLEURBANNE Tél / Fax : 04.78.84.18.48 - Mail : lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 
 

Informations complémentaires à suivre ultérieurement . 
Remerciements à l’Asbgl. 
 

Saison prochaine : Il nous faut penser déjà à la saison prochaine, l’assemblée générale de rentrée a été positionnée au 
jeudi 5 septembre à 19H, merci de nous faire l’offre pour accueillir cette assemblée. 
 

Rappel : N’oubliez pas dans vos mails aux différentes commissions de mettre en copie l’adresse principale du groupe-
ment. Faites-nous parvenir vos informations le jour de notre permanence à savoir le lundi pour parution au PV du jeu-
di. Merci. 

 
 

 

Responsable : Mr H. MOLINARI 
 

½ finale Coupe GUICHARD  
Résultats : 1/ MACCABI – ASAV 2   3-4 
  2/ FC GERLAND 2 – AS BUERS 1   2-2 tab 5-4 
 

½ finale Coupe U17 :  1/ FEYZIN – ASBGL  0-7 
    2/ US MEYZIEU 2 – SCBTP 1 se joue le 19 mai 
 

½ finale Coupe U15 : 1/ ASVEL 1 – ES TRINITE 2   7-1 
    2/ FC GERLAND 2 – FCL 3   0-3 
 

Finale : 1 er juin sur les installations de l’ASVEL. 
 
 

 

Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Feuilles de matchs manquantes : 2ème rappel - Feuilles de matches à faire parvenir au Groupement avant application 
de l’article 7.02-70.3 des règlements page 110 de l’annuaire : 
- Journée 7 : (Poule A) Match 27721286 : AS MONTCHAT 1 – AS BUERS 1 
- Journée 7 : (Poule B) Match 27721336 : VILLEURBANNE-UNITED FC 2 – ASVEL 3 
- Journée 7 : (Poule D) Match 27721467 : FC GERLAND 3 – ES TRINITE 4 
- Journée 7 : (Poule I) Match 27721672 : ES TRINITE 7 – ES TRINITE 8 
 

Journée Finale U13 : (Voir mail sur vos adresses officielles) : Samedi 25 mai 2024 : 
Poule 1 : Club recevant : COM DE SAINT FONS (Stade de la Gare à 9 H 00) : 

Poule A : COM DE SAINT FONS 2 / FC GERLAND 2 / AS BRON GRAND LYON 2 / FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 1 
Poule B : AS BUERS 2 / FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 / ASVEL 3 / CDFC CHASSIEU-DECINES 3 

Poule 2 : Club Recevant : US MEYZIEU (Stade et horaire à confirmer) :  
Poule A : US MEYZIEU 4 / ASVEL 4 / UGA DECINES 1 / AS MONTCHAT 8 
Poule B : FC LYON 7 / SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 / AS BELLECOUR-PERRACHE 3 / VENISSIEUX FC 8 

Poule 3 : Club recevant : SC BRON TERRAILLON LA PERLE (Stade et horaire à confirmer) : 
Poule A : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 1 / AS BUERS 1 / FC LYON 3 / ASUL 1  
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Poule B : VILLEURBANNE-UNITED FC 3 / UGA DECINES 2 / CDFC CHASSIEU-DECINES 4 / FC GERLAND 4 
Poule 4 : Club recevant : AS MONTCHAT (Stade et horaire à confirmer) : 

Poule A : AS MONTCHAT 6 / VENISSIEUX FC 6 / ES TRINITE 5 / US MEYZIEU 6 
Poule B : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 3 / FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 3 / ES CHARLY 2 / FC LYON 8 

Poule 5 : Club Recevant : ASVEL (Stade et horaire à confirmer) : 
Poule A : ASVEL 1 / VILLEURBANNE-UNITED FC 2 / AS MONTCHAT 3 / ES TRINITE 4 
Poule B : AS MONTCHAT 1 / COM DE ST FONS 1 / VENISSIEUX FC 5 / ES CHARLY 1  

Poule 6 : Club recevant : AS BRON GRAND LYON (Stade et horaire à confirmer) : 
Poule A : AS BRON GRAND LYON 1 / FC ROULE MULATIERE 1 / FC GERLAND 3 / VILLEURBANNE-UNITED 4 
Poule B : AS MONTCHAT 4 / JS IRIGNY 1 / VENISSIEUX FC 7 / US MEYZIEU 5 

Poule 7 : Club Recevant : ES TRINITE (Stade et horaire à confirmer) : 
Poule A : ES TRINITE 3 / VENISSIEUX FC 3 / ASVEL 2 / AS MONTCHAT 5 
Poule B : FC LYON 6 / AS BRON GRAND LYON 3 / US MEYZIEU 3 / LYON-SPORT METROPOLE 1 

Poule 8 : Club recevant : FC LYON (Stade et horaire à confirmer) : 
Poule A : FC LYON 9 / FC ROULE LA MULATIERE 2 / AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 / ES TRINITE 6 / ES TRINITE 8 / 

AS MONTCHAT 9 / ASUL 2 
Poule 9 : Club Recevant : VENISSIEUX FC (Stade et horaire à confirmer) : 

Poule A : VENISSIEUX FC 9 / AS MONTCHAT 7 / US MEYZIEU 7 / ES TRINITE 7 
 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Equipes Qualifiées pour la finale de la coupe de Groupement catégorie U13 : Samedi 1er juin 2024 (10 H 00 au Stade 
des Iris) : FC LYON 6 / AS DES BUERS 1 / VENISSIEUX FC 3 / FC LYON 4. 
 

Règlement de la Coupe de Groupement U13 : Horaire (10 H 00) : 
- Rendez-vous sur les stades à 9 H 15. 
- Début de l’épreuve de jonglerie à 9 H 40 (Chaque joueur doit être en possession de son ballon) 
- Début des rencontres à 10 H 00 précise (Horaire Obligatoire). 
- Un joueur(e)ne pourra être inscrit (e) sur la feuille de match que s’il (elle) en possession de sa licence ou, à défaut, 
d’une pièce d’identité avec sa photo et muni (e)d’un certificat médical qui peut-être celui figurant sur la demande de 
licence (original ou copie) établie au nom du joueur (e) et comportant le nom du médecin, la date de l’examen et sa 
signature manuscrite. 
- L’équipe se compose de 8 joueurs dont un gardien de but et de 3 remplaçants. 
- Pour les plateaux à 4 équipes, les équipes joueront 3 matches de 20 minutes (sans mi-temps). 
- Ballon taille N°4 
- Hors-jeu sanctionnés à partir de la ligne médiane. 
- Les remplacements sont illimités et effectués à un arrêt de jeu. 
- Coups francs directes ou indirectes en fonction de la faute (cf. lois du jeu foot à 8 sur site du District).  
- Les joueurs adverses se placent à 6 m.  
- Le gardien n’a pas la possibilité de se saisir du ballon à la main, dans sa surface de réparation, sur une passe d'un par-
tenaire. Si c’est le cas, l’arbitre sifflera un coup franc indirect sur la ligne des 13m au plus proche de la faute.  
- Interdiction pour le gardien de relancer le ballon de volée ou de ½ volée. Si c’est le cas, l’arbitre sifflera un coup franc 
indirect sur la ligne des 13m au plus proche de la faute.  
- Sur une sortie de but la remise en jeu est réalisée aux 9m (au niveau du point de penalty) et non sur la ligne des 13m  
- Sur toutes les reprises de jeu l'adversaire le plus proche doit se trouver au minimum à 6m.  
- Dimension de la surface de réparation : 26m de large sur 13m de profondeur. 
 

En l'absence d'arbitre officiel, l’arbitrage :  
- Se fera à la pièce pour les poules de 4.  
- Incombera à l'éducateur de l'équipe qui ne joue pas pour les poules de 3. 
- Chaque joueur doit être muni d’un ballon pour l’épreuve de jonglerie. 
- Chaque équipe doit être en possession d’un second jeu de maillots ou un jeu de chasuble. 
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 ATTENTION :  
– Pour le bon déroulement des plateaux de la "Coupe de Groupement U13" les rotations entre chaque match doivent 
être rapides. Durée du plateau = 1 heure 20 minutes (plateau de 4 équipes)  
– Tous les enfants doivent participer. 
 

Points : Points attribués : Victoire (3 points) – Match nul (1 point) – Match perdu (0 point). 
 

Classement : S’il y a égalité entre deux équipes au niveau des points.  
Il faut pour les départager prendre en compte dans cet ordre les éléments suivants :  
- Goal average particulier. 
- Epreuve de jonglerie que l’on réalise systématiquement avant le début des rencontres. 
- Goal average général. 
 

Nouvelles mesures réglementaires de l’épreuve de jonglerie :  
L’épreuve de jonglerie (voir règlement sur la feuille épreuve de jonglerie) est à réaliser obligatoirement avant le dé-
but des rencontres. Dans le cas où celle-ci ne serais pas effectuée, aucune équipe ne sera qualifiée pour le tour sui-
vant. Si une ou plusieurs équipes ne réalisent pas l’épreuve de jonglerie avant les rencontres, l’ensemble de leurs ren-
contres seront considérées comme perdues. 
 

Déroulement de l’épreuve de jonglerie : Les éducateurs se réunissent avec la feuille de match à remplir. Ils réunissent 
les joueurs des deux équipes (A avec B et C avec D) afin de rappeler le règlement de l’épreuve de jonglerie.  
Puis, les enfants réalisent l'épreuve de jonglerie en binôme (un joueur de chaque équipe). 
Chaque joueur compte les jonglages de son adversaire et les résultats sont annoncés au fur et à mesure aux éduca-
teurs. 
 

Objectif : 
- Pieds(s) : 50 contacts. 
- Tête : 20 contacts. 
- Levée du ballon au pied pour le jonglage au(x) pied(s) et à la main pour le jonglage tête. 
- Aucune surface de rattrapage. 
- Tous les enfants participent et réalisent deux essais au(x) pied(s) et deux essais à la tête. 
- Le deuxième essai est réalisé uniquement si le premier n'a pas permis d'atteindre l'objectif fixé. 
- Seul le meilleur essai au(x) pied(s) et à la tête de chaque joueur est pris en compte. 
 

Comptage des points : Il s’effectue sur le total des 8 meilleurs résultats (addition des résultats pieds + tête) sur les 11 
participants. En cas d'égalité prendre le meilleur 9ème, le meilleur 10ème et enfin le meilleur 11ème. 
9 H 20 : Accueil des Equipes. 
9 H 40 : Epreuve de jonglerie (Merci de prévoir 1 ballon par joueur pour cette épreuve). 
10 H 00 à 10 H 20 : (Match n° 1) : 
 - Terrain n°1 : FC LYON 6 – AS BUERS 1  
 - Terrain n°2 : VENISSIEUX FC 3 – FC LYON 4  
10 H 30 à 10 H 50 : (Match n° 2) : 
 - Terrain n°1 : FC LYON 6 – FC LYON 4 
 - Terrain n°2 : AS BUERS 1 – VENISSIEUX FC 3 
11 H 00 à 11 H 20 : (Match n° 3) : 
 - Terrain n°1 : FC LYON 6 – VENISSIEUX FC 3 
 - Terrain n°2 : FC LYON 4 – AS BUERS 1 
11 H 30 : Remise des récompenses. 

 
 

 

Responsable : S. BLANC   u11glm@laposte.net  
 

JOURNEES FINALES à 25.05.2024 
Sites retenus pour accueillir 7 ou 8 équipes : US MEYZIEU / FCL / BRON / CDFC / CHARLY / VENISSIEUX FC  / FEYZIN / 
ASUL / ASAV /IRIGNY / ST FONS / ASVEL / ROULE / AS MONTCHAT  

COMMISSION U11 
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Le déroulement de cette journée a été envoyé aux clubs sur leur boite mail officielle. 
Vous avez la possibilité suivant vos agendas de jouer le samedi matin ; samedi après-midi ou dimanche matin, nous 
le faire savoir. (Par défaut l’horaire a été mis à 11h) 
 

Même procédé que la saison dernière sous forme de mini tournoi. Journée obligatoire. Aucuns forfaits ou absences 
ne seront tolérées sous peine d’être amendés et rétrogradation poule inférieur pour la saison 2024/2025.  
 

 MAILS RECUS DES CLUBS 
- FCL : Plateau du 25.05 aura lieu à 9H30 stade CLOS LAYAT ( ASUL 3 – TRINITE 8F – MEYZIEU 5 – BRON 5F – CDFC 5 – 
LSM 2)   
 

Hormis le FC LYON, nous n’avons reçu AUCUNS HORAIRES concernant les autres sites accueillants.   
C’est dommageable pour le bon fonctionnement de cette dernière journée festive. 
En l’occurrence, veuillez-vous rapprocher d’eux.   

 
 

 

Responsable : T. COIGNOT u9glm@free.fr 
Rappel des dates :25 mai. 
 

FESTI FOOT DU 25 MAI 
Site CHARLY Stade R. BOURETTE à 9H30 : CHARLY 3-4 / FC GERLAND 3-4 / SCBTP 3-4 / FCL 11-12 
Site US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES à 9H30 : US MEYZIEU  1-2 / FCR MULATIERE 1 / O. LYONNAIS 1 / ES TRINITE 1-
2 / CHARLY 1-2 
Site FCL Stade CLOS LAYAT à 9H30 : FCL 9-10 / US MEYZIEU 3-4 / VENISSIEUX FC 7-8 / AS MONTCHAT 7-8 
Site UGA Stade TROUSSIER à 9H30 : UGA 1-2 / FCL 3-4 / ASVEL 3 / ASUL 3 / FEYZIN 1-2 
FCR MULATIERE Stade DANILO à 9H30 : FCR 2-3 / FCL  19-20 / ASAV 3 / CDFC 5 / AS BUERS 1-2 
Site BRON TERRAILLON Stade L.  LAGRANGE à 9H30 : SCBTP 5-6 / FCL 15-16 / CDFC 1-2 / ASBGL 1-2 
Site VENISSIEUX FC Stade LGERIN à 9H30 : VENISSIEUX FC 3-4 / AS BUERS 3-4 / VILL UNITED 3-4 / ES TRINITE 3-4 
Site ASVEL Stade des IRIS à 9H30 : ASVEL 4-5 / FCL 7-8 / AS MONTCHAT 5-6 / VENISSIEUX FC 5-6 
Site AS BELLECOUR Stade S. ANDERSON à 9H30 : AS BELLECOUR  2-3 / FCL 17-18 / VILL UNITED 7-8 / US MEYZIEU 5-6 
Site ASUL Stade SEVERINE à 9H30 : ASUL 1-2 / FCL1-2 / O. LYONNAIS 2 / VENISSIEUX 1-2 / AS BELLECOUR 1 
Site FEYZIN Stade J. BOUIN à 9H30 : FEYZIN 3-4 / AS MONTCHAT 3-4 / VILL UNITED 5-6 
Site FC GERLAND Stade DES CHANNEES à 9H30 : FC GERLAND 1-2 / LYON SPORT 1-2 / CO ST FONS 1-2 
Site JS IRIGNY Stade YVOURS à 9H30 : JS IRIGNY 1-2 / ASAV 1-2 / VILL UNITED 1-2 / SCBTP 1-2 
Site CHASSIEU Stade TISSERAND à 9H30 : CDFC 3-4 / FCL 5-6 / FC GERLAND 5 / ES TRINITE 5 
Site AS MONTCHAT Stade FOE à 9H30 : AS MONTCHAT 1-2 / ASVEL 1-2 / FCL 13-14 / ASBGL 3-4 
 

Les équipes féminines sont non désignées étant concernées par la fête départementale des féminines à MORNANT. 
 
 

 

C.MOUNIER /E. HAMENOU glmu7@free.fr -hamedem@yahoo.com 
 

Rappel : 8 juin JND  
Pour la JND vous devez inscrire vos équipes via FOOTCLUB onglet FAL (foot animation loisirs) 
Un mail de la commission technique vous a été envoyé pour la marche à suivre. 
Inscrivez bien le nombre d’équipes exactes qui seront présentes pour la bonne organisation de la journée. 
Les équipes seront réparties soit le matin soit l’après-midi. Nombre de joueurs par équipes 4 + 2 remplaçants.  
 

Inscriptions reçues : AS MONTCHAT : 3 équipes / FCR MULATIERE : 1 équipe / ASAV ; 2 équipes / AS BELLECOUR : 3 
équipes / CO ST FONS : 2 équipes / FCL : 12 équipes/ US MEYZIEU : 3 équipes / SCBTP : 4 équipes / UGA : 2 équipes / 
FEYZIN : 3 équipes  
Soit 33 équipes. 

COMMISSION U9 
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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du mardi 13 mai 2024 
 

Membres : E.MONTEIL - A. MONTEIL – M. FOREST - O. MONTEIL – E. CHAMOT- S. ST DIDIER 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail : valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr   Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 

 
 
 

Président de groupement : Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
Vice-président Délégué : Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 
 

Visites : ASSP – ACH – Entente St Priest  
 

Comme toutes les années nous souhaiterions que les clubs qui ont gagné les coupes la saison dernière ramènent les 
chalenges avant le 15 mai 2024, le mardi entre 17 h 00 et 19 h 00  
U17  :  USVJ  

 

INFOS IMPORTANTES : 
Journée nationale U6 – U7 le 08 juin 2024 à Loire/Rhône 
A ce jour seuls les clubs ci-dessous sont inscrits, trop peu pour vous donner un horaire de rencontre fiable, pour pou-
voir travailler sur cette journée merci de répondre rapidement sur le nombre d’équipes présentes de votre club  
Chasse 2 – Entente 1 – Usel 3 – Genas 4 – Ach 4 – Manissieux 3 – Moins 1 – Ternay 2 – Sni 2 – La Revolée 2 – Usvj 4 -  
Val d’Amby 2 – Loire 7  
 

JOURNEE DE CLOTURE LE 25 MAI. 
U13 : Un club de chaque poule recevra les 5 équipes sous forme de tournoi, les clubs ont été désignés ci-dessous merci 
d’en prendre note. Cette journée est obligatoire pour toutes les équipes  
U10 – U11/U8 -U9 :  
Cette dernière journée rassemblera les équipes U10 et U11 par groupes de huit à 10 équipes selon les possibilités. 
Tous les clubs seront concernés par une organisation soit U8-U9, soit U10-U11. Les équipes féminines seront désignées 
pour la Fête du football féminin DLR. 
Pour un bon équilibre des groupes, veuillez nous transmettre rapidement les feuilles de plateaux, avec des résultats 
clairement et complètement transcrits. Ces dernières semaines les feuilles nous sont retournées au compte-gouttes, 
avec beaucoup de retard et partiellement remplies. Vos clubs s’exposent à des amendes stupides. Merci de répercuter 
l’information auprès des responsables des équipes. 

 
 

 

Olivier Monteil : 06 29 39 15 37 
 

Infos importantes pour les finales à 11 
Le 1er juin vous serez reçus par Genas dans le même temps une finale foot adapté avec 8 équipes aura lieu sur le ter-
rain annexe, je vous demande d’en informer vos supporters respectifs c’est une fête pour eux aussi, je compte sur 
vous  
Le 1er club nommé de chaque catégorie vient avec sa tablette (club recevant)  
Les frais arbitraux seront prélevés automatiquement sur le compte du club par le DLR  
 

Coupe Seniors 
Finale 1er juin à Genas : 19 h 00 Ozon 1 – Chasse 1  

COMMISSION COUPE U13/U15/U17/SENIORS 

PRESIDENCE 
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½ finale le 08 Mai 2024 résultats  
D – C La Verpillière 2 – Chasse 1   4 – 4   4 tab 5 
A – B Ozon 2 – Ozon 1     0 – 1  
 

Coupe U 17  
Finale 1er juin à Genas : 16 h 00    Ach 2 – Colombier 2 
½ finale le 08 Mai 2024 résultats 
D – C    Ach 2 – Corbas 1    5 - 2 
B - A     Sud Lyonnais 2   - Colombier 2     0 – 6  
 

Coupe U 15   
Finale 1er juin à Genas : 14 h 00   Loire 1 – Usel 1  
½ finale le 08 Mai 2024 résultats 
D – C   Sevenne 1 – Loire 1   4 – 4   5 tab 6 
A – B   Ozon 1 – Usel 1   1 – 4  
 

COUPE U13 - Le 09/05 nous avons reçus les éducateurs des finalistes de la coupe  
ASSP :  Manon Sanlaville  
Entente ST Priest : Driss Sif   
Chandieu/Heyrieux : Laurent Poloni – Jimmy Gouin  
Pusignan : absent non excusé  
Cette réunion avait pour but de donner les informations importantes concernant la journée du 1er juin  

Vous êtes convoqués à 8 h 30 pour le match à 9 h 30  
Vous venez avec : 2 jeux de maillots – ballons pour les jongles  
Avec votre feuille de jongles préremplie accompagnée de vos licences papier tirées sur footclub  
L’équipe qui participe est celle qui s’est qualifiée  

Tout problème sur et autour du terrain avec joueur ou parent entraine l’exclusion de l’équipe concernée  
Pour information : Se déroulera en même temps que les finales U13 sur le terrain annexe les finales foot adapté Merci 
aux éducateurs d’expliquer aux enfants et aux parents avant de venir et d’aller les encourager  
 

Tirage des lettres pour l’ordre des matchs  
A     Entente 1 
B      ASSP 4 
C      ACH 2 
D      Pusignan 1 
E      ASSP 3 

 
 

 

Olivier Monteil :  06 29 39 15 37 
 

25/05/2024 dernière journée : 1 équipe de chaque poule recevra les 5 autres sous forme de tournoi. 
Cette journée est obligatoire pour toutes les équipes  
 

Equipes recevante pour la dernière journée du 25/05/2024 : 
Poule A : Pusignan accueillera la poule  
Poule B : SNI recevra la poule  
Poule C : Nous désignons Loire pour recevoir la poule  
Poule D :  USVJ accueillera la poule  
Poule E : La Verpillière accueillera la poule 
Poule F   Nous désignons ASSP 5 pour recevoir la poule   
Poule G :  Nous désignons Ozon 2 pour recevoir la poule  
Poule H : Chaponnay/Marennes accueillera la poule  
Poule I :  Nous désignons USEL pour recevoir la poule  
Poule J : Chasse accueillera la poule 

COMMISSION U13 - U12 
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Merci de prévenir les clubs que vous recevez de l’organisation et de l’horaire d’accueil  
Merci de nous faire savoir la formule que vous avez choisie et l’horaire du plateau  
Vous devez nous faire parvenir un compte rendu de cette journée avec la liste des clubs présents ou absents, les résul-
tats des matchs  
 

Feuille non parvenue et pas de FMI : Poule E journée 7 du 4 mai   ; USVJ 2 – Colombier 3 
      Poule G journée 7 du 04 mai    Genas 4 – Corbas 3  

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – N° Portable 06 14 69 52 81 
 

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES U11. 
Journée du 23 mars 2024 : Aucune. 
Journée du 6 Avril 2024 : Aucune. 
Journée du 4 mai 2024 : POULE C 
CS La Verpillière – FC Chaponnay-Marennes – SO Pont-de-Chéruy – US Villette d’Anthon. 
 

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES U10. 
Journée du 23 mars 2024 : Aucune. 
Journée du 6 Avril 2024 : Aucune. 
Journée du 4 mai 2024 : POULE B : FC La Sevenne. 
 

REEDITION DESIGNATION JOURNEE DE CLOTURE DU 25 MAI. 
La dernière journée programmée au calendrier se déroulera le 25 mai. 
Les équipes féminines du groupement seront invitées à la fête du football féminin. (AS Saint-Priest) 
Ces plateaux se dérouleront à partir de 9h30, convocation à 9h00. 
Les clubs hôtes adapteront le déroulement selon leur capacité d’accueil. 
Voici la liste des plateaux pour cette journée de clôture : 
 

JOURNEE DE CLÔTURE U10 - 25 MAI 2024 (6 PLATEAUX) 
PLATEAU U10 N°1 SITE :  EV.S. GENAS AZIEU 
A. CHANDIEU HEYRIEUX  1 
A.S. ST PRIEST  1 
ENT.S. ST PRIEST  1 
EV.S. GENAS AZIEU  1 
F.C. CHAPONNAY MARENNES  1 
F.C. MIONS  1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE  1 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  1 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL  1 
 

PLATEAU U10 N°2 SITE :  A.S. PUSIGNAN 
A.S. PUSIGNAN  1 
C.S. VERPILLIERE  1 
ENT.S. ST PRIEST  2 
F.C. CHAPONNAY MARENNES  2 
F.C. COLOMBIER SATOLAS  1 
F.C. DE CORBAS  1 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  2 
SPORTING NORD ISERE  1 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS  1 
U.S. EST LYONNAIS FOOT  1 
 

PLATEAU U10 N°3 SITE :  C.S. VERPILLIERE 

COMMISSION U10 - U11 
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PLATEAU U10 N°4 SITE : C.S. VIENNE 
AM.S. TOUSSIEU  1 
C.S. VIENNE  1 
F.C. CHAPONNAY MARENNES  3 
F.C. DE CORBAS  4 
F.C. TERNAY  1 
SPORTING NORD ISERE  2 & 3 
ST ALBAN DE ROCHE SP.  1 
U.S. EST LYONNAIS FOOT  2 
 

PLATEAU U10 N°5 SITE :  A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST  1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST  2 
EV.S. GENAS AZIEU  2 
F.C. DE CORBAS  2 
F.C. LA SEVENNE  1 
F.C. MIONS  2 
F.C. TERNAY  2 
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE  1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE  3 
U.S. EST LYONNAIS FOOT  3 
 

PLATEAU U10 N°6   SITE : F.C. DE CORBAS 
A.S. ST PRIEST  2 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST  1 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN  1 
C.S. VERPILLIERE  2 
F.C. DE CORBAS  3 
F.C. DE CORBAS  5 
F.C. MIONS  3 
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE  2 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE  2 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 
 

JOURNEE DE CLÔTURE U11 - 25 MAI 2024 (7 PLATEAUX) 
PLATEAU U11 N°1 SITE : F.C. CHAPONNAY MARENNES  
A.S. ST PRIEST  1 
A.S. ST PRIEST  2 
ENT.S. ST PRIEST  1 
F.C. CHAPONNAY MARENNES  1 
F.C. MIONS  1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE  1 
O. DE LYON ET DU RHONE U10 G 
U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL  1 
 

PLATEAU U11 N°2 SITE : A. CHANDIEU HEYRIEUX 
A. CHANDIEU HEYRIEUX  1 
A.S. PUSIGNAN  1 
A.S. ST PRIEST  3 
ENT.S. ST PRIEST  2 
EV.S. GENAS AZIEU  1 
F.C. COLOMBIER SATOLAS  1 
F.C. DE CORBAS  1 
O. DE LYON ET DU RHONE  1F 
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PLATEAU U11 N°3 SITE : ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 
C.S. VIENNE  1 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU  1 
F.C. CHAPONNAY MARENNES  2 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  1 
SC LA REVOLLEE  1 
SPORTING NORD ISERE  1 
ST ALBAN DE ROCHE SP.  1 
U.S. EST LYONNAIS 1 
 

PLATEAU U11 N°4 SITE : SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 
AM.S. DE DIEMOZ  1 
AM.S. TOUSSIEU  1 
C.S. VERPILLIERE  1 
F.C. LA SEVENNE  1 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS  1 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY  1 
 

PLATEAU U11 N°5 SITE : C.S. OZON ST SYMPHORIEN  
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST  1 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST  1 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN  1 
C.S. VAULXOIS  1 
F.C. COLOMBIER SATOLAS  2 
F.C. DE CORBAS  2 
F.C. LA SEVENNE  2 
F.C. MIONS  2 
 

PLATEAU U11 N°6 SITE : F.C. TERNAY 
A. CHANDIEU HEYRIEUX  2 
A.S. PUSIGNAN  2 
F.C. TERNAY  1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE  2 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS  2 
U.S. EST LYONNAIS FOOT  2 
U.S. EST LYONNAIS FOOT  3 
U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN FOOTBALL  2 
 

PLATEAU U11 N°7 SITE : A.S. RHODANIENNE 
Changement de site A.S. RHODANIENNE remplace C.S. VAULXOIS 
A.S. RHODANIENNE  1 
AM.S. DE DIEMOZ  2 
C.S. VAULXOIS  2 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU  2 
EV.S. GENAS AZIEU  2 
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE  2 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  2 
SPORTING NORD ISERE  2 
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Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 21 46 76 26 
Sylvain St Didier : 06 28 18 72 93 Stagiaire 
 

DESIGNATION JOURNEE DE CLOTURE U8-U9 -9h30. 
FESTIFOOT U8. 
FESTIFOOT N° U8-24-A-22-1 Total = 16 SITE : S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ   
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ   2 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 3 
SPORTING NORD ISERE    3 
A.S. PUSIGNAN     2 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU  2 
U.S. EST LYONNAIS FOOT GR2   2 
ST ALBAN DE ROCHE SP    1 
EV.S. DE GRENAY     1 
 

FESTIFOOT N° U8-24-A-22-2 Total = 15 SITE : ENT.S. ST PRIEST 
ENT.S. ST PRIEST     2 
U.S. EST LYONNAIS FOOT GR1   2 
A.S. ST PRIEST GR1     1 
EV.S. GENAS AZIEU     3 
U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN  2 
A. CHANDIEU HEYRIEUX     3 
F.C. CHAPONNAY MARENNES GR1  2 
 

FESTIFOOT N° U8-24-A-22-3 Total = 16 SITE : MUROISE F. ST BONNET DE MURE 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE GR1 3 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST   2 
F.C. MIONS GR2     2 
F.C. TERNAY      3 
F.C. DE CORBAS     3 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013   3 
 

FESTIFOOT N° U8-24-A-22-4 Total = 16 SITE : F.C. LA SEVENNE   
F.C. LA SEVENNE      2 
F.C. CHAPONNAY MARENNES GR2  2 
C.S. VIENNE       2 
F.C. MOINS      2 
F.C. COLOMBIER SATOLAS   2 
AM.S. DE DIEMOZ      2 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN   2 
C.S. VERPILLIERE     2 
 

FESTIFOOT U9. 
FESTIFOOT N° U9-24-A-22-1 Total = 14 SITE : U.S. EST LYONNAIS FOOT  
U.S. EST LYONNAIS FOOT    4 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY  1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST   2 
F.C. MIONS      3 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU  2 
EV.S. DE GRENAY     2 
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FESTIFOOT N° U9-24-A-22-2 Total = 16 SITE :  A.S. ST PRIEST  
A.S. ST PRIEST     2 
A.S. RHODANIENNE    2 
F.C. TERNAY      3 
F.C. DE CORBAS     3 
EV.S. GENAS AZIEU     3 
ENT.S. ST PRIEST     3 
 

FESTIFOOT N° U9-24-A-22-3 Total = 15 SITE :  F.C. COLOMBIER SATOLAS  
F.C. COLOMBIER SATOLAS   3 
ST ALBAN DE ROCHE SP.    1 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 GR1  2 
C.S. VAULXOIS     2 
C.S. VERPILLIERE     2 
SPORTING NORD ISERE    2 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST  3 
 

FESTIFOOT N° U9-24-A-22-4 Total = 15 SITE :  U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 3 
A. CHANDIEU HEYRIEUX    2 
AM.S. DE DIEMOZ     2 
A.S. PUSIGNAN     3 
F.C. CHAPONNAY MARENNES   3 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  2 
 

FESTIFOOT N° U9-24-A-22-5 Total = 16 Club Site : AM.S. TOUSSIEU  
AM.S. TOUSSIEU     3 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 gr2  2 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN   2 
F.C. LA SEVENNE     2 
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE   2 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE  2 
U.S. LOIRE S/RHONE SAINT-ROMAIN  2 
C.S. VIENNE      1 
 

Désignation pour la fête du football féminin 
F.C. CHAPONNAY MARENNES FEMININE U8 
AS. ST PRIEST FEMININE    U9 

 
 

 

Éric CHAMOT : 06.58.55.24.57. 
 

Courrier-messagerie : 
A.S. Diémoz : terrain indisponible à compter du 13 mai 2024. 
 

Feuilles manquantes : 
F.C. Chaponnay Marennes : nous n’avons pas reçu les feuilles du plateau organisé chez vous le 4 mai. 
 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS : 
La journée nationale des débutants se déroulera le 8 juin 2024. Elle est organisée cette année par groupement. Elle se 
déroulera dans le club de Loire / Rhône stade du PRIN rue du PRIN 69700 Loire / Rhône. 
Comme pour la journée d’accueil elle se déroulera par vague avec 3 rotations le matin et 3 à 4 l’après-midi selon les 
inscriptions. 
Ce système ne mobilisera les équipes que 2h00 par rotation. 
Le bulletin d’inscription a été envoyé dans les clubs le mardi 30 avril. 
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Merci de le renvoyer avant le dimanche 26 mai en précisant le nombre exact d’équipes participantes dont vous êtes 
sûr qu’elles seront présentes ceci dans un souci d’organisation. 
 

A ce jour 11 clubs seulement se sont inscrits. N’attendez pas le dernier moment pour nous faire parvenir votre enga-
gement. Merci. 
 

Compte rendu du festi-animation du 4 mai 2024 : 
Club organisateur : F.C. COLOMBIER SATOLAS 
Météo : Temps couvert avec un petit passage pluvieux en fin de festi, température agréable. 
Club accueil : 
Un grand merci au club du F.C. Colombier Satolas,  à Christian SADIN  et aux bénévoles du club (terrain et buvette) 
pour leur accueil et la parfaite organisation de la manifestation, leur disponibilité et leur investissement. Merci au club 
du F.C. Colombier Satolas et à Christian SADIN pour ses ateliers et l’encadrement mis en place pour les animer. 
Équipes : 
Tous les clubs ont répondu présent et tous étaient à l’heure. 
Total : 23 équipes représentant 8 clubs. 
 Le déroulement de la manifestation s’est bien passé avec un système bien rodé. A noter la rotation rapide des clubs 
sans perte de temps entre les matches et animations.  
Déroulement du festianimation : Début du festi à 09h40, fin à 11h15 avec 8 rotations. 
Bravo aux éducateurs et aux enfants pour le bon déroulement du plateau. 
Gouter et collation pour les enfants. 
 

R.D.V. le 8 juin à Loire / Rhône pour la journée nationale des débutants. 
 
 
 
 
 
 
 



RECETTES
Compte INTITULE

701100 Déplacements Impôts 135 333 €     -  €           135 000 €     135 000 €     

702100 Cotisations Clubs Libres 21 880 €       22 710 €     22 000 €       25 000 €       

702110 Cotisations Foot Entreprise 140 €             -  €           -  €              -  €              

702120 Cotisations Comité Directeur 2 240 €         2 244 €       2 400 €         2 400 €         

702130 Cotisations Foot Loisirs 2 010 €         1 820 €       2 200 €         2 200 €         

702140 Cotisations Futsal 1 820 €         1 820 €       2 000 €         2 000 €         

702145 Provision frais d'encadrement -  €           15 000 €       

702150 Frais de gestion 17 165 €       17 995 €     18 000 €       22 000 €       

702500 Amendes Administratives 73 258 €       49 591 €     54 000 €       80 000 €       

702505 Amendes Foot Loisirs 1 900 €         120 €          500 €             2 000 €         

702550 Amendes et Réclamations 468 €             290 €          400 €             500 €             

702560 Amendes Disciplines 261 836 €     206 235 €   250 000 €     280 000 €     

702580 Amendes Internet + FMI 11 940 €       19 940 €     13 000 €       24 000 €       

702590 Amendes Forfait 20 850 €       12 210 €     20 000 €       20 000 €       

702700 Frais de procédure Disc. Ou Appel 9 520 €         4 730 €       5 000 €         5 000 €         

702710 Réclamations 11 790 €       8 460 €       12 000 €       12 000 €       

703210 Annuaire -> Remplacé par juridique 14 833 €       14 895 €     15 000 €       17 000 €       

704000 Partenariat et Mécénat (704100) 76 520 €       36 200 €     70 000 €       90 000 €       

704200 Sponsors Coupe de Lyon et du Rhône 30 000 €       30 000 €     30 000 €       30 000 €       

704400 Vente de Ballon DLR 796 €             -  €           -  €              -  €              

706110 CFI U6-U9 40 249 €       19 230 €     

706120 CFI U10-U13 24 795 €       20 535 €     

706121 CFI U14-U19 26 162 €       15 380 €     

706122 Certifications CFF 6 689 €         3 420 €       

706125 CFI Seniors 24 623 €       8 160 €       

706127 Attestation Fédérales 615 €          

706128 Stages UFRSTAPS -> A supprimer 8 051 €         -  €           

706170 Form. Resp. Tech. Et Gardiens -> Modules de spé. 2 372 €         140 €          

706200 Com. Arbitres absences amendes 1 170 €         1 441 €       3 200 €         2 000 €         

706210 Cotis. Arbitres Jeunes et Adultes 29 664 €       31 780 €     30 000 €       32 000 €       

706230 Stages Arbitres 7 513 €         3 761 €       8 000 €         11 000 €       

706350 Tablettes FMI 1 770 €         240 €          -  €              -  €              

707130 Com. Recettes Coupes 3 986 €         -  €           1 000 €         1 000 €         

708000 Mise à disposition du Personnel 38 305 €       -  €           32 000 €       2 000 €         

TOTAL PRODUITS PRESTATIONS 909 648 €     533 962 €   875 700 €     922 100 €     

710020 Engagements Beaujolais 1 735 €         1 970 €       1 700 €         2 000 €         

710030 Coupes Beaujolais 4 140 €         4 310 €       4 000 €         4 000 €         

710040 Amendes Beaujolais 3 460 €         2 860 €       2 800 €         3 500 €         

710120 Engagements Brevenne 2 240 €         2 480 €       2 200 €         2 500 €         

710130 Coupes Brevenne 3 315 €         3 615 €       3 300 €         3 500 €         

710140 Amendes Brevenne 3 075 €         2 270 €       2 600 €         3 000 €         

710220 Engagements Saône Métropole 2 885 €         2 985 €       2 800 €         3 000 €         

710230 Coupes Saône Métropole 2 577 €         4 065 €       2 500 €         4 000 €         

710240 Amendes Saône Métropole 4 425 €         3 825 €       3 000 €         4 000 €         

710320 Engagements Lyon Métropole 2 830 €         2 900 €       2 800 €         2 800 €         

710330 Coupes Lyon Métropole 2 675 €         2 255 €       2 600 €         2 600 €         

710340 Amendes Lyon Métropole 4 555 €         3 500 €       3 500 €         4 600 €         

710420 Engagements Vallée du Rhône 2 790 €         3 075 €       2 700 €         3 000 €         

710430 Coupes Vallée du Rhône 2 975 €         3 930 €       3 000 €         4 000 €         

710440 Amendes Vallée du Rhône 5 260 €         3 385 €       5 000 €         5 000 €         

TOTAL GROUPEMENTS 48 937 €       47 425 €     44 500 €       51 500 €       

150 000 €     

BUDGET PREVISIONNEL 2024/2025

110 000 €     

BILAN 2023

30/06/2023

 BALANCE

31/03/2024 

BUDGET

2023/2024

 BUDGET

2024/2025 



740000 Subvention except. LauraFoot 4 986 €         -  €           -  €              

740010 Rétrocession Licences 144 700 €     86 820 €     136 000 €     150 000 €     

740015 Subvention FFF 41 900 €       4 500 €       34 000 €       42 000 €       

740020 Subvention ANS 35 000 €       32 000 €     30 000 €       32 000 €       

740035 Subvention Contrat d'objectif 124 995 €     74 997 €     132 000 €     132 000 €     

740050 Subvention Département et Métropole 64 000 €       25 600 €     50 000 €       50 000 €       

740016 Subvention fonctionnement général 180 236 €     76 020 €     172 000 €     160 000 €     

TOTAL SUBVENTIONS 595 817 €     299 937 €   554 000 €     566 000 €     

755025 Engagements Féminines 2 975 €         3 375 €       3 000 €         4 000 €         

755030 Engagements Clubs Libres 18 495 €       20 580 €     19 000 €       22 000 €       

755035 Engagements Foot Entreprise 350 €             -  €           -  €              -  €              

755041 Engagements Coupe Foot Entreprise 200 €             -  €           -  €              -  €              

755045 Engagements Coupe Vial 1 300 €         2 300 €       1 300 €         2 200 €         

755050 Engagements Foot Loisirs 4 457 €         5 440 €       4 500 €         5 500 €         

755055 Engagements Coupe Foot Loisirs 3 400 €         4 300 €       3 500 €         4 300 €         

755060 Engagements Coupe Séniors 7 150 €         6 750 €       7 000 €         8 000 €         

755065 Engagemetns Coupe U20 1 250 €         1 400 €       1 200 €         1 500 €         

755066 Engagements Coupe U17 2 250 €         2 325 €       2 300 €         2 800 €         

755067 Engagements Coupe U15 2 550 €         2 575 €       2 500 €         3 000 €         

755069 Engagements Futsal 2 675 €         3 055 €       3 500 €         4 000 €         

755070 Engagements Coupe Futsal 4 150 €         4 525 €       4 200 €         5 000 €         

755073 Engagements Coupe Vétérans 2 400 €         2 150 €       2 400 €         2 200 €         

755074 Engagements Coupe de l'Avenir 1 650 €         1 200 €       1 700 €         1 500 €         

755071 Engagements pratique Futsal Jeunes 1 340 €         1 545 €       1 300 €         1 300 €         

755100 JND 601 €             -  €           -  €              -  €              

755200 Tournois 1 960 €         1 060 €       1 200 €         1 800 €         

758000 Pdts de Gestion Courante 4 856 €         -  €           -  €              -  €              

TOTAL ENGAGEMENTS 64 009 €       62 580 €     58 600 €       69 100 €       

787500 Rep. Prov. Risques et charges Exc. 2 156 €         -  €           -  €              -  €              

791000 Transfert Charges Exc. 7 611 €         7 841 €       5 000 €         5 000 €         

TOTAL REPRISE PROVISIONS 9 767 €         7 841 €       5 000 €         5 000 €         

764000 Intérêts Bancaires + INT CAUTION -  €              -  €           -  €              

TOTAL SERVICES BANCAIRES -  €              -  €           -  €              

TOTAL RECETTES 1 628 178 €  951 746 €   1 537 800 €  1 613 700 €  

DEPENSES

Compte INTITULE
BILAN

30/06/2023

 BALANCE

31/03/2024 

BUDGET

2023/2024

BUDGET

2024/2025

641000 Salaires et autres frais de personnel 510 189 €     383 563 €   525 000 €     550 000 €     

641100 Variation 13ème mois 1 624 €         19 209 €-     -  €              -  €              

641200 Congés Payés 6 633 €-         33 804 €-     -  €              -  €              

641212 Indemnités services civiques 890 €             1 115 €       -  €              -  €              

641400 Indemnités licen. Retraite Chômage -  €              -  €           -  €              -  €              

REMUNERATION DU PERSONNEL 506 070 €     331 666 €   525 000 €     550 000 €     

631100 Taxes sur salaires 5,9 25 631 €       17 505 €     30 975 €       

645100 Urssaf 25,45 138 212 €     99 022 €     133 350 €     

645300 Apicil 9,3 39 738 €       27 942 €     48 825 €       

645310 Malakoff Humanis 1 079 €         833 €          1 050 €         

645320 Allianz 2,3 5 714 €         7 567 €       12 075 €       

647000 Autres Charges + Prov. 13ème mois 4% 27 829 €       -  €           27 990 €       

CHARGES SOCIALES ET FISCALES 238 203 €     152 869 €   254 265 €     270 000 €     

270 000 €     



649000 Cotisation OPCA 1 602 €         1 778 €       7 000 €         2 000 €         

649005 Formation salariés 4 329 €         974 €          6 000 €         2 000 €         

AUTRES REMUNERATIONS 5 931 €         2 751 €       13 000 €       4 000 €         

606100 Fourn. Non stockée (EDF-EAU) 16 734 €       13 370 €     15 000 €       15 000 €       

606300 Fourniture stockée 13 942 €       4 291 €       8 000 €         8 000 €         

CONSOMMATIONS 30 676 €       17 661 €     23 000 €       23 000 €       

610010 Groupement Beaujolais 1 781 €         145 €-          2 000 €         2 000 €         

610110 Groupement Brevenne 3 322 €         225 €          2 000 €         2 000 €         

610210 Groupement Saône Métropole 1 704 €         827 €          2 000 €         2 000 €         

610310 Groupement Lyon Métropole 1 641 €         309 €          2 000 €         2 000 €         

610410 Groupement Vallée du Rhône 1 240 €         -  €           2 000 €         2 000 €         

610500 Autres dépenses Groupements 816 €             -  €           2 000 €         2 000 €         

GROUPEMENTS 10 504 €       1 215 €       12 000 €       12 000 €       

613000 Locations diverses (copieurs etc..) 17 367 €       5 688 €       4 200 €         7 000 €         

615000 Entretien réparation 27 497 €       39 790 €     12 000 €       25 000 €       

615050 Ménage Siège 12 000 €       10 450 €     14 000 €       16 000 €       

615055 Ramassage NICOLLIN 7 821 €         6 579 €       6 000 €         8 000 €         

615410 Maintenance Informatique 5 525 €         5 020 €       5 000 €         6 000 €         

616000 Assurances 13 770 €       5 273 €       15 000 €       15 000 €       

622600 Honoraires divers (com. Etc) 12 138 €       11 040 €     12 000 €       13 000 €       

622700 Honoraires commerciaux 40 640 €       21 595 €     33 000 €       35 000 €       

622800 Honoraires juridiques 15 900 €       1 500 €       3 500 €         -  €              

626100 Affranchissements 6 472 €         817 €          6 000 €         2 000 €         

626110 Téléphone 11 532 €       10 432 €     12 000 €       12 000 €       

626120 Alarme 2 481 €         3 219 €       3 000 €         4 000 €         

627000 Services bancaires 2 219 €         1 578 €       2 000 €         2 000 €         

SERVICES EXTERIEURS 175 362 €     122 982 €   127 700 €     145 000 €     

601500 Dépenses diverses (fleurs etc) 8 192 €         9 619 €       8 000 €         12 000 €       

601505 Clubs des 1000 6 841 €         9 963 €       4 000 €         18 000 €       

601510 Subventions aux amicales 600 €             600 €          1 800 €         1 800 €         

601515 Communication - publicité 8 009 €         546 €          9 000 €         9 600 €         

601600 Récompenses Fanions 4 803 €         136 €          14 000 €       8 000 €         

601650 BA Opération ponctuelle et Développement du DLR 240 €             1 625 €       -  €              10 000 €       

601660 Dispositif Etoile 2 500 €         10 000 €-     7 500 €         7 500 €         

604210 Annuaire 11 712 €       -  €           -  €              -  €              

618140 Fonds d'aide aux clubs 3 985 €         11 115 €     -  €              -  €              

623100 Dons -  €              600 €          2 000 €         2 000 €         

625000 Missions 8 803 €         6 812 €       8 500 €         9 000 €         

625001 Déplacements Denis DUPONT 6 372 €         4 476 €       -  €              6 000 €         

625010 Déplacements impôts 135 333 €     -  €           135 000 €     135 000 €     

625105 Indemnités Primes d'éloignement 5 130 €         4 980 €       6 000 €         6 000 €         

625110 Remboursement frais convocation -  €              -  €           500 €             500 €             

625130 Réceptions 51 619 €       15 812 €     30 000 €       30 000 €       

625145 Déplacements Jean Claude LEFRANC 868 €             -  €           1 500 €         1 500 €         

625151 Déplacements Thierry PESTRITTO 895 €             411 €          1 000 €         800 €             

625153 Déplacements Benoit SUBRIN 2 605 €         -  €           3 000 €         -  €              

625155 Déplacements Jérôme HERNANDEZ 881 €             1 218 €       2 000 €         3 000 €         

625158 Déplacements Elabo ELLOH 1 546 €         800 €          2 000 €         2 000 €         

625161 Déplacements Landry NDZANA 694 €             -  €           2 000 €         -  €              

625162 Déplacements Mathieu FOIS 1 607 €         -  €           1 500 €         -  €              

625163 Déplacements Rachida MAJRI -  €              -  €           2 000 €         -  €              

625164 Déplacements Farès HACHAICHI 1 780 €         870 €          -  €              2 000 €         



625165 AG Ligue 465 €             -  €           500 €             1 000 €         

625166 Déplacements Fabien JASPERO 1 910 €         1 106 €       2 000 €         

625167 Déplacements Sébastien DODILLE -  €              1 252 €       1 500 €         

625168 Déplacements Alexandre BERHNARD -  €              731 €          1 500 €         

625170 ANPDF / AE2F 3 965 €         1 747 €       4 000 €         4 000 €         

625180 Frais de Délégations 3 406 €         2 856 €       5 000 €         5 000 €         

625181 Désignation arbitre ou observateur 319 €             -  €           500 €             500 €             

625210 CDIP ET FRAIS DE DEVELOPPEMENT DU DLR 2 286 €         -  €           -  €              -  €              

625310 Commission des Compétitions 589 €             698 €          1 000 €         1 000 €         

625320 Commission Féminine et féminisation 6 379 €         1 201 €       8 000 €         12 500 €       

625327 Commission Foot Adapté 2 568 €         2 989 €       5 000 €         6 000 €         

625330 Commission Foot Entreprise 713 €             -  €           -  €              -  €              

625335 Commission FUTSAL 3 043 €         571 €          4 000 €         2 000 €         

625340 Commission des Terrains 201 €             37 €             1 000 €         500 €             

625350 Commission Foot Loisirs 1 251 €         -  €           1 000 €         1 500 €         

625360 Commission Coupe Séniors 46 414 €       33 370 €     45 000 €       45 000 €       

625370 Commission Coupe Jeunes 14 269 €       1 269 €-       5 000 €         15 000 €       

625400 Commission Arbitres 2 413 €         2 869 €       6 000 €         5 000 €         

625410 Stages Arbitres 17 316 €       19 171 €     20 000 €       21 000 €       

625430 Observateurs/Accompagnateurs 28 046 €       9 033 €       28 000 €       30 000 €       

625700 Commission technique et des jeunes 8 735 €         2 295 €       11 000 €       11 000 €       

625710 Rassemblement/Détections 7 043 €         8 327 €       12 000 €       12 000 €       

625720 CFI U6/U9 14 622 €       4 897 €       

625721 CFI U10/U13 4 804 €         4 838 €       

625722 CFI U14/U19 8 752 €         3 126 €       

625723 CFI Seniors 7 885 €         1 397 €       

625724 Certifications CFF 2 189 €         1 374 €       

625725 Attestations Fédérales 277 €          

625726 Form. Resp. Tech. Et Gardiens -> Modules de spé. 1 228 €         370 €          

625728 Stages UFRSTAPS -> A supprimer 5 067 €         -  €           

625730 Journée Nationale des Débutants 9 223 €         28 €             -  €              5 000 €         

625731 Part finale DLR stages techniques 41 351 €       -  €           -  €              -  €              

625740 Sections sportives clubs 10 281 €       55 €             10 000 €       5 000 €         

625741 Minimes + Branly 14 034 €       9 840 €       5 000 €         10 000 €       

625742 PAC - Label - PEF 435 €             260 €-          2 000 €         1 500 €         

625746 USEP Foot à l'école 1 500 €         -  €           2 000 €         500 €             

625747 Nouvelle Pratique Loisirs 140 €             124 €          2 000 €         2 000 €         

625750 Commission Médicale 3 382 €         -  €           6 000 €         3 000 €         

AUTRES SERVICES EXTERIEURS 541 239 €     172 630 €   471 300 €     499 700 €     

635100 Taxes Foncières 16 307 €       9 344 €       17 000 €       18 000 €       

IMPOTS ET TAXES 16 307 €       9 344 €       17 000 €       18 000 €       

658000 Charges diverses de Gestion courante 50 €-               

681110 Dotation Immo. Incorporel 4 459 €         

681120 Dotation Immo Corporel 80 649 €       72 000 €     89 535 €       82 000 €       

681500 Dotation Provision Risques et C 28 159 €       5 000 €         10 000 €       

DOTATION AMORTISSEMENTS ET PRO. 113 217 €     72 000 €     94 535 €       92 000 €       

TOTAL DEPENSES 1 637 509 €  883 118 €   1 537 800 €  1 613 700 €  

46 000 €       30 000 €       



Club de moins de 100 licenciés 70,00 IDEM

Clubs de 101 à 250 licenciés 80,00 100,00

Clubs de 251 à 500 licenciés 130,00 150,00

Clubs de 501 à 1 000 licenciés 250,00 280,00

Clubs de plus de 1 001 licenciés 500,00 530,00

Frais de gestion pour les Clubs avec prélèvement automatique 70,00 IDEM

Frais de gestion pour les Clubs "autres règlements" 120,00 200,00

Assistance juridique et annuaire électronique 70,00 80,00

Provision frais d'encadrement Club de moins de 250 licenciés 60,00

Provision frais d'encadrement Club de moins de 500 licenciés 90,00

Provision frais d'encadrement Club de plus 500 licenciés 120,00

Avance de trésorerie (pour les nouveaux clubs Libres) bloquée sur 3 saisons 800 + 200*

Avance de trésorerie (pour les nouveaux clubs Foot Diversifié) bloquée sur 3 saisons 400 + 100*

Championnats

Seniors D1/D2 60,00 80,00

Seniors Autres séries 40,00 50,00

Jeunes D1/D2 20,00 30,00

Jeunes Autres séries 10,00 IDEM

Féminimes Seniors (à 11 et à 8) 35,00 40,00

Féminines Jeunes (à 11 et à 8) 15,00 20,00

U13 et U13F 10,00

U11 et U11F 10,00

U7/U9 5,00 10,00

Foot Loisirs à 11 35,00 40,00

Foot Loisirs à 8 35,00 40,00

Foot Entreprise à 11 35,00 40,00

Foot Entreprise à 8 35,00 40,00

Futsal D1/D2 60,00 80,00

Futsal Autres séries 40,00 50,00

Pratique Jeunes Futsal U15/U18 15,00 20,00

Pratique Jeunes Futsal U13 10,00

Pratique Jeunes Futsal U11 10,00

Pratique Jeunes Futsal U7/U9 5,00 10,00

Pratique Jeunes Loisirs U11 à U18 - Nouvelle pratique valable 2 ans 10,00 IDEM

Pratique Seniors Loisirs  - Nouvelle pratique valable 2 ans GRATUIT 20,00

Coupes

Seniors : Coupe de Lyon et du Rhône et Coupe de Groupement 50,00 60,00

Vétérans : Coupe de Lyon et du Rhône 50,00 60,00

Coupe de Lyon et du Rhône U20 25,00 30,00

Coupe de Lyon et du Rhône et Coupe de Groupement U17 25,00 30,00

Coupe de Lyon et du Rhône et Coupe de Groupement U15 25,00 30,00

Coupe de Groupement U13 15,00 20,00

Coupe VIAL (Féminine) 50,00

Coupe Loisirs 50,00

Coupe de Lyon et du Rhône Futsal et Coupe de l'Avenir Futsal 50,00

Coupe de Lyon et du Rhône Futsal Jeunes et Futsal Féminines 25,00 30,00

2023/2024TARIFS

TARIFS DISTRICT DE LYON ET DU RHONE DE FOOTBALL

2024/2025

IDEM

IDEM

IDEM

IDEM

CLUBS  

COTISATIONS (CLUBS LIBRES - FUTSAL - FOOT LOISIRS - FOOT ENTREPRISE

ENGAGEMENTS    



2023/2024TARIFS 2024/2025

Coupe Bichard (Foot Entreprise) 50,00 IDEM

Coupe Foot Entreprise à 8 25,00 30,00

Championnats

1er forfait ou forfait après parution au calendrier (x2 si forfait dans les 3 dernières 

journées soit 100 €)
50,00

2ème forfait (x1,5 si forfait dans les 3 dernières journées soit 120 €) 80,00

3ème forfait ou forfait général - Jeunes 160,00

3ème forfait ou forfait général - Seniors 320,00

3ème forfait ou forfait général - Vétérans 160,00

Forfait général dans les 3 dernières journées du championnat - Jeunes 320,00

Forfait général dans les 3 dernières journées du championnat - Seniors 500,00

Coupes (District et Groupement)

1) Seniors/Vétérans/16ème de finale et tours précédents 50,00

U20/ Futsal Seniors 8ème de finale 80,00

1/4 de finale 100,00

1/2 finale 200,00

Finale 400,00

2) U15/U17/U13 8ème de finale et tours précédents 50,00

1/4 de finale 80,00

1/2 finale 100,00

Finale 200,00

3) Féminines Seniors1/4 de finale et tours précédents 50,00

1/2 finale 80,00

Finale 200,00

4) Futsal Jeunes Forfait tournoi qualificatif 50,00

Forfait 1/2 finale et finale 100,00

a) Joueur AVERTISSEMENTS 

Carton blanc GRATUIT GRATUIT

1er  avertissement 10,00

2ème avertissement 10,00

3ème avertissement (match ferme) 50,00

EXPULSIONS (ou rapports après match)

1er niveau : 2 avertissements et articles 2 / 3 / 4 du barème disciplinaire 50,00 60,00

Récidive 60,00 70,00

2ème niveau : articles 5 / 6 / 7 / 8 du barème disciplinaire 60,00 70,00

Récidive 75,00 80,00

3ème niveau : articles 9 / 10 / 11 / 12 / 13 du barème disciplinaire 75,00 80,00

Récidive 100,00 120,00

Hors match 75,00 80,00

Récidive 100,00 120,00

Rapport d'arbitre donnant lieu à suspension avec sursis 10,00

Rapport d'arbitre donnant lieu à suspension avec match(s) fermes(s) 60,00

Récidive 100,00 120,00

CODE DISCIPLINAIRE

1er incident 250,00

2ème incident 500,00

3ème incident 1000,00

1er incident 90,00

2ème incident 170,00

b) Dirigeant / 

Educateur / 

Entraîneur / 

Personnel médical

IDEM

c) Foot à 11 et 

Futsal

d) Foot à effectif 

réduit

FORFAITS

DISCIPLINE

IDEM

IDEM

IDEM

IDEM



2023/2024TARIFS 2024/2025

3ème incident 300,00 IDEM

Absence Assemblée Générale du District et Foot Loisirs 120,00 130,00

Absence autres Assemblées Générales spécifiques 90,00 100,00

Non retour de documents administratifs 80,00 100,00

Non retour de fiches de renseignements et d'engagements y compris

sous forme informatique
150,00

30,00
60,00

100,00
150,00

Absence de délégué sur feuille de match, par délégué 15,00

Absence de diplômes fédéraux pour les D1 20,00

Appui des réserves en Commission des Réglements et de l'Arbitrage 45,00

Remboursement de la réclamation par le club perdant 50,00

Frais exposés à l'occasion d'une procédure disciplinaire ou d'appel à la charge du 

ou des Clubs fautifs ou du DLR si réformation complète d'une décision en Appel
70,00

Participation d'un joueur suspendu à un match 75,00 80,00

Match ferme suplémentaire suite à participation d'un joueur suspendu 60,00

Joueur non qualifié 60,00 80,00

Abandon de terrain avant la fin de la rencontre (application du forfait) 50,00

Mauvais comportement des licenciés 120,00

Mauvais comportement des supporters 120,00

Mauvaise police de terrain (en fonction de la gravité) 100 à 300

Match arrêté 150,00

Amende par point de pénalité retiré 55,00

Match joué sur terrain non classé 50,00

Feuille de match incomplète ou défaut de renseignements sur lettre de report de 

match
10,00

Feuille de match arrivée hors délai ou absence de lettre de report de match 20,00

Feuille de match ou annexe arrivée après 30 jours ou non parvenue 150,00

Non saisie des résultats sur internet (au dimanche minuit) ou dans les 24 heures 

suivant la rencontre pour les matchs en semaine
15,00

Non ou mauvaise utilisation de la feuille de match informatisée 20,00

Licence manquante au 1er novembre (par licence) 10,00

Absence de paiement à l'échéance règlementaire, incident de paiement (chèque 

impayé, prélèvement rejeté, non respect d'un engagement…)
50,00

Annulation de rencontre pour défaut de paiement (par rencontre) 50,00

Non paiement d'un officiel le jour de la rencontre 75,00

Non paiement d'un officiel le jour de la rencontre - Récidive 100,00

Fausse identité 600,00
Fausse feuille de match à la charge du Club fautif ou à partager entres les deux 

Clubs fautifs
500,00

Absence à convocation (Joueur-Dirigeant-Arbitre) ou à diverses réunions (PSEM, 

Sécurité…)
60,00

Absence de réponse à une demande de rapport d'une Commission 33,00

Absence affichage feuille de route (après un premier rappel resté sans effet pour 

les Féminines et Futsal)
20,00

Feuille de match incomplète ou licence manquante au 1er décembre (par licence) 

en U7 / U9 / U11 / U13
5,00 IDEM

Non retour fiche Fair-play Foot Loisirs                                                   1ère année

2ème année

3ème année

4ème année et plus

IDEM

AMENDES GROUPEMENTS

IDEM

ADMINISTRATIF

AMENDES



2023/2024TARIFS 2024/2025

Forfait par match (au 3ème forfait, application du forfait général) 20,00

Forfait général Foot d'Animation 80,00
Feuille de match (U13), feuille de plateau (U11), feuille de bilan (U7/U9) et feuille 

d'effectif (U7/U9) arrivées hors délai (15 jours)
20,00

Feuille de match (U13), feuille de plateau (U11), feuille de bilan (U7/U9) et feuille 

d'effectif (U7/U9) non parvenues (30 jours)
50,00

Mauvaise destination feuille de match 10,00 15,00

Absence à AG de groupement 90,00 100,00

Déplacement pour l'équipe non fautive (+ de 12 km aller-retour par rapport au km 

initial), le km
2,00

Traçage de terrain pour le Club d'accueil 30,00

Homologation d'un tournoi  (à partir de U13) 20,00

Homologation d'un tournoi ou match avec équipe étrangère 25,00

Homologation tournoi U7/U9/U11 (demande obligatoire) GRATUIT

Tournoi organisé sans homologation du District 150,00

Tournoi organisé sans homologation du District - Récidive 200,00

Absence arbitre (adulte ou jeune) aux AG des Arbitres 50,00 IDEM

Non envoi rapport suite à carton rouge 25,00 30,00

Amende pour trop perçu 25,00 30,00

Amende pour trop perçu - Récidive 40,00 50,00

Amende pour trop perçu - Multi-récidive 100,00 120,00

Absence match avec observateur 50,00

Stage FIA (frais annexes) 85,00

Cotisation Arbitre District (avec journée de formation) 55,00

Cotisation Arbitre Ligue - FFF 35,00

Certificats Fédéraux Initiateurs (CFI U6-U9 / U10-U13 / U14-U19 / Seniors)

Frais pédagogiques : 90 € (dont 11 € reversés à l'IFF)

Frais de repas : 40 € (2 repas)

Total : 160 €

160,00 130,00

Certificats Fédéraux Initiateurs de spécialité (CFI Projet Club / Futsal)

Frais pédagogiques : 90 €

Frais de repas : 40 € (2 repas)

Total : 140 €

140,00 130,00

Certifications CFI

Frais pédagogiques : 20 € (dont 10 € reversés à l'IFF)

Total : 30 €
30,00 20,00

Certifications anciens CFF et CFI spécialités

Frais pédagogiques : 60 €

Frais de repas : 20 €

Total : 90 €

90,00 80,00

Attestations fédérales

Frais pédagogiques : 45 €

Frais de repas : 20 €

Total : 75 €

75,00 65,00

Nouvelles formations et formations "Emplois d'avenir" 90,00

Formations CDIP GRATUIT

Formation juridique Club - 1 personne 50,00

Formation juridique Club - 2 personnes 80,00

IDEM

INDEMNITES DE TERRAIN NEUTRE A LA CHARGE DU CLUB FAUTIF

TOURNOIS

IDEM

IDEM

IDEM

IDEM

ARBITRES

EDUCATEURS ET AUTRES FORMATIONS



2023/2024TARIFS 2024/2025

Remboursement de frais de déplacement d'un officiel dûment convoqué devant le 

Comité Directeur ou une commission du District, le km aller-retour (avec un 

minimum de 9 €)

0,45

Visite de terrain en vue d'homologation (le km aller-retour, au frais du club visité) 

(avec un minimum de 17 €)
0,45

Remboursement de frais d'intervention ou d'observation technique (le km aller-

retour) (avec un minimum de 28 €)

Forfait pour repas éventuel (16 €)

0,45

* Les 200 € ou 100 € peuvent être remboursés au Club avant le délai de 3 ans si le Président du Club 

suit une formation organisée par le District de Lyon et du Rhône ou considérée comme conforme 

par le District de Lyon et du Rhône.

IDEM

BAREME KILOMETRIQUE



  

 

RENCONTRES ET DESIGNATIONS 
 

WEEK-END DU 17 AU 19 MAI 2024 

WEEK-END DU 24 AU 26 MAI 2024 

 
 

PV 648 DU JEUDI 16 MAI 2024 
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Désignations par poule

Page 1 / 2

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25849988

25849987

25849989

25849990

25855007

25849993

25856029

25855357

25852800

25855594

25856030

25856217

Ev.S. Genas Azieu 1

A.S. Bellecour Perra 1

F. C. Mont Brouilly 1

Villeur A.S.A 1

J.St.O. Givors 1

F.C. Gerland Lyon 1

C.S Meginand 1

Bron Grand Lyon 1

Domtac Fc 2

U.S. Millery Vourles 1

St Forgeux As 1

Et.S. Lierguoise 1

Sud Lyonnais F 2013 2

Feyzin C.B.E. 1

Vaulx Olympiq 1

St Fons Co 1

Fcldsd 3

Non affecté 

F.C.P. Arbresle 1

Hte Brevenne F. 1

U.S. Loire S/Rhone 1

Chassieu Decines F.C 2

Non affecté 

Chandieu Heyrieux As 1

MARION Vincent
BRUANDET Bertrand
GIRARD Gregory

CHEKIR Sahbi
BELAMRI Larbi
BOUKABENE Samir

LANDY Olivier
EL BIYAALI Jaouad
PINTO Philippe

RECHAD Mohamed
FERGATI Mohamed
GOKCE Ahmet

 
 

 
 

CANILLAS Philippe
TEMIMI Rami
MOKEDDEM Fethallah

HASSEINE Brahim
ABBEZZOT Judicael
KEROUANI Nabil

CHARLEUX Guillaume
ROUAHI Rachid
PISCAGLIA Axel

GHEDHAB Farid
ABADA Abdelkader
MEHIAOUI Mohamed

 
 

BEN FEKIH HASSEN Anis
HAMADOU Boualem
KISSA Raid

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade Sony Anderson à LYON

Stade Municipal à CHARENTAY

Stade Ahmed Mokrane à 
VILLEURBANNE

Stade Tony Garcia 3 à GIVORS

Complexe Sportif Grand Croix à 
MARCY L ETOILE

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade De L' Hippodrome 1 à LA 
TOUR DE SALVAGNY

Complexe Sportif Richard Vitton 2 à 
VOURLES

Stade Henri Denis 1 à ST 
FORGEUX

Stade Pierre Berger à LIERGUES

18H

15H

Apres-Midi P4

18H

20H

15H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

50221.2

50220.2

50222.2

50223.2

52647.2

50226.2

53090.2

52755.2

51495.2

52874.2

53091.2

53178.2

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D1 / Phase Unique

Poule A

Poule B

12

11

Màj horaire en zone verte AB (

Mail club zone verte fbf

2529415562
2529417586
2510950794

2520351931
2568623101
2510460020

2500536213
2520229850
2543591030

2588644180
2599862460
1364016805

2520349683
2599863044
2519428310

2528717217
2598611223
2520430826

2519439390
2599861563
2528717413

2548640972
2545725622
2558636852

2558634655
2599864621
2543719151

30 km
43 km
15 km

7 km
7 km
16 km

60 km
86 km
56 km

45 km
26 km
13 km

49 km
26 km
26 km

19 km
10 km
7 km

25 km
39 km
53 km

10 km
26 km
50 km

47 km
49 km
59 kmIndispo
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Désignations par poule

Page 2 / 2

26/05/2024

25856218 Rillieux Olym 1 Fc Sud Ouest 69 1
BELAIDI Sophian
MABROUK Mohamed
KHALED Yacine

-
Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

15HDimanche

53179.2

Seniors D1 / Phase Unique Poule B 11

2519418832
2544268816
2543903173

51 km
47 km
10 km
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Désignations par poule

Page 1 / 2

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25855723

25855721

25855724

25855725

25856507

25855726

25851540

25851543

25854160

25855851

25861874

25861875

25859203

O. De Belleroche 2

St. Amplepuisien 2

Fc Reneins Vauxonne 1

C. Lyon Ouest S.C. 1

Belleville Foot Beau 1

A.S. De Montchat Lyo 2

Fc Lamure Poule 1

A.S. Rhodanienne 1

Sporting Nord Isere 2

Meyzieu 1

Csm 2

Am.Laiq. Mions 1

F.C Point Jour 1

Grigny F.C. 1

Et.S. Trinite Lyon 2

Pt De Cheruy 2

U.S. Montanay 1

Vaulx E.Velin 3

U.S. Millery Vourles 2

F.C. Denice Arnas 1

Ternay F.C. 1

F.C. De Corbas 1

Saone Mt D'Or Fc 1

St Alban De Roche Sp 1

Neuville S/S 2

G.S. Chasse 1

LIVEZE Herve
 

BOIZET Herve
 

MONTEILHET Eric
 

BOULANGER Cedric
 

KEROUANI Ali
 

BONNEVAY Ludovic
 

AGHBALOU Mustapha
 

AZOUGGARHE Abdelilah
 

GASMI Samir
 

BOLZE Thierry
 

AGOUNE Kamel
 

OLOUAMAT Roche
 

MURGUE Florian
THIEBOT Jean Pierre
DINI ALI Chamouyne

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEIN

Stade Des Deux Amants à LYON

Stade Marcel Giroud 1 à ST JEAN D 
ARDIERES

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Stade Joannès Dumas à LAMURE 
SUR AZERGUES

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Legouad à MEYZIEU

Complexe Sportif Grand Croix à 
MARCY L ETOILE

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Saint Marc à LYON

19H

15H

15H30

15H

15H30

18H

19H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

52900.2

52898.2

52901.2

52902.2

53308.2

52903.2

50922.2

50925.2

52242.2

53006.2

54301.2

54302.2

54238.2

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule C

14

16

15

2545980725

871810259

2599863423

2499831460

2510698775

2510948263

2510479643

2543354676

1314012640

2500714159

2599861939

320547679

2543583822
2578612544
2545400387

38 km

63 km

13 km

8 km

56 km

21 km

41 km

57 km

43 km

46 km

43 km

16 km

41 km
3 km
10 km
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Désignations par poule

Page 2 / 2

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25859200

25859205

25859201

25859202

25859204

25872193

25853676

25853677

25853678

25857143

25872194

Hauts Lyonnais 3

A.S. Bellecour Perra 2

Savigny F.C. 1

F.C. St Cyr - Collon 2

Beaujolais Foot 1

St Pierre Min 1

St Priest Por 1

Ev. De Lyon 1

Chazay Fc 1

As Pusignan 1

Caluire S.C. 1

Diemoz A.S. 1

Sevenne F.C. 1

A.S. Des Buers Ville 1

F.C. Meys Grezieu 1

R.C. Beligny Villefr 1

Chaponnay Mar 2

Asvel Villeurbanne 2

Brignais A.S. 1

F.C. Pontcharra St L 2

Olympique Lyon Sud 2

Usel Foot 1

OURRI Julien
BALL Khaly
BENZEMMA Abdelkader

COLLANGE Jordan
 

AIT AISSA Madjid
 

YALCIN Celal
 

DURGUN Emin
 

OUNNAS Hacene
JULLIEN Jerome
TALIDI Mohamed

HENRY Thomas
 

GARCIA VERO Adrien
 

CHATELARD Claudie
 

MOLINO Alessandro
 

FERHAT Ahmed
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Sony Anderson à LYON

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Des Charmilles à FLEURIE

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Jean Bouin 1 à ST PRIEST

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Louis Durand à PUSIGNAN

Stade Terre Des Lièvres 1 à 
CALUIRE ET CUIRE

19H30

12H30

15H

18H

15H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

54235.2

54240.2

54236.2

54237.2

54239.2

54733.2

51957.2

51958.2

51959.2

53561.2

54734.2

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Poule C

Poule D

15

13

2520428796
1730060284
2510459891

9602872131

2546570925

2599863250

2548613972

2520251768
2543014396
2519411105

2546490176

2598636139

2544131523

2548621232

2599864769

53 km
54 km
74 km

6 km

54 km

35 km

12 km

34 km
55 km
33 km

13 km

31 km

66 km

64 km

19 km
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Désignations par poule

Page 1 / 3

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25854865

25856549

25852620

25852621

25852622

25854864

25855307

25853065

25853066

25853067

25853068

25855308

25852936

25857478

F. C. Mont Brouilly 2

B.F.B 2

Chambost Allieres St 1

Bully F.C. 1

A.S. Portugaise Vaul 1

Ent.Sathonay Maia 1

Rillieux Oly. 2

Mdl Foot 1

Fclcr 1

A.S. Sornins Reunis 1

Caluire S.C. 2

Cloch Vaux Beaujola 1

Am.S. St Forgeux 2

Fclp 2

Domtac Fc 3

Lyon Decines 2

Ev. De Lyon 2

Ly.Chem.Vaise 1

Ouroux Grosne 1

C. Lyon Ouest S.C. 2

Bron Grand Lyon 2

F.C. Tarare 1

Ent.Osb Fst 1

St. Amplepuisien 3

Vill.Antillai 1

Sud Azergues Foot 1

Villeur A.S.A 2

F.C.P. Arbresle 2

AGHMIR Anisse
 

NTSATOUMOU ZOGO Julien
 

THIZY Pierre Adrien
 

SIFAOUI Khalil
 

HADDADI Amine
 

RAVOT Serge
 

BEN SASSI Bechir
 

BOUILLER Gaetan
 

MAHJOUBI Achraf
 

CORREIA Michael
 

AKBULUT Mikail
 

ELKHCHINE Youssef
 

VEYRAN Sebastien
 

NGA ONANA Jonathan
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Municipal à CHARENTAY

Stade Marcel Giroud 1 à ST JEAN D 
ARDIERES

Stade Municipal à CHAMBOST 
ALLIERES

Stade Claude Eyraud à BULLY

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Grégory Coupet à LYON

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Du Moulin à VAUX EN 
BEAUJOLAIS

Stade Henri Denis 1 à ST 
FORGEUX

Stade Joannès Dumas à LAMURE 
SUR AZERGUES

12H30

15H

12H30

15H

12H30

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

52584.2

53329.2

51430.2

51431.2

51432.2

52583.2

52734.2

51652.2

51653.2

51654.2

51655.2

52735.2

51589.2

53728.2

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule C

22

20

17

2543890031

9602986351

2548616700

2545180799

2547507982

2598642372

2547838112

871813817

2546179359

2544584294

2543110473

2545247135

2578615468

2598623673

54 km

48 km

64 km

33 km

10 km

9 km

24 km

30 km

31 km

44 km

47 km

58 km

34 km

22 km
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26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25852932

25852935

25857479

25855979

25856716

25854376

25854377

25854372

25854374

25856717

25850510

25850511

25850509

25850512

Smo F.C. 2

Av. S. De Genay 1

Lyon Maccabi 1

Ecully As 1

S.C.B.T.P 1

Am.Laiq. Mions 2

A.S. Rhodanienne 2

Ent.Rontalon Soucieu 1

Ent.S. St Priest 1

A.S. St Martin En Ha 2

Muroise Foot 1

Fc Colombier-Satolas 2

Ent.S. Frontonas Cha 1

F.C. Franchevillois 1

A.S. Grezieu La Vare 1

Menival F.C. 2

Latino Afc 1

F. C. Franc Lyonnais 1

As Pusignan 2

La Verpillie 2

Usvj 1

Am.S. Toussieu 1

Chassieu Decines F.C 3

F.C. Gerland Lyon 2

St Fons Co 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

J.St.O. Givors 2

U.S. Montanay 2

BERNARD Robin
 

KAPLAN Nuh
 

HABIBECHE Mourad
 

SAHEB Hilal
 

ABDI Kamel
 

MUHOZA Janvier
 

SAYER Frederic
 

BE Dayadji
 

DOUFENE Amirouche
 

MARJOLET Jeremy
 

BROURATE Aziz
TAHRI Yasser
CHEKROUN Smail

ARBAOUI Taha
 

CHTOUROU Amine
 

GAKOU Omar
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Municipal à QUINCIEUX

Complexe Sportif Arthur Roche à 
GENAY

Stade Cyprian à VILLEURBANNE

Stade Camille Ninel à ECULLY

Stade Léo Lagrange à BRON

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Jean Riviere à SOUCIEU EN 
JARREST

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Lucien Benoit à SATOLAS ET 
BONCE

Stade Municipal à CHAMAGNIEU

Parc Des Sports 1 à 
FRANCHEVILLE

15H

15H30

19H30

13H

15H

18H

15H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

51585.2

51588.2

53729.2

53069.2

53413.2

52308.2

52309.2

52304.2

52306.2

53414.2

50504.2

50505.2

50503.2

50506.2

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

17

21

19

2543453949

2578615476

2520528663

2546813717

2568640350

9604516818

2543508477

2546912838

2508685673

2578637654

2510694362
2545229335
2548416470

9604243005

2543361226

2543801869

33 km

33 km

47 km

11 km

5 km

16 km

31 km

28 km

23 km

13 km

17 km
17 km
27 km

23 km

29 km

11 km
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26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25853949

25853950

25854915

25853241

25855543

25855544

25856259

25856260

Ent.S. Charly F. 1

F.C.S.F 1

U.S.Des Monts 1

Scol 2

U.S. Ouest Lyonnais 1

C.S. Ozon St Symphor 1

Hte Brevenne F. 2

Ev.S. Genas Azieu 2

Usel Foot 2

La Giraudiere 1

Sud Lyonnais F 2013 3

Scr 1

Ach 2

Feyzin Cbe 2

Fcso 69 2

Treves 4 Vent 1

PEYRE Florian
 

SABINO PEREIRA Leonardo
 

FOREST Antoine
 

MAAOUI Ahmed
 

LEBBADA Sofiene
 

HERRIER Clement
 

EL ALAMI Mehdi
 

MEKKI M'Hamed
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Raymond Bourette à CHARLY

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade Municipale à LARAJASSE

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade De Chanconche à 
VAUGNERAY

Stade De La Plaine 1 à ST 
SYMPHORIEN D OZON

Stade Municipal 1 à STE FOY L 
ARGENTIERE

Stade Marcel Gonzales à GENAS

15H

18H

15H

Dimanche

Samedi

Dimanche

52136.2

52137.2

52605.2

51782.2

52843.2

52844.2

53203.2

53204.2

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule E

Poule F

19

18

2518675654

2599861440

2545397441

2338141584

2588642989

701516258

9604186548

2544169528

33 km

34 km

49 km

42 km

11 km

19 km

52 km

23 km
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24/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

27172585

27137874

27172584

27172399

27172499

27172500

27133240

27136041

27134742

27133241

27135649

27135823

C.S. Vaulxois 1

As Pusignan 3

Fc Colombier-Satolas 3

U.S. Val D'Amby Hier 1

Pt De Cheruy 3

Non affecté 

Lyon Decines 3

Vaulx En V.Us 2

Ent.S. Charly F. 2

Fcsca 1

C.S. Ozon St Symphor 2

F.C. Franchevillois 2

Ent.S. Frontonas Cha 2

Ternay 2

Am.S. De Diemoz 2

Muroise F. St Bonnet 2

Am.S. Toussieu 2

F.C. De Corbas 2

Grpe S. De Chasse S/ 2

Ent.S. St Priest 2

Meyzieu 2

Latino Afc 2

Non affecté 

Rhone-Sud Fc 1

BENHARRAT Lazhar
 

HADJ BOUZIANE Redouane
 

OUNNAS Tahar
 

CHAOUI Karim
 

KLAI Billal
 

 
 

KEIFLIN Loic
 

MESSAI Abdelnour
 

UNAU Alexandre
 

BUISARD Thibault
 

 
 

HERDA Azdine
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade De La Gare 1 à VAULX 
MILIEU

Stade Louis Durand à PUSIGNAN

Stade Municipal 2 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade André Saby à HIERES SUR 
AMBY

Stade Léon Desvignes à PONT DE 
CHERUY

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade Raymond Bourette à CHARLY

Stade Le Fautre à TREVES

Parc Des Sports 1 à 
FRANCHEVILLE

20H15

12H30

13H

15H

Apres-Midi P4

18H

13H

15H

Apres-Midi P4

13H

15H

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

64160.2

62516.2

64159.2

64067.2

64108.2

64109.2

61267.2

62095.2

61638.2

61268.2

61982.2

62054.2

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule C

50

48

54

màj stade - St Romain Surieu -

2578618319

2528719331

2545995905

2598633690

2545480154

2548629321

2543439593

2545420594

1646014436

2558628529

40 km

7 km

24 km

41 km

27 km

29 km

8 km

17 km

11 km

13 km
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26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

27137447

27138144

27138334

27138452

27138453

27133520

27135780

27137734

27136866

27137142

27137735

27135565

27148266

27148309

A.S. Brignais 2

Oullins Casc 2

U.S. Loire S/Rhone 2

St Pierre Min 2

Fcso 69 3

U.S. Des Coteaux Lyo 1

Savigny Fc 2

Mdl Foot 2

Bessenay Club 1

Non affecté 5

U.S.D.M. 2

Bully F.C. 2

O.S. Pouilly Pommier 2

Chazay Azergues 2

F.C. Meys Grezieu 2

A.S. St Martin En Ha 3

F.C. Ste Foy Les Lyo 2

Feyzin Cbe 3

Non affecté 

F.C. St Romain De Po 1

A.S. Grezieu La Vare 2

Csm 3

La Giraudiere 2

Rhone-Sud Fc 2

U.S. Ouest Lyonnais 2

Ent.Fst.Osb 2 1

A.S. De Limas 2

Saf 2

SYLLA Abdourrahmane
 

ETEMADI Massoud
 

LALOUANI Mohamed
 

EMAD AKOUP Shahine
 

 
 

CHASTANG Pierre Michel
 

NOIR Leo
 

ARAUJO Anthony
 

CHBIKA Ismail
 

 
 

DANFAGA Sikou
 

VALLEROTONDA Thomas
 

MONSALVE RUEDA Cesar 
Augusto
 

BOUGATEF Kamel
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif P. Minsieux 1 à 
BRIGNAIS

Stade Du Merlo N° 3 à OULLINS

Stade Du Prin1 à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Municipal à LENTILLY

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Jean Guilloud 1 à BESSENAY

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Municipal à STE CATHERINE

Stade Claude Eyraud à BULLY

Stade Municipal 1 à POMMIERS

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

15H

18H

12H30

15H

12H30

13H

15H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

62411.2

62578.2

62621.2

62641.2

62642.2

61397.2

62032.2

62473.2

62159.2

62285.2

62474.2

61940.2

62844.2

62866.2

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

54

49

52

Forçage demande footclub car O

9603799944

2518695668

2543866619

2544384665

2548608239

1384015902

2528726097

2544216452

9602264207

2528720596

9603301306

2599862844

18 km

12 km

31 km

37 km

21 km

35 km

68 km

36 km

25 km

34 km

51 km

25 km
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26/05/2024

26/05/2024

19/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

27138887

27148308

27148201

27138803

27138711

27137094

27135145

27138802

27138709

26988951

27135466

27179730

Les Sauvages 1

Val Soanan As 1

Non affecté 

F. C. Mont Brouilly 3

Beaujolais Foot 2

A.S. Sornins Reunis 2

El.S. De Gleize 1

F.C. St Romain De Po 2

Non affecté 

Av. S. De Genay 2

A.S. Portugaise Vaul 2

Lyon Maccabi 2

F.C. Pontcharra St L 3

Fcrv 3

F.C. Tarare 2

Fcrv 2

Fclp 3

A.S. De Limas 1

Et.S. Lierguoise 2

O.S. Pouilly Pommier 1

F.C. Denice Arnas 2

U.S. Formans St Didi 1

Vaulx Olympiq 2

Fclcr 2

DUCHENE Yvan
 

MAIDI Salim
 

 
 

BATAILLE Stephane
 

SYLLA Brahima
 

BAMBA Abdoulaye
 

KOULIBALY Malal
 

FAUQUERT Daniel
 

 
 

SOLESME Steeve
 

ALLAM Khalid
 

MATAMBA Ulrich
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Camille Berthet à LES 
SAUVAGES

Stade Le Gouturo à VALSONNE

Stade Municipal à CHARENTAY

Stade Dufour Revillon à BEAUJEU

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Stade Nove Josserand1 à ST 
ROMAIN DE POPEY

Complexe Sportif Arthur Roche à 
GENAY

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Cyprian à VILLEURBANNE

15H

Apres-Midi P4

15H

18H30

13H

15H

Apres-Midi P4

12H30

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

62768.2

62865.2

62824.2

62747.2

62718.2

62264.2

61804.2

62746.2

62716.2

58481.2

61898.2

65392.2

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule E

Poule F

Poule G

52

51

55

Suite CT avec F Boisset màj da

2510460407

2599863070

2520347566

9604236509

9604384888

2546486935

2599863427

2543262872

2520428471

2547083725

64 km

28 km

86 km

59 km

87 km

48 km

12 km

35 km

37 km

4 km
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26/05/2024

26/05/2024

19/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

27137191

27135465

27179729

27166421

27179631

27179630

27133933

Neuville S/S 3

Ent.Sathonay Maia 2

Non affecté 

Anatolia 1

As Villeurbanne 1

Vaulx En V.Us 1

F.C Point Jour 2

F. C. Franc Lyonnais 2

Non affecté 2

F.C Point Jour 3

As Villeurbanne 1

Ev. De Lyon 3

Anatolia 1

Vufc 1

BONI Alberic
 

 
 

 
 

DOUFENE Abdenour
 

SMARA Nacimme
 

GAIHO Prince
 

DOUFENE Abdenour
 

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade De L' Insa 1 à 
VILLEURBANNE

Stade Eyquem à VILLEURBANNE

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade Saint Marc à LYON

15H

Apres-Midi P4

15H

18H

20H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

62305.2

61897.2

65391.2

63836.2

65371.2

65370.2

61533.2

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule G

Poule H

55

53

Terrain fermé INSA TL 0905

2548339449

2543014847

2511138171

9602228660

2543014847

30 km

25 km

40 km

28 km

18 km



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

16/05/2024 13:23

Désignations par poule

Page 1 / 22

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

17/05/2024

27130825

27130829

27130830

27130826

27130827

27130828

27130836

27130835

27130831

27130832

27130833

27130834

27130957

27130958

27130962

27130960

27130961

27130964

27130965

27130966

27130968

27130967

27130485

27130488

27130489

U.S. Formans St Didi 35

Non affecté 

Non affecté 

Saf 35

Cs Reyrieux Vds 35

Domtac Fc 35

Av. S. De Genay 35

Fclcr 35

Smo F.C. 35

Fc De Fontaines 34

Neuville S/S 35

Et.S. Lierguoise 35

Et.S. Trinite Lyon 35

Vaulx E.Velin 35

Non affecté 

Fclcr 36

O. Sathonay-Camp 35

Vill.Abanilla 35

U.S. Montanay 35

Vaulx E.Velin 35

A.S. De Montchat Lyo 35

F. C. Franc Lyonnais 35

Non affecté 

F.C. Du Roule Mulati 35

Ent.S. St Priest 35

Av. S. De Genay 35

Et.S. Lierguoise 35

Fc De Fontaines 34

Fclcr 35

Smo F.C. 35

Neuville S/S 35

Non affecté 

U.S. Formans St Didi 35

Domtac Fc 35

Cs Reyrieux Vds 35

Non affecté 

Saf 35

A.S. De Montchat Lyo 35

F. C. Franc Lyonnais 35

Vill.Abanilla 35

U.S. Montanay 35

F.C. Vet. Dardillois 35

Ecully As 35

O. Sathonay-Camp 35

F.C. Vet. Dardillois 35

Non affecté 

Et.S. Trinite Lyon 35

U.S. Millery Vourles 35

J.S. Irigny 31

F.C. Gerland Lyon 35

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Complexe Sportif Jean Bidon1 à 
CHESSY
Stade Robert Richard N° 3 à 
PARCIEUX

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Grégory Coupet à LYON

Stade Municipal à QUINCIEUX

Complexe Sportif Des Prolières 2 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade De L' Éclair à LIERGUES

Stade Michel Saez à LYON

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Grégory Coupet à LYON

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade Eyquem à VILLEURBANNE

Stade Municipal 2 à MONTANAY

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Complexe Sportif Des Prolières 2 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Danilo à LA MULATIERE

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

20H

20H30

21H

20H

20H15

20H30

21H

20H

20H15

21H

20H

21H

20H

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

61007.2

61011.2

61012.2

61008.2

61009.2

61010.2

60952.2

60951.2

60947.2

60948.2

60949.2

60950.2

61073.2

61074.2

61078.2

61076.2

61077.2

61014.2

61015.2

61016.2

61018.2

61017.2

60854.2

60857.2

60858.2

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule C

85

88

89
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17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

20/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

27130490

27130486

27130487

27130493

27130494

27130495

27130492

27130491

27130496

27130655

27130651

27130652

27130701

27130702

27130653

27130657

27130703

27130660

27130661

27130704

A.S. Brignais 35

Ent.S. Charly F. 35

Bron Grand Lyon 35

J.S. Irigny 31

F.C. Gerland Lyon 35

Ent.S. Charly F. 35

A.S. Brignais 35

Scol 35

U.S. Millery Vourles 35

F.C. Ste Foy Les Lyo 35

Scol 36

Craponne As 35

A.S. St Martin En Ha 35

Non affecté 

U.S. Millery Vourles 36

Grpe S. De Chasse S/ 35

Ent. Fcpa / Uscl 35

F.C. Franchevillois 35

Craponne As 35

U.S.D.M. 35

A.S. Trollsport Lyon 35

Lyon Football Fc 35

Scol 35

Ent.S. St Priest 35

Lyon Football Fc 35

Non affecté 

Bron Grand Lyon 35

F.C. Du Roule Mulati 35

A.S. Trollsport Lyon 35

F.C. Franchevillois 35

A.S. Brignais 36

Fcso 69 35

U.S.D.M. 35

Ent. Fcpa / Uscl 35

Grpe S. De Chasse S/ 35

A.S. St Martin En Ha 35

U.S. Millery Vourles 36

Fcso 69 35

Scol 36

F.C. Ste Foy Les Lyo 35

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Complexe Sportif P. Minsieux 1 à 
BRIGNAIS

Stade Raymond Bourette à CHARLY

Stade Jean Jaurès à BRON

Parc Des Sports D' Yvours à IRIGNY

Stade Des Channées à LYON

Stade Raymond Bourette à CHARLY

Complexe Sportif P. Minsieux 1 à 
BRIGNAIS

Stade Robert Guivier 2 à 
CHAPONOST

Complexe Sportif Richard Vitton 2 à 
VOURLES

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Robert Guivier 2 à 
CHAPONOST

Stade Neveu à CRAPONNE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Complexe Sportif Richard Vitton 2 à 
VOURLES

Complexe Sportif De Moleye 1 à 
CHASSE SUR RHONE

Stade Municipal à LENTILLY

Parc Des Sports 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Neveu à CRAPONNE

Stade Municipal à STE CATHERINE

20H

20H30

21H

20H

20H30

20H45

21H

20H30

20H45

21H

Apres-Midi P4

21H

20H

20H30

20H45

21H

Apres-Midi P4

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Lundi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

60859.2

60855.2

60856.2

60796.2

60797.2

60798.2

60795.2

60794.2

60799.2

60924.2

60920.2

60921.2

60945.2

60946.2

60922.2

60860.2

60926.2

60863.2

60864.2

60927.2

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Poule C

Poule D

89

90

mail club TL 1405

Report accepté LT/AB (06/05)

F
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24/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

17/05/2024

19/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

27130662

27147857

27147859

27131230

27131233

27131235

27147858

27131240

27147861

27131236

27131238

27131241
27147860

27131098

27131102

27172355

27172354

27131100

27131103

27131106

27131109

27172356

A.S. Brignais 36

Meyzieu 35

Foot Vet Col Saugn. 35

Usel Foot 35

Chaponnay Mar 35

Non affecté 

Non affecté 

Ev.S. Genas Azieu 35

Foot Vet Col Saugn. 35

Sud Lyonnais F 2013 35

Usvj 35

As Pusignan 35
Muroise F. St Bonnet 35

Scr 35

Am.S. Toussieu 35

Ach 35

U.S. Loire S/Rhone 35

A.S. Rhodanienne 35

Non affecté 

Villeur A.S.A 36

A.S. Manissieux St P 35

Sevenne F.C. 35

Non affecté 

Ev.S. Genas Azieu 35

Pt De Cheruy 35

As Pusignan 35

Usvj 35

Muroise F. St Bonnet 35

Sud Lyonnais F 2013 35

Usel Foot 35

Meyzieu 35

Chaponnay Mar 35

Pt De Cheruy 35

Non affecté 
Non affecté 

A.S. Manissieux St P 35

C.S. Ozon St Symphor 35

Villeur A.S.A 36

Chaponnay Mar 36

Sevenne F.C. 35

Feyzin Cbe 35

Am.S. Toussieu 35

Non affecté 

Ach 35

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Municipal 3 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Edmond Pouzet 1 à GENAS

Stade Municipal 3 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade De La Revole 2 à VILLETTE D
ANTHON

Complexe Sportif à ST ROMAIN EN 
GAL

Stade Municipal 1 à TOUSSIEU

Stade Henri Frechat à ST PIERRE 
DE CHANDIEU

Stade Du Prin1 à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Henri Fouchard 2 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Séverine 2 à VILLEURBANNE

Stade Communal à SERPAIZE

Apres-Midi P4

20H

20H30

20H45

21H

Apres-Midi P4

20H30

21H

Apres-Midi P4

20H

20H30

20H45

21H

20H

20H

20H30

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Vendredi

Vendredi

60865.2

62820.2

62822.2

61205.2

61208.2

61210.2

62821.2

61149.2

62794.2

61145.2

61147.2

61150.2
62793.2

61139.2

61143.2

64065.2

64064.2

61141.2

61144.2

61081.2

61084.2

64045.2

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Poule D

Poule E

Poule F

90

86

87

Màj stade TL 1005
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24/05/2024

24/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

27131107

27131105

27172357

25864374

25864373

25864459

25864502

25864543

25864544

26907257

26907593

26906768

26906769

26901925

C.S. Ozon St Symphor 35

Feyzin Cbe 35

Chaponnay Mar 36

Fc Colombier-Satolas 1

G F C 1

Olympique Lyon Sud 1

A.S.Univ. Lyon 1

Scbt 1

Sud Lyonnais F 2013 2

St. Amplepuisien 1

Ent.Hbf/Hts Lyonnais 1

La Giraudiere 1

Lyon La Duchere 1

F.C. Gerland Lyon 1

U.S. Loire S/Rhone 35

A.S. Rhodanienne 35

Scr 35

Am.S. De Diemoz 1

Fcvb 1

F.C. Pontcharra St L 2

St-Priest 2

Ev. De Lyon 1

Muroise F. St Bonnet 1

Am.S. Toussieu 1

Fclp 1

Craponne As 1

U.S.D.M. 1

A.S.E.F. / Fcldsd 1

MACHANI Moussa
 

SANTAMARIA Cedric
 

RAMMACH Tarik
 

PIERRE Julio
 

RAMDANE Djamel
 

ILILOU Rodrigue
 

AKKAFA Mehmet
 

BOUZIT Yahya
 

CEYLAN Siyami
 

 
 

HAMADA Mikidadi
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade De La Plaine 1 à ST 
SYMPHORIEN D OZON

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Lucien Benoit à SATOLAS ET 
BONCE

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Stade Léo Lagrange à BRON

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Municipal 1 à STE FOY L 
ARGENTIERE

Stade Intercommunal Giraudière à 
BRUSSIEU

Stade De La Sauvegarde à LYON

Stade Des Channées à LYON

20H30

21H

12H30

15H

12H30

15H

15H30

Apres-Midi P4

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

61082.2

61080.2

64046.2

54346.2

54345.2

68863.2

54452.2

54472.2

54473.2

57994.2

58015.2

57973.2

57974.2

57806.2

Veterans / Phase Unique

Fem Seniors D1 A 11 Ideal Pneu / Phase Unique

Feminines Seniors D2 A 11 / Phase Unique

Poule F

Poule Unique

Poule Unique

87

25

46

maj horaire fbf

2543360320

2518671642

2520427920

2548060718

2500705204

9603792141

2508671358

9603780572

9604638036

2546567012

30 km

21 km

33 km

13 km

17 km

25 km

45 km

62 km

60 km

19 km
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26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26907594

27644482

27644908

27644481

27644907

27644933

27644934

27644643

27644669

27158308

27158310

27158309

27158311

27232383

Non affecté 1

C.S. Ozon St Symphor 1

Beaujolais Foot 1

F.C. Pontcharra St L 3

Smo F.C. 1

Charly Irigny Vernai 1

Latino Afc 1

G F C 2

O. Sathonay-Camp 1

F.C. Pontcharra St L 1

Craponne As 1

Ent.Ht-Lyonnais/Hbf 1

St-Priest 2

Ev. De Lyon 1

Savigny Fc 1

Lyon Football Fc 2

A.S. St Martin En Ha 2

C.S. Vaulxois 1

St Pierre Min 1

Muroise F. St Bonnet 2

Av. S. De Genay 1

Fcso 69 1

Non affecté 

Usvj 1

Ev.S. Genas Azieu 2

Lyon La Duchere 1

Fcso 69 1

F.C. Gerland Lyon 1

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De La Plaine 1 à ST 
SYMPHORIEN D OZON

Stade Des Charmilles à FLEURIE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Joanny Dufresse à COUZON

Stade Raymond Bourette à CHARLY

Stade Des Deux Amants à LYON

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Municipal à AVEIZE

Stade Jacques Joly N° 2 à ST 
PRIEST

Stade Ufraps T C L à 
VILLEURBANNE

Apres-Midi P4

17H30

18H

10H

17H30

10H

13H

Apres-Midi P4

13H30

15H

15H30

13H30

15H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

58016.2

72942.2

73075.2

72941.2

73074.2

73087.2

73088.2

73036.2

73049.2

63726.2

63728.2

63727.2

63729.2

70294.2

Feminines Seniors D2 A 11 / Phase Unique

Feminines Seniors A 8 / Phase 2

Feminines Seniors A 8 / Phase 2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase Unique

Féminines U18 D1 A 11 / Phase Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

46

179

180

104

105
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25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

27232380

27232381

27232382

27232384

27232379

26510587

26515543

26515545

26510942

26510993

26515423

26515544

25858419

25858293

25858418

A.S. St Martin En Ha 1

Ent. Slf / Ach 1

Ent. Savigny / Asmsp 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Oullins Casc 1

Domtac Fc 2

F. C. Franc Lyonnais 1

Sporting Nord Isere 1

F.C.P. Arbresle 1

B.F.B 1

Venissieux Fc 1

F.C. Gerland Lyon 1

Asvel Villeurbanne 1

Fc Colombier-Satolas 2

Meyzieu 1

J.St.O. Givors 1

Olympique Lyon Sud 1

A.S.E.F. / Fcldsd 1

Non affecté 

C.F.F. 1968 2

Neuville S/S 2

A.S. Des Buers Ville 1

Scol 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

F.C. Pontcharra St L 1

Craponne As 1

Non affecté 

Olympique Lyon Sud 2

Chassieu Decines F.C 2

Lyon Football Fc 3

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Du Merlo N° 3 à OULLINS

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade Joseph Rosselli1 à 
BELLEVILLE

Stade Auguste Delaune 2 à 
VENISSIEUX

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Lucien Benoit à SATOLAS ET 
BONCE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

15H30

17H30

14H30

15H30

17H30

10H

15H30

16H

17H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

70291.2

70292.2

70293.2

70295.2

70290.2

55294.2

56026.2

56028.2

55469.2

55494.2

55977.2

56027.2

54044.2

53981.2

54043.2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase Unique

U17 D1 / Phase Unique

U17 D1 / Phase Unique

Poule B

Poule A

Poule B

105

6

7

erreur dimanche /samedi donc a



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

16/05/2024 13:23

Désignations par poule

Page 7 / 22

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25858335

25849592

25856885

25851984

25854117

25854201

25854202

25851942

25852331

25858101

25852153

25854076

Fcldsd 1

A.S. De Montchat Lyo 2

Chaponnay Mar 1

Hauts Lyonnais 1

Vaulx En V.Us 1

Ent. Hbf/La Gie 1

Chaponnay Mar 2

St Fons Co 1

Bron Grand Lyon 1

Ev. De Lyon 1

Vaulx Olympiq 1

Fcso 69 1

Grand Ouest Associat 1

U.S. Millery Vourles 1

St. Amplepuisien 1

O. Sathonay-Camp 1

C.S. Ozon St Symphor 1

Am.Laiq. Mions 1

Meyzieu 2

U.S. Loire S/Rhone 1

Ent. Savigny Asmsp 1

Grand Ouest Associat 2

Ev.S. Genas Azieu 1

Fclcr 1

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Parc Des Sports Courtois Fillot 2 à 
LIMONEST

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade De La Batie 1 à ST LAURENT
DE CHAMOUSSET

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Camille Abily à MORNANT

17H

17H30

10H

15H30

17H30

10H

17H30

10H

15H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

54002.2

50072.2

53498.2

51166.2

52220.2

52262.2

52263.2

51146.2

51340.2

53897.2

51208.2

52200.2

U17 D1 / Phase Unique

U17 D2 / Phase Unique

U17 D2 / Phase Unique

U17 D2 / Phase Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

7

8

9

10
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25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25858832

25853547

25858833

25853543

25853545

25853546

27180862

27185870

27189491

27180864

27189492

27180866

Ent. Usdm /Assm 1 1

Ach 1

A.S. Bellecour Perra 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 2

Oullins Casc 2

Domtac Fc 3

Domtac Fc 4

R.C. Beligny Villefr 1

F. C. Mont Brouilly 1

F.C. Tarare 1

F.C. Pontcharra St L 2

Et.S. Lierguoise 1

A.S. De Montchat Lyo 3

Sud Lyonnais F 2013 1

Vufc 1

Caluire S.C. 1

Et.S. Trinite Lyon 2

Scbt 1

El.S. De Gleize 1

Saf 1

Fcrv 1

O.S. Beaujolais 1

Fclp 1

Ent. Beaujolais Foot 1

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Municipale à LARAJASSE

Stade De Cambergères à 
HEYRIEUX

Stade Sony Anderson à LYON

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Du Merlo N° 2 à OULLINS

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade De L' Hippodrome 1 à LA 
TOUR DE SALVAGNY

Stade Du Bordelan 2 à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade Municipal à CHARENTAY

Terrain Corentin Tolisso à TARARE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Pierre Berger à LIERGUES

15H30

17H

17H30

10H

12H30

12H

14H

17H30

10H

15H30

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

54148.2

51894.2

54149.2

51890.2

51892.2

51893.2

65584.2

66361.2

66939.2

65586.2

66940.2

65588.2

U17 D2 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

Poule C

Poule A

Poule B

10

106

107
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25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

27186569

27187317

27186570

27186566

27186568

27187316

27184903

27183253

27184902

27186770

27186771

27185735

27186094

F.C. Meys Grezieu 1

F.C.P. Arbresle 2

A.S. Grezieu La Vare 1

Scol 2

F.C. Franchevillois 1

Rhone-Sud Fc 1

Ev. De Lyon 3

Et.S. Lierguoise 2

F.C. St Cyr - Collon 1

B.F.B 2

F. C. Franc Lyonnais 2

F.C. St Cyr - Collon 2

C. Lyon Ouest S.C. 1

Ent. Savigny Asmsp 2 2

Fcso 69 2

U.S. Millery Vourles 4

Craponne As 2

Ent. Hbf / La Gie 2 2

Hauts Lyonnais 2

Ent. Neuville/Smo 4 4

O. Sathonay-Camp 2

Cs Reyrieux Vds 1

Ecully As 1

Fcldsd 2

Fclcr 2

Caluire S.C. 2

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade Municipal. 2 à GREZIEU LA 
VARENNE

Stade Robert Guivier 2 à 
CHAPONOST

Parc Des Sports 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade Ufraps T C L à 
VILLEURBANNE

Stade De L' Éclair à LIERGUES

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Joseph Rosselli2 à 
BELLEVILLE

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Des Deux Amants à LYON

15H30

17H30

10H

17H

17H30

10H

15H30

17H30

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

66559.2

66685.2

66560.2

66556.2

66558.2

66684.2

66190.2

65869.2

66189.2

66642.2

66643.2

66318.2

66469.2

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

Poule B

Poule C

Poule D

107

112

109

màj horaire AB (05/02)
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DISTRICT DE LYON ET DU RHONE
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Désignations par poule

Page 10 / 22

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

22/05/2024

25/05/2024

27181183

27186093

27183747

27188895

27188847

27183328

27184083

27188798

27185806

27185205

27186612

27189070

Ecully As 2

Vaulx E.Velin 1

F.C. Gerland Lyon 2

A.S. Des Buers Ville 2

Asvel Villeurbanne 2

F.C. Gerland Lyon 3

Villeur A.S.A 1

Chassieu Decines F.C 3

F.C. De Corbas 1

Meyzieu 3

U.S. Millery Vourles 3

Am.S. De Diemoz 1

Ent. Neuville/Smo 3 3

Vaulx En V.Us 2

Ev. De Lyon 2

Ent.S. Charly F. 1

Lyon Decines 1

Feyzin Cbe 1

A.S. Bellecour Perra 2

Lyon Sport Metropole 1

Ent.S. St Priest 2

Am.Laiq. Mions 2

A.S. Manissieux St P 1

Ent.Csv/Frontonas 1

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Camille Ninel à ECULLY

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Des Channées à LYON

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Des Channées à LYON

Stade Ahmed Mokrane à 
VILLEURBANNE

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade  Des Taillis 2 à CORBAS

Stade Legouad à MEYZIEU

Complexe Sportif Richard Vitton 2 à 
VOURLES

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

10H

12H30

15H30

17H30

10H

15H30

10H

19H

14H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Mercredi

Samedi

65719.2

66468.2

65997.2

66855.2

66835.2

65889.2

66060.2

66814.2

66339.2

66231.2

66621.2

66898.2

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

Poule D

Poule E

Poule F

Poule G

109

111

108

110

Màj -OK 2 clubs - LT/AB (14/05



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

16/05/2024 13:23

Désignations par poule

Page 11 / 22

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

27189015

27185444

27189158

25853415

25853866

25853908

25857100

25857101

25853907

25857226

25857395

25858503

25856591

25857311

Ach 2

Pt De Cheruy 1

Ternay 1

Neuville S/S 1

Oullins Casc 2

O. Sathonay-Camp 1

Ent.S. St Priest 1

Lyon Football Fc 2

Fcldsd 1

Bron Grand Lyon 1

Usel Foot 1

F.C. Pontcharra St L 1

Ach 1

F.C. Gerland Lyon 1

Usvj 1

Sporting Nord Isere 2

Muroise F. St Bonnet 1

A.S. De Montchat Lyo 2

Chassieu Decines F.C 1

Grand Ouest Associat 2

Chaponnay Mar 1

Fcvb 2

Ev. De Lyon 1

F. C. Franc Lyonnais 1

Hte Brevenne F. 1

Scol 1

B.F.B 1

St-Priest 2

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade De Cambergères à 
HEYRIEUX

Stade Léon Desvignes à PONT DE 
CHERUY

Complexe Sportif Du Deves à 
TERNAY

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Du Merlo N° 3 à OULLINS

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Georges Vuillermet à LYON

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Des Marais 2 à JONAGE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Des Channées à LYON

14H30

10H

15H30

10H

15H30

16H

10H

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

66876.2

66297.2

66918.2

51869.2

52095.2

52116.2

53539.2

53540.2

52115.2

53602.2

53687.2

54086.2

53351.2

53645.2

U17 D3 / Phase Unique

U15 D1 / Phase Unique

U15 D1 / Phase Unique

Poule G

Poule A

Poule B

110

1

2
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DISTRICT DE LYON ET DU RHONE
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Désignations par poule

Page 12 / 22

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25858502

25857604

25857772

25857773

25854956

25854587

25854957

25853369

25853371

25856632

25856801

25853764

25856800

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Menival F.C. 1

Vaulx Olympiq 1

C. Lyon Ouest S.C. 1

Meyzieu 2

Domtac Fc 3

Ecully As 1

Venissieux Fc 2

Lyon La Duchere 2

Ev.S. Genas Azieu 1

Scbt 1

Ev. De Lyon 2

Caluire S.C. 1

Domtac Fc 2

Lyon Football Fc 3

F.C.P. Arbresle 1

Grand Ouest Associat 3

Sud Lyonnais F 2013 1

Craponne As 2

Sporting Nord Isere 1

Am.Laiq. Mions 1

U.S. Millery Vourles 2

Ent. Usvj Jons 1

B.F.B 2

Vaulx E.Velin 2

F.C. Du Roule Mulati 1

 
 

VIALA Gaspard
 
MILLET Bernard

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Alexandre Morin à LYON

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Des Deux Amants à LYON

Stade Legouad à MEYZIEU

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Camille Ninel à ECULLY

Stade Auguste Delaune 2 à 
VENISSIEUX

Stade De La Sauvegarde à LYON

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade Léo Lagrange à BRON

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

10H

14H30

15H30

16H

09H30

13H30

15H30

10H

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

54085.2

53791.2

53875.2

53876.2

52625.2

52455.2

52626.2

51803.2

51805.2

53371.2

53456.2

52044.2

53455.2

U15 D1 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

2

5

4

3

2547220739

2578613493

7 km

5 km



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

16/05/2024 13:23

Désignations par poule

Page 13 / 22

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

18/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26708310

26708311

26708312

26708313

26708314

26708309

26515866

26515766

26515917

26515967

26516017

26515666

26516489

26516589

Pt De Cheruy 1

Fclcr 2

F.C. St Cyr - Collon 1

Ent. Fcrv - Fcda 1

A.S. Bellecour Perra 1

Fc Colombier-Satolas 2

F.C. Gerland Lyon 2

F.C Point Jour 1

Lyon Sport Metropole 1

Fclcr 3

A.S. De Montchat Lyo 3

Vaulx E.Velin 3

U.S. Loire S/Rhone 1

Sud Lyonnais F 2013 2

A.S. Des Buers Ville 1

Hauts Lyonnais 1

Cs Reyrieux Vds 1

Et.S. Trinite Lyon 2

Bron Grand Lyon 2

Asvel Villeurbanne 1

Ol Fem 4

Vufc 1

J.S. Irigny 1

St Fons Co 1

Non affecté 

Chassieu Decines F.C 2

Non affecté 2

C.S. Ozon St Symphor 1

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

AUDEL Kelyce
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Léon Desvignes à PONT DE 
CHERUY

Stade Grégory Coupet à LYON

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEIN

Stade Sony Anderson à LYON

Stade Lucien Benoit à SATOLAS ET 
BONCE

Stade Des Channées à LYON

Stade Saint Marc à LYON

Plaine De Jeux Gerland N° 04 à 
LYON

Stade Des Chartreux à LYON

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

14H

15H30

10H

17H30

15H30

10H

15H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

57029.2

57030.2

57031.2

57032.2

57033.2

57028.2

56198.2

56148.2

56224.2

56248.2

56274.2

56098.2

56510.2

56560.2

U15 D2 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

Poule C

Poule A

Poule B

3

30

28

dimanche 10h00 AB (29/02)

Màj cause sélection - LT/AB (19604441602 14 km



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE
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Désignations par poule

Page 14 / 22

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26516738

26516789

26516839

26516838

26516439

25858779

25856759

25857688

25879940

25879941

25856674

25856675

25851277

Chaponnay Mar 2

Muroise F. St Bonnet 1

Sporting Nord Isere 2

Usel Foot 2

As Pusignan 1

Ent.Asmsp/Savigny 1

Csm 1

Grand Ouest Associat 4

A.S. Grezieu La Vare 1

U.S. Millery Vourles 3

St. Amplepuisien 1

Beaujolais Foot 1

Et.S. Lierguoise 1

Fcso 69 1

Feyzin Cbe 1

Non affecté 

Ternay 1

A.S. Manissieux St P 1

U.S.D.M. 1

Caluire S.C. 2

J.St.O. Givors 1

A.S. St Martin En Ha 1

Ecully As 2

Vaulx En V.Us 1

B.F.B 3

Smo F.C. 1

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Stade Louis Durand à PUSIGNAN

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Complexe Sportif Grand Croix à 
MARCY L ETOILE

Stade Ludovic Giuly 2 à 
CHASSELAY

Stade Municipal 1 à GREZIEU LA 
VARENNE

Complexe Sportif Richard Vitton 2 à 
VOURLES

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Des Charmilles à FLEURIE

Stade Pierre Berger à LIERGUES

15H30

17H30

10H

14H

15H30

15H30

16H

17H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

56634.2

56660.2

56685.2

56684.2

56485.2

54128.2

53435.2

53833.2

54817.2

54818.2

53392.2

53393.2

50858.2

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

Poule B

Poule C

Poule D

28

29

31
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Désignations par poule

Page 15 / 22

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

27076581

25854648

25851275

27202207

27203430

27199866

27202823

27202166

27202458

27203471

27203472

27202332

27202374

F.C. St Cyr - Collon 2

Neuville S/S 2

O. Sathonay-Camp 2

Muroise F. St Bonnet 2

Ach 2

Non affecté 

Ent.Csv/St Alban Sp 1

Ent. Usvj Jons 2 2

Scr 1

Ent.Esfc/Csv 2 2

Sevenne F.C. 2

Am.Laiq. Mions 2

U.S. Loire S/Rhone 2

F.Lyonnais/Fontaines 2

R.C. Beligny Villefr 1

O. De Belleroche 1

Ent.Usvj Jons 3 3

Ent.Esfc/Csv 1 1

Sevenne F.C. 1

As Pusignan 2

Non affecté 

Cs Vienne Football 1

Ent.S. St Priest 3

Grpe S. De Chasse S/ 1

Ent. Csv2 Sas 2

Am.S. Des Cheminots 1

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif Des Prolières 2 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Stade La Revolee1 à PONT 
EVEQUE

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Stade Municipal à VILLETTE DE 
VIENNE

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Du Prin1 à LOIRE SUR 
RHONE

17H30

10H

10H30

13H30

14H

15H30

15H30

10H

13H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

58861.2

52475.2

50856.2

68531.2

68926.2

68113.2

68822.2

68511.2

68653.2

68946.2

68947.2

68576.2

68612.2

U15 D3 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

Poule D

Poule A

Poule B

Poule C

31

113

114

118

Inversion avc respect du proto
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Désignations par poule
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25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

18/05/2024

25/05/2024

27202081

27202696

27201997

27202082

27202654

27202697

27200578

27201113

27202561

27202738

27202739

27204223

27186279

U.S. Millery Vourles 5

Ent. Rhonesudtartara 1

Bigarreaux La Gie 1  1

Hauts Lyonnais 2

Scol 2

Craponne As 3

F.C. Franchevillois 2

Non affecté 

Grigny F.C. 1

U.S. Millery Vourles 4

J.St.O. Givors 2

Ent. Esl-Pfc 3

Ent. Osb Fst 1 1

F.C. Franchevillois 1

U.S. Ouest Lyonnais 1

Non affecté 

Hte Brevenne F. 2

Ent.Asmsp/Savigny 2

Fcso 69 3

Entrhonsud Tartaras2 2

Grand Ouest Associat 7

Treves 4 Vent 1

Olympique Lyon Sud 3

Fcso 69 2

Fcvb Feminines 4

Ent. Fcrv - Fcda (2) 2

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

SOUZY Nathan
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Complexe Sportif Richard Vitton 2 à 
VOURLES

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade Municipal à BIBOST

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Robert Guivier 2 à 
CHAPONOST

Parc Des Sports 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Honneur - Cs Jean Zay à 
GRIGNY

Parc Des Sports De La Freydière à 
MILLERY

Stade Tony Garcia 3 à GIVORS

Stade De L' Éclair à LIERGUES

Stade Municipal à LE BOIS D 
OINGT

13H30

15H30

16H

10H

15H30

17H30

15H

15H30

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

68468.2

68758.2

68426.2

68469.2

68737.2

68759.2

68269.2

68342.2

68696.2

68779.2

68780.2

68986.2

66491.2

U15 D4 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

118

120

115

9602863206 12 km
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25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

27186282

27204225

27204226

27195952

27200299

27204268

27196079

27201222

27204267

27195778

27197710

27200057

27200056

Ent. Haut Beaujolais 1

Fcvb Feminines 4

Saf 2

Fclp 1

R.C. Beligny Villefr 2

Et.S. Lierguoise 2

F.C. Tarare 1

Cs Reyrieux Vds 2

Asl/Pfc 1

Fcldsd 3

Ev. De Lyon 4

Cs Reyrieux Vds 3

Villeur A.S.A 2

St. Amplepuisien 2

El.S. De Gleize 1

Ent. Esl-Pfc 3

Grand Ouest Associat 6

F. C. Mont Brouilly 1

Saf 1

Domtac Fc 4

Bigarreaux La Gie 2 2

Chazay Azergues 1

F.C. Pontcharra St L 2

Neuville S/S 3

Vaulx En V.Us 2

Ev. De Lyon 3

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Pierre De Coubertin 1 à 
CHAUFFAILLES

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Complexe Sportif Jean Bidon1 à 
CHESSY

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Du Bordelan 2 à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Terrain Corentin Tolisso à TARARE

Stade Robert Richard N° 3 à 
PARCIEUX

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Ufraps T C L à 
VILLEURBANNE

Stade Robert Richard N° 3 à 
PARCIEUX

Stade Séverine 2 à VILLEURBANNE

15H30

16H

17H30

14H

15H30

10H

13H30

15H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

66494.2

68967.2

68968.2

67204.2

68227.2

68989.2

67267.2

68363.2

68988.2

67154.2

67651.2

68206.2

68205.2

U15 D4 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

Poule E

Poule F

Poule G

115

119

116

Màj stade - LT/AB (29/04)
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25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

18/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

27200346

27200014

27202518

27199353

27196246

27196247

27199356

27186005

27199281

27199355

27195910

27196037

27202864

Fcldsd 2

Vaulx Olympiq 2

Caluire S.C. 3

A.S. Bellecour Perra 2

Vufc 2

A.S.Univ. Lyon 1

Grand Ouest Associat 8

Menival F.C. 2

F.C. Gerland Lyon 3

Meyzieu 3

St Fons Co 2

F.C. Du Roule Mulati 2

Et.S. Trinite Lyon 3

F.Lyonnais/Fontaines 3

Rillieux Oly. 1

Fclcr 4

Menival F.C. 2

F.C Point Jour 2

Non affecté 

Olympique Lyon Sud 4

Lyon Football Fc 5

Villeur A.S.A 1

A.S. Bellecour Perra 2

Non affecté 

Meyzieu 4

Asvel Villeurbanne 2

 
 

 
 

 
 

CALIF Daren
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Parc Des Sports Courtois Fillot1 à 
LIMONEST

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Sony Anderson à LYON

Stade De La Viabert à 
VILLEURBANNE

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Stade Ludovic Giuly 2 à 
CHASSELAY

Stade Alexandre Morin à LYON

Stade Des Channées à LYON

Stade Des Servizières 3 à MEYZIEU

Stade Danilo à LA MULATIERE

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON

15H30

17H30

10H

15H30

15H30

16H30

10H

15H30

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

68247.2

68176.2

68674.2

68026.2

67350.2

67351.2

68008.2

66383.2

67987.2

68007.2

67183.2

67246.2

68842.2

U15 D4 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

U15 D4 / Phase Unique

Poule G

Poule H

Poule I

116

121

117

9603233481 12 km
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26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

27196836

27202865

27785491

27785494

27785495

27785492

27785493

27785429

27785428

27785430

27785433

27785431

27785432

27785344

27785345

27785346

27785343

Lyon Decines 1

A.S. De Montchat Lyo 4

C.F.F. 1968 1

Chassieu Decines F.C 1

St-Priest 1

Ent.Saone Beaujolais 1

Olympique Lyon Sud 1

Ent. Fcmb:Fcrv:Fbvs 1

A.S.E.F. / Fcldsd 1

St Paul En Jarez 1

Usvj 1

Lyon La Duchere 1

G F C 1

Domtac Fc 1

J.St.O. Givors 1

U.S. Millery Vourles 1

Muroise F. St Bonnet 1

Ent.S. Charly F. 1

Scbt 2

Lyon Football Fc 1

Asvel Villeurbanne 1

Cotiere Est Lyonnais 1

F.C. Pontcharra St L 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Scol 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Chassieu Decines F.C 2

Non affecté 

F.C. Gerland Lyon 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

F. C. Franc Lyonnais 1

Fcso 69 1

Venissieux Fc 1

Ent. Savigny / Asmsp 1

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Stade Terre Des Lièvres 1 à 
CALUIRE ET CUIRE

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Jacques Joly N° 3 à ST 
PRIEST

Stade Joseph Rosselli3 à 
BELLEVILLE

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Municipal à CHARENTAY

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Des Fraries 1 à ST PAUL EN 
JAREZ

Stade De La Sauvegarde à LYON

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Tony Garcia 3 à GIVORS

Complexe Sportif Richard Vitton 2 à 
VOURLES

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

10H

10H30

15H30

16H45

10H

14H

15H30

Apres-Midi P5

10H

10H

15H30

10H

15H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

67372.2

68843.2

78052.1

78055.1

78056.1

78053.1

78054.1

78007.1

78006.1

78008.1

78011.1

78009.1

78010.1

77943.1

77944.1

77945.1

77942.1

U15 D4 / Phase Unique

Féminines U15 D1 À 11 / Phase 2

Féminines U15 D1 À 11 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Poule I

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

117

194

195

196

197
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25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

18/05/2024

19/05/2024

22/05/2024

27785259

27785257

27785258

27785260

27785215

27785213

27785214

27785216

25903105

25903106

25903108

25903109

25903107

25903203

25903230

Ent. Fsce 1

Ach 1

F.C.P. Arbresle 1

G F C 1

Fclp 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Charly Irigny Vernai 1

Scbt 1

Ol 2

Vaulx United 1

Foot Salle Civrieux 2

Alf Futsal 3

Lentilly St Pierre 1

A. Futsal De Vaulx E 3

Lyon 8 Futsal 1

Cs Reyrieux Vds 1

St. Amplepuisien 1

Pt De Cheruy 1

Fclcr 1

As Pusignan 1

Feyzin Cbe 1

Ev. De Lyon 1

Vaulx Olympiq 1

As Martel Caluire 3

Ent.Montchat Plvpb 1

N.G. 1

St-Priest 2

Goal Futsal Club 3

Saf 1

St Genis Laval Fc 1

 
 

 
 

MGHEZZI HABELLAH Toufik
 

TOUCHAL Mehdi
 

OUNNAS Faride
 

OUNNAS Tahar
 

COUTURIER Adrien
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Pierre Lacroix 2 à 
ESTRABLIN

Stade De Cambergères à 
HEYRIEUX

Stade Municipal à SAIN BEL

Stade Joseph Magat 2 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Stade Raymond Bourette à CHARLY

Stade Léo Lagrange à BRON

Gymnase Charlie Chaplin à 
DECINES CHARPIEU

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Salle Des Sports à CIVRIEUX D 
AZERGUES

Gymnase Du Plan Du Loup à STE 
FOY LES LYON

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Gymnase Longchambon à LYON

15H

15H30

14H

15H30

10H

15H45

20H

14H

18H

12H30

16H

21H45

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Mercredi

77887.1

77885.1

77886.1

77888.1

77843.1

77841.1

77842.1

77844.1

54838.2

54839.2

54841.2

54842.2

54840.2

54936.2

54963.2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Futsal D1 / Phase Unique

Futsal D2 / Phase Unique

Poule B

Poule C

Poule Unique

Poule A

197

198

32

33

Décision AM Gelé Bureau 2904

Décision AM  Gelé Bureau TL 29

Accord Com  YF pb indispos GYM

2520253842

2543184412

2538621293

2545995905

2544491087

23 km

18 km

28 km

8 km

23 km
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22/05/2024

24/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

18/05/2024

19/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

17/05/2024

25903237

25903239

25903242

25903238

25903339

25903346

25903372

25903374

25903370

25903373

25903369

27993631

Futsal Mornant 1

Foot Salle Civrieux 3

A. Futsal De Vaulx E 3

Saf 1

J.St.O. Givors 1

Lyon Moulin A Vent 1

Lyon Moulin A Vent 1

Fclcr 1

As Martel Caluire 4

F.C. Jonage 1

Ternay 1

Foot Salle Civrieux 1

Condrieu Futsal Club 2

Ccdsv Bavags 1

St Genis Laval Fc 1

Ac Meyzieu 1

Vaulx E.Velin 2

As Martel Caluire 4

N.G. 2

Chassieu Decines F.C 1

F.C. Gerland Lyon 1

Vaulx E.Velin 2

J.St.O. Givors 1

Goal Futsal Club 2

 
 

KHALFAOUI Saad
 

VALVERDE Santiago
 

M'BAREK Salah
 

DJELLALI Hamza
 

SALHI Ismael
 

SALHI Ismael
 

N'GAIDE Mamadou
 

KARAMOKO Gaoussou
 

DE MATTEO Anthony
 

DJELLALI Hamza
 

BENHARRAT Lazhar
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Gymnase De La Tannerie à 
MORNANT

Salle Des Sports à CIVRIEUX D 
AZERGUES

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Salle Intercommunale à CHATILLON

Gymnase Jacques Anquetil à 
GIVORS

Gymnase Longchambon à LYON

Gymnase Longchambon à LYON

Gymnase Maurice Sceve à LYON

Gymnase Lassagne à CALUIRE ET 
CUIRE

Gymnase Agora à JONAGE

Gymnase Du Devès à TERNAY

Salle Des Sports à CIVRIEUX D 
AZERGUES

21H45

21H45

12H30

17H

11H

09H30

09H30

16H

16H45

17H30

18H

21H45

Mercredi

Vendredi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

54904.2

54906.2

54909.2

54905.2

55006.2

55013.2

54973.2

54975.2

54971.2

54974.2

54970.2

78729.1

Futsal D2 / Phase Unique

Futsal D2 / Phase Unique

Chmpt D1 Futsal Féminin / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule B

33

34

259

report Roland

2529426236

2097112685

2599864806

2519405241

2543311661

2543311661

1706251789

2338137796

2548611452

2519405241

2578618319

20 km

10 km

31 km

53 km

7 km

7 km

17 km

8 km

32 km

55 km

42 km

Indispo

Indispo

Indispo

Indispo

Indispo
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17/05/2024

18/05/2024

19/05/2024

17/05/2024

28136043

28156297

28137021

28142385

(SE D3) A.S. St Martin En 
Ha 2

(SE D2) Olympique Lyon 
Sud 2

(U17 D2) Meyzieu 2

(U15 D4) Ent. Haut 
Beaujolais 1

St Pierre Min 1 (SE D2)

Craponne As 2 (SE D1)

Scbt 1 (U17 D2)

Beaujolais Foot 1 (U15 D3)

AGHBALOU Mustapha
 

GOUACEM Ilyes
 

HAMM Lilia
 
CIMIER Guillaume

NIGAY Clarence
 

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

20H30

18H

13H

20H

Vendredi

Samedi

Dimanche

Vendredi

79232.1

79271.1

79240.1

79257.1

Coupe Ballandras Brev Seniors / Phase Unique

Coupe Glm U17 / Phase Unique

Coupe Beaujolais U15 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

168

250

255

accord des deux clubs Marc B.

Accord clubs Marc B.

Mail jfb

2510479643

2544315060

2547610363

199151884

2546897539

26 km

22 km

5 km

43 km
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18/05/2024

18/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25936707

26049640

26063653
26063654

26324847

26324848

26324851

26046291

26049177

26066734

25982182

26045655

26045656

25982310

25982312

25982315

26049219

26072988

26046576

Grand Ouest Associat 2

F.C. St Cyr Au Mont 1

Lapalisse A.A 1
Fcvb 2

Olympique Lyon Sud 1

Vaulx E.Velin 2

Neuville S/S 1

Domtac Fc 1

Craponne As 1

Roannais Foot 42 1

Lyon Football Fc 1

Et.S. Trinite Lyon 1

Venissieux Fc 1

St-Priest 2

Js Chamberienne 1

Annecy Le Vx 1

Chaponnay Mar 1

Ennezat U.S. 1

Pt De Cheruy 1

Miserieux Trevoux 1

Blavozy Us 1

Lyon La Duchere 2
Vichy Rc 1

Echirolles Fc 1

Cluses Scionzier Fc 1

Rhone Vallees Fc 1

Chavanay A.S. 1

Crest Aouste 1

St. Amplepuisien 1

Foron 1

Fcldsd 2

Chambery Savoie Foot 2

A.S. De Montchat Lyo 1

Sporting Nord Isere 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Gfa Rv 2

A.S. St Martin En Ha 1

Allinges 1

TAGAND Fabrice
PARISEL Fabrice

TAGHANIMET Ahmed
BOUAZIZ Abdelghani

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Abel Chervier à ST PRIX
Stade Saint Exupéry à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Parc Des Sports 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Parc Des Sports Courtois Fillot 2 à 
LIMONEST

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Henry Malleval  Honneur à 
ROANNE

Stade Georges Vuillermet à LYON

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade Jacques Joly N° 2 à ST 
PRIEST

Stade Jacques Level à COGNIN

Complexe Sportif D' Albigny 2 à 
ANNECY LE VIEUX

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Paul Mosnier à ENNEZAT

Complexe Sportif Grammont 1 à 
PONT DE CHERUY

18H

18H

17H

15H

15H

15H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

20768.2

26532.2

26633.2
26634.2

28644.2

28645.2

28648.2

25332.2

26341.2

26694.2

24248.2

25310.2

25311.2

24310.2

24312.2

24315.2

26362.2

26778.2

25474.2

Seniors Regional 1 / Unique

Seniors Regional 1 / Unique

Seniors Regional 2 / Unique

Seniors Regional 2 / Unique

Seniors Regional 2 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Poule B

Poule C

Poule C

Poule D

Poule E

Poule D

Poule F

188

189

193

194

195

199

201

2558630038
2038614327

2520343911
2543042705

100 km
112 km

108 km
76 km
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26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26048742

25983588

25983589

25983592

26049275

26070702

26072654

26072655

25983959

25983960

25983962

25955587

25955588

26089105

26089291

La Verpilliere 1

Decines Uga 1

F.C. Pontcharra St L 1

Miserieux Tre 2

O. De Belleroche 1

Rhone Crussol 07 1

Colombier-Satolas Fc 1

Fc Eyrieux Embroye 1

Annonay Fc 1

Rachais E.S. 1

Asvel Villeurbanne 1

Lyon Football Fc 21

Fcldsd 21

Echirolles Fc 21

Chambery Savoie Foot 21

Oullins Casc 1

Chabeuil F.C. 1

Hauts Lyonnais 2

Lyon Football Fc 2

St Galmier Chamboeuf 1

Scol 1

Charvieu Chav Fc 1

Grand Ouest Associat 3

St-Priest 3

Menival F.C. 1

Venissieux Fc 2

Fcvb 21

Neuville S/S 21

Oullins Casc 21

U.S. Millery Vourles 21

LAKHAL Mohammed Amine
KECILI Mahfoud

 
 

SASSI Moldi
BOURAD Mouloud

BENMESSAOUD Mustapha
KHODJA Kamal

GULER Necati
SEGURA Romain

BELKHIR Riad
AUGUSTE Denis

DAOUDI Hamid
MECHERI Abdelnor

MAURIES Pierre
URBAIN Cedric

JACQUET Michel
PATOUX Steve

BEKSAS Aissa
ACARER Engin

BENELMAADADI Smain
OUNNAS Hacene

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Complexe Sportif De Fétan 1 à 
TREVOUX

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Stade De La Plaine 1 à ST PERAY

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Municipal Leon Bek à 
BEAUCHASTEL

Stade Alain Dupuy à ANNONAY

Stade Albert Batteux à MEYLAN

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Roger Ebrard à LYON

Parc Des Sports Courtois Fillot 2 à 
LIMONEST

Stade Pablo Picasso 1 à 
ECHIROLLES
Plaine De Jeux Mager 1 à 
CHAMBERY

15H

15H

15H

15H

13H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

26154.2

24838.2

24839.2

24842.2

26382.2

26737.2

26757.2

26758.2

24972.2

24973.2

24975.2

21980.2

21981.2

27161.2

27203.2

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

Seniors Regional 3 / Unique

U20 Regional 1 / Unique

U20 Regional 2 / Unique

Poule F

Poule H

Poule I

Poule J

Poule Unique

Poule A

201

203

204

205

191

209

9603458217
2547200102

2544584328
2520430758

2599861602
2538669191

2546973284
2578619630

2519404142
2520247520

2529413564
2520345628

2546141301
2127492222

2520243504
1686013390

2538644495
2598630191

2510699686
2520251768

36 km
33 km

48 km
48 km

98 km
95 km

9 km
6 km

105 km
83 km

72 km
67 km

99 km
114 km

138 km
125 km

54 km
40 km

4 km
2 km

Indispo

Indispo
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26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

19/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25956002

26271642

26336256

26336257

26336258

25956308

25956309

26073987

26327650

26327651

26327653

26327654

26768116

26768118

Grand Ouest Associat 21

Craponne As 21

Mos3r Fc 21

Vaulx E.Velin 21

Meyzieu 21

Manival E.S. 21

Fcso 69 21

Pringy U.S. 21

Gf Myf Bessay F 1

Ev.S. Genas Azieu 1

A.S. St Martin En Ha 1

A.S. La Sanne St Rom 1

Domtac Fc 21

Ac. S. Moulins Foot 21

Gfa Rv 21

Vaulx Olympiq 21

Et.S. Trinite Lyon 21

A.S. De Montchat Lyo 21

Etrat La Tour 21

Fclcr 21

Olympique Lyon Sud 21

F. C. Franc Lyonnais 21

St-Priest 1

Fbbp 1

Grenoble Foot 38 2

Chassieu Decines F.C 1

Le Puy F. 43 Auvergn 21

St-Priest 21

MATHLOUTI Rayan
MEDJDOUB Ali

GOBELJIC Emin
DREVON Bastien

AKYUREK Mustafa
SULEK Ali

ZELLOUF Fehd Mehdi
MESSALTI Mohamed

HEMAMID Ramzi
HALICIOGLU Mehmet

SARPKAYA Muharrem
SAIDIA Nizar

BOUZIT Younes
BELGACEM Mohamed

CHARRASSIER Noah
MILANOLO Lucas

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Ansolia à ANSE

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Jean Luc Bonnardel à 
SEPTEME

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade Legouad à MEYZIEU

Stade François Régis Bériot 1 à ST 
ISMIER

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Du Plateau 2 à PRINGY

Stade Municipal à BESSAY SUR 
ALLIER

Stade Edmond Pouzet 1 à GENAS

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Du Père André 2 à ST 
ROMAIN DE SURIEU

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Des Isles 2 à AVERMES

13H

13H

13H

15H

17H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

22112.2

28592.2

29096.2

29097.2

29098.2

22244.2

22245.2

26822.2

28735.2

28736.2

28738.2

28739.2

30155.2

30157.2

U20 Regional 2 / Unique

U20 Regional 2 / Unique

U20 Regional 2 / Unique

Feminin Regional 1 / Unique

U18 Regional 1 / Unique

U18 Regional 1 / Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule Unique

Poule A

Poule B

209

210

211

212

451

450

2545662668
2545131619

2544686775
2545004099

2510692171
2558638762

9603779944
2544472971

2545886171
2546883361

2548619820
2547390691

2545992719
2545026485

2547034489
2546510600

A désigner par 8611
A désigner par 8611

37 km
7 km

23 km
17 km

78 km
38 km

11 km
11 km

21 km
56 km

10 km
14 km

24 km
30 km

35 km
46 km



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

16/05/2024 13:11

Désignations par poule

Page 4 / 7

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26768884

26768889

26768886

26798475

26774480

26774477

26798548

26775247

26775248

26775251

26775252

26775999
26798713

26798714

26776309

26776312
26776313

26776314

26778955

Rcf 07 21

Bourgoin J. Fc 21

Lyon La Duchere 21

Riom Fc 21

F.C. Pontcharra St L 21

U.S. Millery Vourles 21

Fc Lyon 21

Olympique Lyon Sud 21

Sporting Nord Isere 21

Bron Grand Lyon 21

A.S. De Montchat Lyo 21

Lyon La Duchere 22
Fcvb 22

Andrezieux-Boutheon 22

Olympique Lyon Sud 21

Oullins Casc 21
Montferrand A.S. 21

A.S. De Montchat Lyo 21

Savigneux Montbrison 21

Fc Villefranche B. 21

Vaulx E.Velin 21

Grenoble Foot 38 21

Neuville S/S 21

U.S. Davezieux Vidal 21

Domtac Fc 22

Oullins Casc 21

Chambery Savoie Foot 21

Annecy Le Vieux U.S. 21

Seyssins Fc 21

Venissieux Fc 21

Annecy Fc 22
St-Priest 22

Lyon Football Fc 22

Chambery Savoie Foot 21

C.S. Viriat 21
Domtac Fc 21

Thonon Evian Gd Gene 21

U.S. Millery Vourles 21

DURAND Gohan
JOYEUSAZ Khais

MAREY Arnaud
MOUELLEF Ylies

 
 

JUAN Kelyan

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-
-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Stade De La Plaine 1 à ST PERAY

Stade Pré-Pommier 2 à BOURGOIN
JALLIEU

Stade De La Sauvegarde à LYON

Parc Des Sports Du Cerey 3 à RIOM

Stade De Vindry à ST LOUP

Parc Des Sports De La Freydière à 
MILLERY

Stade Georges Vuillermet à LYON

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Stade De La Sauvegarde à LYON
Stade Saint Exupéry à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade Envol Stadium à 
ANDREZIEUX BOUTHEON

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS
Complexe Sportif Gravanches N°1 à 
CLERMONT FERRAND

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON

Stade La Madeleine 1 à 
MONTBRISON

13H

15H30

17H

15H30

13H

13H

13H

17H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

30218.2

30223.2

30220.2

31277.2

30420.2

30417.2

31307.2

30482.2

30483.2

30486.2

30487.2

30552.2
31547.2

31543.2

30595.2

30598.2
30599.2

30600.2

30756.2

U18 Regional 1 / Unique

U18 Regional 2 / Unique

U18 Regional 2 / Unique

U18 Regional 2 / Unique

U16 Regional 1 / Unique

U16 Regional 1 / Unique

U16 Regional 2 / Unique

Poule B

Poule B

Poule C

Poule D

Avenir

Promotion

Poule B

450

454

452

453

457

456

460

2547008032
2546106030

1599562748
1304021319

2546112387

22 km
14 km

56 km
19 km

23 kmIndispo
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26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26778954

26799192

26779083

26799265

26799268

26799610

26779876

26779872

26779874

26799691

26780422

26799732

26780573

26780574

26780575

26799847

26799848

Chassieu Decines F.C 21

Etrat La Tour 21

Vaulx E.Velin 21

U.S. Davezieux Vidal 21

Grand Ouest Associat 21

Annecy Le Vieux U.S. 21

Clermont Foot 63 1

Olympique Lyonnais 1

Grenoble Foot 38 1

Chambery Savoie Foot 1

Roannais Foot 42 1

Lyon Football Fc 1

Et.S. Trinite Lyon 1

Bourgoin J. Fc 1

Aix Fc 1

Vaulx E.Velin 1

Ain Sud 1

St-Priest 23

Neuville S/S 21

Et.S. Trinite Lyon 21

Fclcr 21

U.S. Moursoise 21

Fc Colombier-Satolas 21

Oullins Casc 1

Fbbp 1

Fcvb 1

St-Priest 1

Domtac Fc 1

Etrat La Tour 1

Cluses Scionzier Fc 1

Lyon La Duchere 1

U.S. Millery Vourles 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Venissieux Fc 1

 

AUCLAIR Mathis

 

 

VITALI Nathan

 

BEGEY Elise

BARLET Gabbin

GEZGIN Gani

 

 

CUSANNO Stephane

HAMADI Ismael

 

RHODET Florian

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Complexe Sportif Des Ollières 1 à L 
ETRAT

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade De Jossols 2 à DAVEZIEUX

Stade Ansolia à ANSE

Complexe Sportif D' Albigny 2 à 
ANNECY LE VIEUX

Stade Camille Leclanché N°4 à 
CLERMONT FERRAND

Stade Centre Formation Académie 2 
à MEYZIEU

Stade Du Vercors 1 à GRENOBLE

Plaine De Jeux Mager 3 à 
CHAMBERY

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Du Clos Layat 1 à LYON

Stade Jacques Forestier 1 à AIX 
LES BAINS

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Du Forum Des Sports 1 à ST 
MAURICE DE BEYNOST

13H

13H

13H

14H30

13H

13H

13H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

30755.2

31389.2

30818.2

31409.2

31412.2

31448.2

31019.2

31015.2

31017.2

31478.2

31081.2

31498.2

31149.2

31150.2

31151.2

31519.2

31520.2

U16 Regional 2 / Unique

U16 Regional 2 / Unique

U16 Regional 2 / Unique

U15 Regional 1 Niveau A / Unique

U15 Regional 1 Niveau B / Unique

U15 Regional 1 Niveau B / Unique

U15 Regional 2 / Unique

Poule B

Poule C

Poule D

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule B

460

459

461

462

463

464

467

2546307572

2546856523

2547879497

2547052236

2547368146

2578616225

9603823500

2546074966

A désigner par 8603

A désigner par 8614

26 km

49 km

2 km

31 km

2 km

23 km

12 km

90 km
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26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

26781257

26781428

26800262

26800264

26781559

26738408

26796322

26796485

26738276

26738277

26738278

26796484

26677964

26677960

26677962

26796527

28002236

Olympique Lyon Sud 1

U.S. Moursoise 1

O. Ctre Ardeche 1

Fclcr 1

Meyzieu 1

Rf 42 21

Lyon Football Fc 21

Ain Sud 21

Et.S. Trinite Lyon 21

Bourgoin J. Fc 21

Aix Fc 21

Vaulx E.Velin 21

Clermont Foot 63 21

Olympique Lyonnais 21

Grenoble Foot 38 21

Chambery Savoie Foot 21

Andrezieux-Boutheon 1

F.C. Roche St Genest 1

Craponne As 1

Grand Ouest Associat 1

Mos3r Fc 1

Fc Colombier-Satolas 1

Domtac Fc 21

L'Etrat Sp. 21

Venissieux Fc 21

Cluses Scionzier Fc 21

Lyon La Duchere 21

U.S. Millery Vourles 21

A.S. De Montchat Lyo 21

Oullins Casc 21

Fbbp 21

Fcvb 21

St-Priest 21

Ol 1

 

GRADEK Noah

HAFSOUNI Nessim

 

 

MICHAELIAN Oscar

 

 

MONTANA Dylan

POINTET Hugo

 

 

BEDAR Nadir

HALADJIAN Emeric

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Hervé Potignat 2 à MOURS 
ST EUSEBE

Stade  André Blacher à PRIVAS

Stade Grégory Coupet à LYON

Stade Legouad à MEYZIEU

Stade Henry Malleval Annexe Her à 
ROANNE

Stade Du Clos Layat 3 à LYON

Stade Du Forum Des Sports 1 à ST 
MAURICE DE BEYNOST

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON

Stade De Chantereine 2 à 
BOURGOIN JALLIEU

Stade Jacques Forestier 2 à AIX 
LES BAINS

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Camille Leclanché N°2 à 
CLERMONT FERRAND

Stade Centre Formation Académie 2 
à MEYZIEU

Stade Raymond Espagnac N°2 à 
GRENOBLE

Plaine De Jeux Mager 1 à 
CHAMBERY

13H

13H

13H

13H

11H

13H

14H30

13H

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

31606.2

31685.2

31684.2

31687.2

31750.2

30085.2

31213.2

31235.2

30021.2

30022.2

30023.2

31234.2

29640.2

29636.2

29638.2

31256.2

33799.1

U15 Regional 2 / Unique

U15 Regional 2 / Unique

U15 Regional 2 / Unique

U14 Regional 1 Niveau B / Unique

U14 Regional 1 Niveau B / Unique

U14 Regional 1 Niveau A / Unique

Criterium Regional U13 / Phase 1 

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

Poule B

Poule Unique

Poule A

467

468

465

448

449

447

473

2547387381

2546757024

2546830144

2546437309

2547218793

2546240475

9602410807

A désigner par 8601

A désigner par 8614

61 km

34 km

7 km

67 km

34 km

4 km
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25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

18/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

22/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

28002238

27992304

27992305

28002264

27998508

27992391

27998509

28044655

28044665

28044664

28044739

27992474

Montlucon Football 1

Bourgoin J. Fc 1

Grenoble Foot 38 1

Ac. S. Moulins Foot 1

Pierrelatte 1

U.S. Millery Vourles 1

Oullins Casc 1

Chambery Savoie Foot 1

Meyzieu 1

Am.S. Donatienne 1

Ev. De Lyon 1

Lyon La Duchere 1

Fcvb 1

St-Priest 1

Lyon Football Fc 1

Grand Ouest Associat 1

Oullins Casc 1

U.S. Moursoise 1

Reventin Us 1

Venissieux Fc 1

Rcf 07 1

Venissieux Fc 1

Pays De Gex Fc 1

Cluses Scionzier Fc 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Dunlop-3 à MONTLUCON

Stade De Chantereine 2 à 
BOURGOIN JALLIEU

Stade Hector Rolland 3 à MOULINS

Stade Gustave Jaume 1 à 
PIERRELATTE

Complexe Sportif Richard Vitton 2 à 
VOURLES

Stade Du Merlo N° 3 à OULLINS

Plaine De Jeux Mager 1 à 
CHAMBERY

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade De La Sauvegarde à LYON

14H30

11H

14H30

14H30

11H

11H

14H

15H

14H

14H30

13H30

13H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Mercredi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

33801.1

33558.1

33559.1

33827.1

33772.1

33645.1

33773.1

33860.1

33870.1

33869.1

33899.1

33728.1

Criterium Regional U13 / Phase 1 

Criterium Regional U13 / Phase 1 

Criterium Regional U13 / Phase 1 

Criterium Regional U13 / Phase 1 

Criterium Regional U13 / Phase 1 

Criterium Regional U13 / Phase 1 

Criterium Regional U13 / Phase 1 

Poule A

Poule B

Poule D

Poule E

Poule F

Poule G

Poule H

473

478

477

480

479

474

476



  

 

AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

FRAIS DE DELEGATIONS 

PV 648 DU JEUDI 16 MAI 2024 



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	16/5/2024	à	13:11:11	par	Erika	GIMENEZ PAGE	1	DE	9

Club	: 500080 OLYMPIQUE	LYONNAIS

Dossier	: 21933727 du 30/04/2024 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 25903093 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 55,00€

Club	: 500081 A.S.UNIV.	LYON

Dossier	: 21933315 du 30/04/2024 Super	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 27390912 26/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 26/04/2024 26/04/2024 10,00€
Dossier	: 21933732 du 30/04/2024 Coupe	Vial	Feminine/	Phase	Unique Poule	Unique 28127832 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 25,00€

Club	: 500319 F.C.	TARARE

Dossier	: 21965744 du 06/05/2024 U17	D3/	Phase	Unique Poule	A 27189489 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 30,50€

Club	: 500340 S.O.	PONT	DE	CHERUY	CHAVANOZ

Dossier	: 21933755 du 30/04/2024 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U20/	Phase	Unique Poule	Unique 28086854 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 22,50€

Club	: 504252 GRPE	S.	DE	CHASSE	S/RHONE

Dossier	: 21933764 du 30/04/2024 Coupe	Gvr	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28089685 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€

Club	: 504275 C.S.	NEUVILLOIS

Dossier	: 21933747 du 30/04/2024 U17	D3/	Phase	Unique Poule	D 27185728 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21965725 du 06/05/2024 Coupe	De	Lyon	Du	Rhone	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28086859 01/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 25,00€

Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 21939889 du 02/05/2024 U17	D2/	Phase	Unique Poule	A 25850672 07/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 29/04/2024 29/04/2024 20,00€

Club	: 504445 C.S.	VERPILLIERE

Dossier	: 21933744 du 30/04/2024 Coupe	Gvr	U17/	Phase	Unique 28089688 27/04/2024
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Poule	Unique

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€

Club	: 504563 C.A.S.	CHEMINOTS	OULLINS	LYON

Dossier	: 21939925 du 02/05/2024 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	C 27138139 13/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21965719 du 06/05/2024 Coupe	De	Lyon	Du	Rhone	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28095149 01/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 25,00€

Club	: 504671 U.GLE	ARMENIENNE	LYON	DECINES

Dossier	: 21965748 du 06/05/2024 U15	D4/	Phase	Unique Poule	I 27196832 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 55,00€

Club	: 504730 A.S.	CRAPONNE

Dossier	: 21933751 du 30/04/2024 Coupe	Lyon	Rhone	U18	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 28045513 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€

Club	: 515453 A.S.	ECULLY	F.

Dossier	: 21933758 du 30/04/2024 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 25857470 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 24,50€

Club	: 516290 AM.S.	DE	DIEMOZ

Dossier	: 21965766 du 06/05/2024 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 27172580 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 22,50€

Club	: 516822 CERCLE	SPORTIF	DE	L'OZON

Dossier	: 21939890 du 02/05/2024 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 27153269 06/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21965662 du 06/05/2024 Super	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 27390883 24/11/2023
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 06/05/2024 06/05/2024 10,00€
Dossier	: 21965730 du 06/05/2024 Coupe	Gvr	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28089682 01/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 25,00€



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	16/5/2024	à	13:11:11	par	Erika	GIMENEZ PAGE	3	DE	9

Club	: 517095 F.C.	DE	CORBAS

Dossier	: 21933745 du 30/04/2024 Coupe	Gvr	U17/	Phase	Unique Poule	Unique 28089688 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21939923 du 02/05/2024 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 27150383 13/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21965767 du 06/05/2024 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 27172580 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 22,50€

Club	: 517431 U.	S.	DU	FORMANS	ST	DIDIER	-	ST	BERNARD

Dossier	: 21965760 du 06/05/2024 U20	D2/	Phase	Unique Poule	D 27150158 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 40,00€

Club	: 517782 F.C.	ST	ROMAIN	DE	POPEY

Dossier	: 21933739 du 30/04/2024 Coupe	Monts	Lyonnais	Brevenne/	Phase	Unique Poule	Unique 28109265 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 50,00€

Club	: 519579 A.S.	ST	MARTIN	EN	HAUT

Dossier	: 21965761 du 06/05/2024 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	D 25856713 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 20,00€

Club	: 520061 OLYMPIQUE	LYON	SUD

Dossier	: 21933723 du 30/04/2024 Coupe	Brevenne	U15/	Phase	Unique Poule	Unique 28109346 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 25,00€
Dossier	: 21933731 du 30/04/2024 Coupe	Vial	Feminine/	Phase	Unique Poule	Unique 28127832 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 25,00€

Club	: 520066 LYON	-	LA	DUCHERE

Dossier	: 21965706 du 06/05/2024 Coupe	De	Lyon	Du	Rhone	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28086860 01/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 25,00€

Club	: 521509 U.	S.	LOIRE-SAINT-ROMAIN	FOOTBALL

Dossier	: 21933734 du 30/04/2024 Coupe	Gvr	U17/	Phase	Unique Poule	Unique 28089689 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 25,00€
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Club	: 522883 MUROISE	F.	ST	BONNET	DE	MURE

Dossier	: 21933317 du 30/04/2024 Super	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 27390912 26/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 29/04/2024 29/04/2024 10,00€
Dossier	: 21933411 du 30/04/2024 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	B 25903360 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 29/04/2024 29/04/2024 10,00€
Dossier	: 21933763 du 30/04/2024 Coupe	Gvr	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28089685 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€

Club	: 523341 EV.S.	GENAS	AZIEU

Dossier	: 21933760 du 30/04/2024 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U17/	Phase	Unique Poule	Unique 28086851 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€

Club	: 523483 A.S.	DE	MONTCHAT	LYON

Dossier	: 21939888 du 02/05/2024 U15	D4/	Phase	Unique Poule	I 27196828 07/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21939926 du 02/05/2024 Féminines	U18	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	B 27232365 13/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21965466 du 06/05/2024 Féminines	U18	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	B 27232365 13/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 06/05/2024 06/05/2024 15,00€
Dossier	: 21965702 du 06/05/2024 Féminines	U18	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	B 27232365 13/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 06/05/2024 06/05/2024 10,00€

Club	: 523565 EVEIL	DE	LYON

Dossier	: 21933750 du 30/04/2024 Coupe	Lyon	Rhone	U18	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 28045513 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21939213 du 02/05/2024 Coupe	Lyon	Rhone	U18	Feminin/	Phase	Unique Poule	Unique 28045513 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 29/04/2024 29/04/2024 30,00€

Club	: 523650 FOOTBALL	CLUB	LIMONEST	DARDILLY	SAINT-DIDIER

Dossier	: 21965698 du 06/05/2024 U17	D3/	Phase	Unique Poule	C 27185029 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 06/05/2024 06/05/2024 10,00€
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Club	: 523654 F.C.	STE	FOY	LES	LYON

Dossier	: 21933725 du 30/04/2024 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U15/	Phase	Unique Poule	Unique 28086818 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 50,00€
Dossier	: 21965747 du 06/05/2024 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	E 25850500 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 50,00€

Club	: 525335 AM.S.	TOUSSIEU

Dossier	: 21965762 du 06/05/2024 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	D 25856713 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 20,00€
Dossier	: 21965772 du 06/05/2024 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 27172307 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 20,00€

Club	: 528363 SPORTING	NORD	ISERE

Dossier	: 21965731 du 06/05/2024 Coupe	Gvr	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28089682 01/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 25,00€

Club	: 530038 S.C.	MACCABI	LYON

Dossier	: 21933726 du 30/04/2024 Coupe	L	Guichard	Glm	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28090751 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 55,00€

Club	: 530052 F.	C.	SAINT	CYR	-	COLLONGES	-	MONT	D'OR

Dossier	: 21965721 du 06/05/2024 Coupe	De	Lyon	Du	Rhone	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28095149 01/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 25,00€

Club	: 530367 C.S.	VAULXOIS

Dossier	: 21965771 du 06/05/2024 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 27172307 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 20,00€

Club	: 532336 A.S.	ALGERIENNE	VILLEURBANNE

Dossier	: 21965765 du 06/05/2024 U20	D2/	Phase	Unique Poule	A 27149760 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 20,00€

Club	: 533109 F.C.	GERLAND	LYON
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Dossier	: 21933733 du 30/04/2024 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U20/	Phase	Unique Poule	Unique 28086855 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 50,00€

Club	: 533363 ENT.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 21965446 du 06/05/2024 Coupe	De	Lyon/Rhone	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 28087432 26/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 06/05/2024 06/05/2024 15,00€
Dossier	: 21965763 du 06/05/2024 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	D 25856712 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 40,00€

Club	: 547090 J.ST.O.	GIVORS

Dossier	: 21933722 du 30/04/2024 Coupe	Brevenne	U15/	Phase	Unique Poule	Unique 28109346 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 25,00€

Club	: 548812 F.C.	LA	SEVENNE

Dossier	: 21933730 du 30/04/2024 Coupe	Gvr	U15	Mejean/	Phase	Unique Poule	Unique 28089692 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 55,00€

Club	: 549484 U.S.	MILLERY	VOURLES

Dossier	: 21933753 du 30/04/2024 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U20/	Phase	Unique Poule	Unique 28086854 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 22,50€

Club	: 550461 LYON	MOULIN	A	VENT

Dossier	: 21939892 du 02/05/2024 Pratique	Futsal	U18/	Phase	1 Poule	A 27244418 06/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 29/04/2024 29/04/2024 20,00€

Club	: 551420 F.	C.	DU	FRANC	LYONNAIS

Dossier	: 21933761 du 30/04/2024 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U17/	Phase	Unique Poule	Unique 28086851 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
Dossier	: 21965727 du 06/05/2024 U15	D1/	Phase	Unique Poule	B 25857222 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 50,00€
Dossier	: 21965764 du 06/05/2024 U20	D2/	Phase	Unique Poule	A 27149760 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 20,00€
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Club	: 554474 CHAZAY	F.	C.

Dossier	: 21933742 du 30/04/2024 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 27204262 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 40,00€
Dossier	: 21939217 du 02/05/2024 U15	D4/	Phase	Unique Poule	F 27204262 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 29/04/2024 29/04/2024 15,00€

Club	: 560508 GRAND	OUEST	ASSOCIATION	LYONNAISE

Dossier	: 21939920 du 02/05/2024 U15	D4/	Phase	Unique Poule	D 27201109 13/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 29/04/2024 29/04/2024 20,00€

Club	: 560999 ASSOCIATION	SPORTIVE	DE	VILLEURBANNE

Dossier	: 21939893 du 02/05/2024 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	H 27179618 09/03/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 20 Feuille	De	Match	Non	Parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 20 Feuille	de	match	non	parvenue 22/04/2024 22/04/2024 150,00€

Club	: 563771 SUD	AZERGUES	FOOT

Dossier	: 21965736 du 06/05/2024 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	A 25903236 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 50,00€

Club	: 563791 HAUTS	LYONNAIS

Dossier	: 21933724 du 30/04/2024 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U20/	Phase	Unique Poule	Unique 28086853 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 61,00€
Dossier	: 21965738 du 06/05/2024 U20	D1/	Phase	Unique Poule	B 25854030 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 59,00€

Club	: 564461 SPORTING	CLUB	OUEST	LYONNAIS

Dossier	: 21965695 du 06/05/2024 U17	D1/	Phase	Unique Poule	A 26515369 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 50,00€

Club	: 564593 FC	LYON	CROIX	ROUSSE

Dossier	: 21933345 du 30/04/2024 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	B 27785249 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 29/04/2024 29/04/2024 10,00€
Dossier	: 21933748 du 30/04/2024 U17	D3/	Phase	Unique Poule	D 27185728 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 20,00€
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Club	: 580613 C.	S.	MEGINAND

Dossier	: 21965723 du 06/05/2024 Coupe	De	Lyon	Du	Rhone	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28086859 01/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 25,00€

Club	: 580984 SUD	LYONNAIS	FOOTBALL	2013

Dossier	: 21965739 du 06/05/2024 U15	D2/	Phase	Unique Poule	A 25857768 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 55,00€

Club	: 581322 F.	C.	SUD	OUEST	69

Dossier	: 21965665 du 06/05/2024 Super	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 27390883 24/11/2023
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 06/05/2024 06/05/2024 10,00€
Dossier	: 21965729 du 06/05/2024 U17	D2/	Phase	Unique Poule	B 25854072 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 50,00€

Club	: 581381 F.	C.	COLOMBIER-SATOLAS

Dossier	: 21965705 du 06/05/2024 Coupe	De	Lyon	Du	Rhone	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28086860 01/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 25,00€
Dossier	: 21965732 du 06/05/2024 U17	D1/	Phase	Unique Poule	B 25858330 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 59,00€

Club	: 581484 LATINO	A.	F.	C.	DE	LYON

Dossier	: 21933765 du 30/04/2024 Coupe	M	Pacard	Gsm	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 28096629 28/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 40,00€

Club	: 581559 A.	S.	DES	SOURDS	DE	VAULX-EN-VELIN

Dossier	: 21966029 du 06/05/2024 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	A 27219395 06/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 06/05/2024 06/05/2024 10,00€

Club	: 582234 ASSOCIATION	CHANDIEU-HEYRIEUX

Dossier	: 21933736 du 30/04/2024 Coupe	Gvr	U17/	Phase	Unique Poule	Unique 28089689 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 25,00€
Dossier	: 21965749 du 06/05/2024 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 25855590 05/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 64,00€

Club	: 582743 F.	C.	LAMURE	POULE

Dossier	: 21933757 du 30/04/2024 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 25857470 27/04/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 29/04/2024 29/04/2024 24,50€

Club	: 582775 FC	RENEINS	VAUXONNE

Dossier	: 21965745 du 06/05/2024 U17	D3/	Phase	Unique Poule	A 27189489 04/05/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 06/05/2024 06/05/2024 30,50€

	 Total	Général	: 2	423,00€
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